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PROBLÈMES DU JOUR 

TROIS ARR~TS IMPORTANTS 
EN MATIÈRES D'ENTENTES. 

J USQU'A ces derniers temps, la jurisprudence de 
la Cour de justice des Com~unautés euro

péennes se limitait, dans le domaine de l'application 
des articles 85 et 86 du Traité de Rome, à une uni
que décision intervenue, le 6 avril 1962, dans l'af
faire 13/61. Cette affaire concernait - déjà - un 
différend porté devant les tribunaux nationaux à 
l'occasion d'un accord de concession exclusive : la 
société allemande Robert Bosch et son concession
naire néerlandais avaient attaqué un « importateur 
parallèle > des réfrigérateurs Bosch. _La Cour 
d'appel de La Haye avait saisi la Cour de justice 
d'une demande d'interprétation, conformément à 
l'article 177 du Traité, portant sur la validité d'une 
clause contractuelle d'interdiction d'exporter im
posée par la Société Boseh à ses clients. 

Dans son dispositif, l'arrêt du 6 avril 1962 fixait 
quelques points importants sur la date d'effet de 
la nullité de plein droit prévue à l'article 85, ali
néa 2. Les motifs précisaient que la disposition d'in
terdiction de principe des ententes, le premier para
graphe de l'article 85 et la disposition d'exemp
tion, le troisième paragraphe du même article, 
paraissaient former un tout indivisible. De plus, la 
Cour constatait « qu'il n'est pas exclu que les in
terdictions d'exporter que vise la Cour d'appel 
tombent sous la définition de l'article 85, premier 
alinéa>. 

Cet arrêt de la Cour de justice suivait d'à peine 
deux mois le règlement n° 17 du 6 février 1962, 
premier règlement d'application des articles 85 et 
86 du Traité. Depuis cette époque, les notifications 
d'accords ont afflué à la Commission. Leur dépouil
lement a montré qu'environ 85 ro d'entre elles 
concernent des accords de concession exclusive (1) 

(1) Cf. )AUME : Trois ans de réglementation communau
taire des ententes, Revue du Marché Commun, n° 86. 
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et il semble bien que seuls des accords de cette 
nature ont donné lieu à des affaires judiciaires met• 

· tant en jeu l'article 85 du Traité, qu'il s'agisse de 
différends entre concédant et concessionnaire d'une 
part et importateur parallèle d'autre part, ou bien 
entre concédant et concessionnaire, parties au même 
contrat, comme c'est le cas dans l'affaire 56/65 qui 
vient d'être jugée. C'est également un accord de 
concession exclusive qui a donné l'occasion à la 
Commission de prendre sa première décision d'in· 
terdiction d'une entente, dans une affaire dont les 
éléments de fait sont très comparables à ceux de 
l'affaire Bosch : il s'agit de la décision du 23 sep· 
temhre 1964, Grundig-Consten, dont on a déjà 
beaucoup parlé (2). Cette décision a été attaquée 
devant la Cour et elle a donné lieu aux affaires 
jointes 56/64 et 58/64. 

Enfin, les divergences d'attitude à l'égard des 
accords de concession exclusive n'épargnant pas 
les gouvernements eux-mêmes, celui de la Répu· 
hlique italienne a attaqué devant la Cour de justice 
plusieurs dispositions réglementaires prises par le 
Conseil ou par la Commission, notamment le règle· 
ment n° 19/65 par lequel le Conseil habilite la 
Commission à appliquer l'exemption de l'artic~ 
85, paragraphe 3, à des catégories d'accords bila
téraux, tout particulièrement dans le domaine des 
concessions exclusives. Ce recours italien est la hase 
de l'affaire 32/65. 

Ces diverses procédures ont donc abouti à trois 
arrêts concernant spécialement l'application de 
l'article 85 aux accords de concession exclusive : 
le 30 juin 1966, dans l'affaire 56/65 (La technique 

(2) Voir son analyse, Revue du Marché Commun, n° 74. 
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m1mere • Maschinenbau Ulm) et le 13 juillet 
suivant dans les affaires 32/65 (Gouvernement ita
lien contre le Conseil et la Commission) et 56/64 
(Ets Consten contre la Commission) ainsi que 58/ 
64 (Sté Grundig contre la Commission). 

Dans ces deux affaires jointes, des gouvernements 
étaient intervenus au soutien des requérants : le 
gouvernement italien dans les deux affaires, le 
gouvernement allemand dans la seule affaire 
Grundig, pendant que deux importateurs parallèles 
intervenaient au soutien de la Commission. 

Un premier examen rapide des trois arrêts permet 
déjà d'apercevoir d'importantes solutions données 
par la Cour de justice à des questions qui ont été 
longuement et parfois âprement discutées jusque 
devruit la Cour elle-même. Pour le moment, on peut 
se limiter à relever les résultats généraux des arrêts 
en notant au passage quelques-uns des points les 
plus saillants de chaque décision. 

Il résulte d'abord des trois arrêts, avec une mo
tivation très détaillée, que l'article 85 peut être 
applicable à des entreprises qui ne sont pas situées 
au même stade économique, mais à des stades suc
cessifs. 

Un accord « vertical > conclu entre un producteur 
et un distributeur peut donc être visé par la régle
mentation des ententes. Cette question primordiale 
a largement motivé le rejet du recours italien. 

Il est donc possible qu'un accord de concession 
exclusive soit visé par l'article 85, mais cela ne 
saurait automatiquement résulter de sa seule nature 
juridique : il convient d'apprécier les répercussions 
de l'accord sous deux aspects - ses rapports avec 
le « commerce entre Etats membres > ainsi qu'avec 
« le jeu de la concurrence > - qui relèvent d'une 
évaluation économique (56/65). 

La condition « susceptible d'affecter le commerce 
entre Etats membres >, qui détermine l'applicabi
lité du droit communautaire, est remplie lorsqu'un 
ensemble d'éléments objectifs de droit ou de fait 
permet d'envisager avec un degré de probabilité 
suffisant que l'accord puisse exercer une influence 
directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les 
courants d'échanges entre Etats membres. A cet 
égard, il convient de savoir si l'accord « est en 
mesure notamment de cloisonner le marché de 
certains produits entre Etats membres et de rendre 
ainsi plus difficile l'interpénétration économique 
voulue par le Traité > (56/65). La notion de cloi
sonnement des marchés nationaux revient à plu
sieurs reprises dans les arrêts : la Cour y voit un 

élément déterminant pour la condition « susceptible 
d'affecter le commerce entre Etats membres >. 

« La circonstance qu'un accord favorise une aug
mentation, même considérable, du volume du 
commerce entre Etats ne suffit pas à exclure que 
cet accord puisse « affecter > ce commerce dans le 
sens précisé ci-dessus > (56-58/64). 

Sur le critère de la restriction de la concurrence, 
la Cour rappelle qu'il peut s'agir d'un objet ou d'un 
effet de l'accord et que le caractère alternatif de 
cette condition permet de limiter l'examen à l'objet, 
si les clauses sont suffisantes à cet égard. L'alté
ration de la concurrence peut être mise en doute 
si l'accord est nécessaire à la pénétration d'une 
entreprise dans une zone où elle n'intervenait pas. 

« Dès lors, pour apprécier si un contrat assorti 
d'une clause concédant un droit exclusif de vente 
doit être considéré comme interdit en raison de 
son objet ou de son effet, il y a lieu de prendre en 
considération notamment la nature et la quantité 
limitée ou non des produits faisant l'objet de 
l'accord, la position et l'importance du concédant 
et celles du concessionnaire sur le marché des 
produits concernéB, le caractère isolé de l'accord 
litigieux ou, au contraire, la place de celui-ci dans 
un ensemble d'accords, la rigueur des clauses des
tinées à protéger l'exclusivité ou, au contraire, les 
possibilités laissées à d'autres courants commer
ciaux sur les mêmes produits par le moyen de 
réexportations et d'importations parallèles > (56/ 
65). 

Mais la protection territoriale absolue du conces
sionnaire avec l'isolement d'un marché national qui 
en résulte, suppriment toute concurrence efficace 
et sont visées par l'interdiction de l'article 85. 
Un accord tendant à restreindre la concurrence 
entre distributeurs de la même marque ne doit 
pas échapper à cette interdiction du seul fait qu'il 
pourrait renforcer la concurrence entre producteurs 
(56-58/64). 

L'importante question de la marque supplémen
taire Gint que le constructeur Grunding appose 
sur tous ses appareils et qu'il a fait déposer en 
France au nom de Consten pour la durée du contrat 
de concession fournit une solution au problème des 
rapports entre le droit de propriété et les règles 
de concurrence. Il suffira de noter ici que la Cour 
a approuvé la position de la Commission en déci
dant que le système communautaire de la concur
rence « n'admet pas l'emploi abusif des droits 
découlant de l'un ou l'autre droit national des 
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marques, pour mettre en échec l'efficacité du droit 
communautaire des ententes >. 

La question de l'application de l'article 85, pa
ragraphe 3, ne se posait que dans les affaires 56-
58/64. La Cour a d'abord décidé que la Commission 
ne peut se borner à exiger des entreprises la preuve 
que les conditions requises pour l'exemption sont 
remplies, mais qu'elle doit, en bonne administra
tion, concourir par ses propres moyens à l'établis
sement des faits et circonstances pertinents. 

Mais l'exercice des pouvoirs de la Commission 
comporte nécessairement des appréciatiollil com· 
plexes en matière économique et le contrôle juri
dictionnel de la Cour se limite à l'examen de la 
matérialité des faits et des qualifications juridi
ques. 

L'amélioration de la production ou de la distri
bution ne peut être identifiée à tous les avantages 
que les partenaires retirent de l'accord : cette 
amélioration doit notamment présenter des avan
tages objectifs sensibles - qu'il convient de ne pas 
confondre avec les intérêts spécifiques des parte
naires - de nature à compenser les inconvénients 
en résultant sur le plan de la concurrence. 

Les prévisions de vente du concessionnaire sont 
évidemment rendues plus aléatoires par l'existence 
des importations parallèles. Mais un tel aléa est 
inhérent à toute activité commerciale et ne saurait 
justifier une protection spéciale. 

Sur d'autres points controversés au sujet du 
paragraphe 3 de l'article 85, la décision de la Com
mission a également été approuvée. La Cour a re
connu que la réalisation des améliorations notam
ment de la distribution des produits Grunding, 
que la Commission avait admise par hypothèse, 
ne justifiait nullement la protection territoriale 
absolue du concessionnaire Consten. Enfin, lors
qu'il est établi que l'une des quatre conditions 
d'applicabilité de l'article 85, paragraphe 3, n'est 
pas remplie, il est superflu d'examiner les moyens 
relatifs aux autres conditions, en raison du carac
tère cumulatif de ces quatre conditions. 

•• , .. 
La décision de la Commission dans l'affaire 

Grunding-Consten a toutefois été censurée sur un 
point, concernant l'étendue de la nullité prévue à 
l'article 85, paragraphe 2, du Traité. En effet, la 
Commission avait constaté l'infraction de l'article 
85 à l'encontre de l'accord dans son ensemble. 

Or, la Cour décide que la nullité ne s'applique 

qu'aux éléments de l'accord qui sont constitutifs de 
l'infraction et aux autres éléments qui seraient 
inséparables des premiers. Suivant le cas, la nullité 
frappe donc une seule ou plusieurs clauses ou tout 
un complexe de dispositions ou même l'accord tout 
entier si aucune de ses dispositions non constitutive 
d'infraction n'est séparable des autres. Mais la 
Commission doit motiver l'extension éventuelle de 
sa décision d'interdiction à de telles clauses si elles 
apparaissent séparables. Dans la décision Grundig
Consten, ce sont les clauses établissant la protection 
territoriale absolue qui constituent l'infraction et 
non l'engagement de Grundig de ne livrer direc
tement en France qu'à Consten. Comme la Com
mission n'a pas motivé suffisamment l'extension de 
l'interdiction ( et donc de la nullité qui y est alla· 
chée), notamment à l'engagement d'exclusivité 
proprement dit, sa décision est annulée dans cette 
mesure. Mais il ne s'agit que d'une annulation 
partielle, par retranchement, qui laisse subsister 
tout l'essentiel de la décision sur le fond. 

Dans l'affaire 56/65, la Cour de justice avait déjà 
statué dans le même sens sur la question qui lui 
était posée par la Cour d'appel de Paris. Elle avait 
précisé que les dispositions contractuelles non 
affectées par l'interdiction ne relèvent pas de 
l'applicaiton du Traité et échappent donc au droit 
communautaire. 

Comme tout permet de penser que, pour la 
charge de la preuve de l'existence des conditions 
d'application de ce paragraphe, la Commission ne 
s'écarte pas de l'interprétation donnée par la Cour, 

. on peut conclure que la doctrine adoptée par la 
Commission et la pratique administrative qu'elle 
suit ont été largement approuvées par la Cour de 
justice. 

* ** 
Toujours dans le domaine des accords de con

cession exclusive, la Cour a reconnu la légalité et la 
validité du règlement 19/65 relatif aux exemptions 
par catégories, avec une motivation approfondie 
dans l'arrêt 32/65. 

L'ensemble de ce domaine voit donc sa situation 
largement clarifiée au regard de la réglementation 
communautaire. 

La Commission va pouvoir poursuivre la procé
dure déjà entamée pour l'adoption d'un règlement 
d'application de l'exemption par catégories à 
certains accords de concession exclusive. On sait 
qu'elle espère régulariser ainsi, d'une manière sim
plifiée, la situation de plus de 20.000 de ces accords 
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qui lui ont été notifiés, tout en dispensant de toute 
formalité les accords futurs qui correspondront 
aux prévisions du règlement. 

Une simplification de la procédure peut égale
ment être envisagée pour les quelques milliers 
d'accords de concession exclusive assortis de clauses 
de protection territoriale absolue qui sont compa
rables à l'accord Grundig-Consten et qui ont été 
notifié.a. On peut déjà penser - et c'est ce qui est le 
plus souhaitable - que de nombreuses entreprises 
parties à de tels accords les modifieront spontané
ment pour les rendre compatibles avec la position 
de la Commission désormais approuvée par la Cour 
de justice. 

Pour hâter les choses, la Commission pourrait 

décider d'appliquer sur une assez grande échelle 
la mise en garde prévue à l'article 15, paragraphe 6, 
du règlement n° 17, en signalant aux intéressés que 
leur accord paraît incompatible avec l'article 85 
du Traité et qu'il est mis fin à la franchise 
d'amende. Seuls les accords pour lesquels de très 
sérieuses justifications de la protection territoriale 
absolue seraient invoquées feraient alors l'objet 
d'une instruction complète. 

On peut donc constater qu'avec beaucoup plus 
de clarté dans les interprétations, surtout relatives 
à la situation des accords de concession exclusive, 
les trois récents arrêts de la Cour de justice offrent 
de très intéressantes possibilités pour accélérer la 
solution de nombreuses affaires. 



OU EN EST L'EUROPE AGRICOLE ? 

L E 24 juillet 1966 a été salué, à juste titre, par 
la grande presse comme une date marquante 

de la politique agricole commune, comme un évé
nement intéressant plus de 14 millions d'agricul
teurs (et 180 millions de consommateurs), que 
l'on qualifie d'historique dans la mesure où -
pour reprendre les termes du Président Hallstein 
- « aucun groupement économique international 
n'avait encore réussi à trouver une solution com
plète en matière de politique agricole », et où le 
phénomène de novation que représente cette poli
tique audacieuse, voire révolutionnaire, aura des 
prolongements. 

C'est en effet à l'aube de ce dimanche 24 juillet 
et à l'issue d'un traditionnel marathon en plu
sieurs phases qu'a été scellé au sein du Conseil 
des Six un nouvel accord de principe enracinant 
profondément la Communauté agricole par la 
création ou la mise au point des règles communes 
pour l'organisation de marchés de trois secteurs 
de produits d'importance diverse suivant les pays 
(fruits et légumes, sucre, matières grasses) et la 
fixation de prix communs applicables d'ici un ou 
deux ans (produits laitiers, viande bovine, riz, 

sucre, huile d'olive et graines oléagineuses). On 
a coutume de dire qu'environ 90 % de la produc
tion agricole des Six est régie communautaire
ment. C'est, dans les textes, en partie exact, mais 
la véritable réalisation de cette politique agricole 
ne se concevait pas sans les indispensables com
pléments que l'année 1966 apporte à l'Europe qui, 
après la crise de 1965 et la relance de Luxembourg 
en janvier dernier, peut poursuivre son unifica
tion économique. 

Comment est-on parvenu à ce stade avancé 
d'élaboration et de réalisation de l'Europe verte ? 
Sans doute essentiellement au début du moins, 
par une volonté politique affirmée qui a permis, 
à partir de 1959/1960, de remplir les vides que 
les auteurs du Traité de Rome, confrontés avec 
la complexité et l'ampleur des problèmes agri
coles n'avaient pas été en mesure de combler lors 
de sa signature, se limitant à l'énoncé de quelques 
grands principes (art. 39 et suivants). Disons aussi 
que cette volonté politique coïncidait souvent avec 
l'intérêt économique soigneusement discerné et 
bien compris de la plupart des Etats membres. 

LES ETAPES DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Nous les reprendrons brièvement pour montrer 
que, avec une certaine constance malgré l'évolu
tion intervenue et avec des fortunes diverses, les 
objectifs majeurs du titre « Agriculture » du 
Traité voient progressivement leur réalisation. 

14 janvier 1962 : manifestation positive d'une 
volonté de faire progresser parallèlement le Mar
ché commun industriel et le Marché commun 
agricole en mettant sous organisation commune 
le marché des céréales et produits transformés à 
base de céréales (porcs, œufs et volailles), ainsi 
que certains premiers principes pour les fruits et 
légumes et le vin et en instituant simultanément 
un financement communautaire (à revoir après 
trois ans), le Fonds européen d'orientation et de 
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garantie agricoles (F.E.O.G.A.) étant la clé de 
voûte de ce début de politique agricole commune. 
A la base de ces organisations de marché figu
raient les principes de l'économie de marché où 
les producteurs obtiennent leurs revenus surtout 
du niveau de prix (selon les qualités) - à fixer 
néanmoins convenablement entre des fourchettes 
- en attendant le nécessaire prix unique, et de 
la préférence communautaire. 

Cette étape primordiale devait montrer la voie 
aux autres accords. 

23 décembre 1963 : dans la même ligne que 
précédemment, mise sous organisation commune 
de marché des secteurs du lait et des produits 
laitiers, de la viande bovine et du riz. 
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15 décembre 1964 accélération de la mise en 
œuvre des principes déjà retenus par la fixation 
d'un prix commun applicable dès le 1er juillet 1967 
(avec 2 ans et demi d'avance sur le Traité et les 
règlements de base) pour tous les produits cé
réaliers. 

Puis, après l'accord manqué du 30 juin 1965, 
et une crise qui retarda le développement de la 
politique agricole commune, accords du 11 mai 
1966 qui représentent un compromis axé essen· 
tiellement sur les aspects financiers de la poli
tique agricole commune, par la mise au point 

d'un règlement portant financement de cette poli
tique jusqu'en 1970, mais avec, corrélativement, 
l'importante décision de la libre circulation intra• 
communautaire pour les produits tant agricoles 
qu'industriels au plus tard le 1er juillet 1968, soit 
une accélération d'un an et demi sur le Traité. 

Pour faire le point actuel du développement de 
la politique agricole commune, il n'est pas sans 
intérêt de rappeler les aspects agricoles des ac• 
cords du 11 mai 1966 et leur prolongement logique 
du 24 juillet 1966. 

1. - ASPECTS AGRICOLES DES ACCORDS DU 11 MAI 1966. 

Certains ont vu dans ces accords un programme 
d'action commune très remarquable, une restau
ration de la confiance, une remise en route défi
nitive des rouages communautaires alors que 
d'autres ont attribué au compromis une portée 
beaucoup plus limitée, en soulignant le manque 
d'esprit communautaire et l'absence de règlement 
de problèmes qui ne tarderont pas à se poser à 
la Communauté lorsqu'il faudra bien parler un 
jour d'une politique commune pour le commerce 
des produits agricoles. A tout prendre, les accords 
du 11 mai peuvent plutôt être considérés comme 
une condition de la relance de la Communauté 
dans son ensemble et de la politique agricole 
commune en particulier ainsi qu'un moyen de 
parfaire cette même politique agricole. D'ailleurs, 
ils étaient conditionnés par l'adoption des divers 
règlements en discussion au sein du Conseil -
dans sa formation « Ministres de !'Agriculture> 
- ; certains Gouvernements attachaient en effet 
à cette adoption la plus grande importance pour 
équilibrer rapidement l'Europe agricole notam· 
ment sous l'angle financier, et parallèlement le 
Conseil devait progresser dans le domaine des 
offres à présenter au Kennedy-Round. 

Mais de quoi en effet était convenu le Conseil 
le 11 mai dans le domaine agricole ? essentielle
ment d'un calendrier et de méthodes de finan
cement communautaire. 

Nous n'analyserons pas ces dernières, mais mon
trerons à l'aide d'un simple exemple les consé
quences susceptibles d'en découler. 

a) Calendrier agricole. 

Le règlement financier finalement retenu est 
habilement équilibré et particulièrement intéres
sant par le système qu'il prévoit pour la période 

allant du 1er juillet 1967 à la fin de la période de 
transition (mise en commun de 90 % des pré
lèvements agricoles). 

Mais il n'est que le corollaire des dispositions 
relatives à la libre circulation des produits agri• 
coles pour laquelle des dates fixes ont été arrêtées. 
Nous les rappellerons pour mémoire : 

1" novembre 1966 : application de l'organieation 
commune des marchés dans le secteur de l'huile 
d'olive et mise en vigueur du prix commun de ce 
produit. 

1" janvier 1967 : application des dispositions 
complémentaires relatives à l'organisation com
mune du marché des fruits et légumes ainsi que 
de normes de qualité pour les fruits et légumes 
commercialisés à l'intérieur de chaque Etat 
membre (1). 

l" juillet 1967 : application des prix communs 
et libre circulation pour les céréales et les produits 
transformés à base de céréales. 

Mise en application des organisations communes 
de marché pour le sucre et les graines oléagineuses 
et entrée en vigueur des prix communs pour les 
graines oléagineuses. 

Application des critères pour une politique 
commune d'aides en agriculture. 

l" septembre 1967 : entrée en vigueur du prix 
commun pour le riz. 

1" avril 1968 : application des prix communs 
pour le lait et les produits laitiers et la viande 
bovine. 

. 1" juillet 1968 au plus tard : application du 
prix commun pour le sucre. 

(1) Le Conseil a, pour les normes de qualité, retenu, 
lors de sa session des 28 juin-1" juillet 1966, les princi
pales dispositions à faire figurer d1,uts ce règlement dont 
la mise au point sera effectuée à l'automne. 
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Par ailleurs, la Commission présentera, avant 
le l" juillet 1967, une réglementation pour assurer 
la libre circulation des produits de l'Annexe II 
non encore soumis à organisation de marché, étant 
entendu qu'en particulier les produits horticoles 
non comestibles, la pêche et le houblon seraient 
réglementés communautairement au plus tard le 
l" juillet 1968. En outre, la Commission doit 
présenter pour la fin de l'année 1966 une propo
sition d'organisation du marché dans le secteur 
du tabac brut assortie de dispositions concernant 
l'aménagement des Monopoles et la suppression 
des discriminations. L'organisation commune de 
marché pourrait entrer en vigueur le 1er juillet 
1968 et la responsabilité financière de la Commu· 
nauté jouera dans ce secteur (dès 1967/1968 une 
somme de 15 millions d'U.C., de la section 
« orientation >, est octroyée dans ce but à la 
République italienne). Enfin, dans le domaine 
des vins de consommation courante, des disposi
tions devraient permettre la libre circulation de 
ces produits, au plus tard le 31 octobre 1969. 

Ce calendrier fixe a pu semblé à certains quel
que · peu présomptueux, au moins en ce qui 
concerne la date du r" juillet 1966 envisagée pour 
l'adoption de principe des décisions. Et c'est dans 
ce sens que le Conseil, pour inciter à la prise de 
décisions rapides a pensé faire prendre en charge 
les dépenses éligibles au F.E.0.G.A. à raison de 
4/6 pour 1965/1966 et 5/6 pour 1966/1967 si les 
décisions étaient arrêtées avant cette date, ou à 
défaut, respectivement de 6/lOe, 7 /108. 

La question s'est posée de savoir s'il s'agissait là 
d'une date fixe ou simplement indicative, auquel 
cas la date du 24 juilet pourrait lui être assimilée. 
Le Conseil vient de décider que le l"' juillet était 

une date impérative, concession faite par les 
gouvernements bénéficiaires du F.E.O.G.A. (et 
notamment la France). 

b) Un exemple des répercussions possibles des 
conditions du financement. 

Le régime financier retenu le 11 mai va, qu'on 
le veuille ou non, accentuer parfois profondément 
la modification des rapports économiques et com• 
merciaux entre les Six que doit entraîner la poli• 
tique agricole commune dessinée en 1962. 

Ainsi en est-il de la notion d'exportation « bru
tes > vers les pays tiers retenue pour le F.E.O.G.A. 
à partir du l"' juillet 1967. Dans le domaine des 
céréales par exemple, les Etats membres tradition• 
nellement portés à intervenir sur leur marché ou à 
dénaturer le blé pouvaient selon le Règlement 
n° 25, obtenir le remboursement par le F.E.O.G.A. 
à ce titre. Ils pourront maintenant, par l'admis
sion des exportations brutes, bénéficier également 
de l'aide du Fonds pour leurs exportations, tandis 
que jusqu'alors, ils ne le pouvaient, étant expor• 
tateurs « nets >. L'intervention ou la dénaturation 
perdront normalement de l'importance. Les céréa• 
les et notamment le blé et l'orge français trouve
ront dès lors plus facilement un écoulement rapide 
sur les marchés des Etats partenaires, grâce à un 
système de régionalisation convenablement étudié. 
En outre, puisque tous les Etats seront intéressés 
aux exportations, le niveau des restitutions sera 
plus facile à fixer au sein des instances communau• 
taires. 

Ainsi donc les dispositions financières, moyen de 
la politique agricole commune, pourront confirmer 
ou même accélérer le bouleversement des marchés 
agricoles des Six dans le sens de l'unification. 

U. - L'ACCORD DU 24 JUILLET : SON CONTENU 

Cet accord était délicat et difficile à réaliser 
parce qu'il s'agissait d'organiser des secteurs de 
produits à vocation particulière pour certains Etats 
membres qui désiraient obtenir là des bénéfices 
sensiblement égaux à ceux assurés par exemple 
aux producteurs de céréales, et également parce 
qu'il fallait établir ùn niveau européen des prix des 
principaux produits agricoles à partir de prix 
nationaux fort· disparates (hormis les céréales déjà 
fixés le 15 décembre 1964). On conçoit aisément 
que la tâche ait été ardue en présence d'intérêts 
nationaux ardemment défend us alors que souvent 

divergents et dont la somme en tout cas ne repré
sentait pas l'intérêt communautaire. 

C'est à la suite de longues délibérations, de plu
sieurs projets de compromis d'ensemble soumis par 
la Commission, puis remaniée, que l'accord a pu 
se faire, ne satisfaisant pleinement personne, 
comme il sied à tout accord raisonnable et politi• 
quement acceptable dont la première qualité est 
néanmoins d'exister et de « débloquer > ainsi la 
Communauté. Voyons d'abord comment s'articule 
cet accord et comment il a été élaboré. 
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1. DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES A 

L'ORGANISATION DU MARCHÉ DFS FRUITS ET LÉGUMES, 

On a pu croire, à certains moments, à la remise 
en cause de la philosophie même de la proposition 
de la Commission qui, conformément aux décisions 
intervenues le 15 décembre 1964, devait échafauder 
un système en faveur des producteurs de f mits et 
légumes d'une efficacité comparable à celle retenue 
dans les autres secteurs de produits agricoles. La 
solution retenue qui tient compte du caractère par
ticulier de ce secteur de denrées éminemment péris
sables où les expériences sont restreintes ou récen• 
tes reste basé sur les groupements de producteurs 
dont le rôle est de normaliser et d'assainir le 
marché, le cas échéant au moyen d'interventions. 

Trois idées maître~s semblent avoir présidé 
aux travaux du Conseil : celle d'une part de ne pas 
s'aventurer trop hâtivement dans ce secteur sensible 
de l'économie agricole, d'autre part de ne pas 
bâtir un système qui incite à la surproduction (sans 
parler de la création d'éventuels concurrents aux 
exportateurs traditionnels) et occasionne des dépen
ses inconsidérées pour le F.E.O.G.A., aussi bien à 
court terme que plus tard et enfin de trouver une 
formule malgré tout communautaire. 

A partir de là, les deux points chauds du sys
tème modifié préconisé par la Commission étaient, 
d'une part, le mode de détermination du prix de 
hase et la fixation du prix d'achat et, d'autre part, 
le régime des restitutions pour les exportations 
vers les pays tiers. 

Finalement, le prix de hase sera établi avec auto
matisme à partir de critères précis (prix de réfé
rence des dernières années dans les régions de forte 
production) et le niveau du prix d'achat fixé par 
le Conseil pour : 

- les choux-fleurs et les tomates, entre 40 et 
45 % du prix de hase, 

- les pommes et les poires, entre 50 et 55 % du 
prix de hase, 

- les autres produits, entre 60 et 70 % du prix 
de hase, ou en tout cas jusqu'au 31 décembre 1969 
par les Etats membres dans la limite maximum de 
70 % du prix de hase. 

Une situation de « pré-crise sera constatée dès 
que les prix s'établiront ou descendront 3 jours 
durant au-dessous du niveau du prix d'achat plus 
15 % du prix de hase et les Etats membres pour
ront accorder aux organisations de producteurs qui 
le demandent une compensation financière au 
niveau du prix d'achat plus 5 % du prix de hase 
pour un montant n'excédant pas 90 % des dépenses. 

En cas de « crise grave », les Etats membres ne peu
vent faire procéder en dehors en l'absence de grou
pements à l'achat des produits qu'au niveau du 
prix d'achat. 

L'octroi de restitutions lors d'exportations vers 
les pays tiers a été reconnu possible par les Etats 
membres en cas de dumping émanant de pays tiers 
représentant des débouchés importants ou de néces
sité de maintenir certains courants d'exportation 
pour certains produits limitativement énumérés 
( agrumes, raisins, pêches, etc ... et certains produits 
préparés ou conservés, à l'exception de ceux prove
nant des pommes et des poires). Mais le montant 
de cette restitution a été limité, sur l'insistance de 
deux délégations, à l'incidence des droits de douane 
du tarif extérieur commun calculés sur les prix 
moyens, ainsi que des taxes compensatoires éven• 
tuelles. Le Conseil peut toujours autoriser l'octroi 
de restitutions pour d'autres produits. 

Enfin, et c'est la novation, pendant une période 
de 3 ans (l"'" janvier 1967 • 31 décembre 1969) les 
dépenses à supporter par le F.E.O.G.A. (y compris 
la moitié des aides au démarrage des groupements 
par la section « orientation >) s'élèveront à un 
maximum de soixante millions d'U.C., dont qua• 
rante millions pour la République italienne qui 
pourra atteindre ce montant au besoin par des 
aides aux structures ( « orientation >). 

Le système ainsi mis sur pied peut être considéré 
comme à peu près automatique pour les interven
tions en cas de crise et instituant une période d'ex
périence de 3 ans. 

2. ÛRGANISATION COMMUNE DU MARCHÉ DANS LE 

SECTEUR DU SUCRE. 

a) L'organisation proprement dite. 
En ce domaine, les difficultés rencontrées res1-

daient dans la mise en cause par certaines déléga• 
tions du caractère particulier des principes retenus 
pour les autres secteurs de produits agricoles et en 
particulier les céréales. Il s'agissait de savoir si la 
liberté de production avec une garantie de prix et 
d'écoulement et la non-discrimination entre pro
ducteurs pourraient être assurés ou si au contraire 
il y avait lieu de limiter une production ayant ten• 
dance à devenir excessive et dépassant très large· 
ment la consommation communautaire. Il est 
connu que l'Allemagne fédérale et l'Italie insis
taient pour que soient fixées certaines normes rela
tives à des objectifs de production, dans le but de 
permettre aux producteurs de betteraves et aux 
industries sucrières de leur pays de maintenir leur 
activité. Lorsque la Commission a déposé ses pro-
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positions concernant les niveaux communs de prix, 
elle a par la même occasion suggéré d'apporter des 
amendements à sa proposition de règlement ( datant 
de 1964) par l'établissement de mesures spécifiques 
dans le domaine du sucre. Un système savant de 
responsabilité financière de la Communauté, totale 
jusqu'à 105 %, puis limitée jusqu'à 135 % (par 
fabricant de sucre) des quotas de hase valables 
pour une première période de 5 ans, puis avec coti
sations dégressives à la production jusqu'à 10 ans, 
a été échafaudé. 

C'est en définitive l'objectif final de l'absence de 
discrimination entre producteurs, tant de bette
raves que de sucre, qui a été retenu (mais le régime 
devra encore en être défini et on peut craindre que 
le libéralisme de façade ne soit remis en cause s'il 
y a production pléthorique) avec recours, pendant 
une période de 7 ans à des mesures spécifiques ten
dant à limiter les conséquences de la surproduction, 
tout en garantissant aux producteurs moins favo
risés, ou moins bien situés, une rémunération équi
table. Les quotas de hase suivants ont finalement 
été retenus pour la période d'acheminement vers 
la liberté totale : 

République fédérale 
d'Allemagne 1 750 000 t de sucre blanc 

France ............ . 2 400 000 t » » 
Italie ........... , .. 1 230 000 t » » 
Pays-Bas ......... . 550 000 t » » 
U.E.B.L ........... . 550 000 t » » 

Le Conseil a par la même occasion confirmé l'ex
tension de la responsabilité financière communau
taire aux Départements d'outre-mer de la Répu
blique française (sucre de canne). 

Toute cette organisation, dont les grandes lignes 
seulement ont été arrêtées, devra encore faire 
l'objet de dispositions réglementaires à mettre au 
point, qui prévoieront le recours à des mesures 
dérogatoires simplifiées pour la première campagne 
1967/68, avant l'entrée en vigueur définitive du 
prix commun le Ier juillet 1968. 

Il est évident qu'en dehors même de la querelle 
de principe la véritable question était celle de 
l'ampleur des dépenses en faveur de la production 
de sucre excédentaire à rendre éligible auprès du 
F.E.O.G.A. Selon la formule retenue les prévisions 
de dépenses pouvaient en effet varier dans de 
notables proportions, surtout si une liberté de pro
duction avec garantie d'écoulement était affirmée 
dès la première année d'application du règlement. 

En bref, le régime arrêté est donc orienté vers 
une libération du marché dans un délai de 8 ans 

et, malgré les craintes, ne semble pas s'opposer à 
une tendance à la spécialisation, les producteurs 
les plus efficients (français, belges ... ) pouvant s'of
frir le luxe de produire au-delà des quotas (jus
qu'aux 135 % ). 

b) Le niveau des prix. 
Le prix indicatif du sucre blanc (zone la plus 

excédentaire) est fixé à 22,35 U.C./100 kg et le prix 
d'intervention à 21,23 U.C./100 kg. 

Quant au prix minimum de la betterave à 16 % 
de teneur en sucre (zone la plus excédentaire) il a 
été fixé à 17 U.C./tonne (83,30 F) à l'intérieur du 
quota et à 10 U.C./tonne jusqu'à 135 % du quota. 

Parallèlement, une aide est prévue pour 2 ans 
aux producteurs italiens de betterave et de sucre. 

Les prix sont, aux dires d'experts français, déter
minés à un niveau élevé. Nous en verrons les consé
quences. 

3. ÛRGANISATION COMMUNE DES MARCHÉS DES MA• 

TIÈRES GRASSES ET PRIX DE CES PRODUITS. 

Le règlement a été mis au point sans difficultés 
majeures puisqu'il n'était que la reprise, sous forme 
réglementaire, des lignes directrices retenues 
dans la résolution du Conseil du 23 décembre 
1963 (2). On soulignera à cette occasion le phéno
mène nouveau (un précédent existe cependant pour 
le blé dur) en politique agricole commune qui 
consiste, pour maintenir le revenu des producteurs, 
à verser une aide communautaire comblant la dif • 
férence entre le revenu actuel du producteur et 
les cours du marché mondial (3). Les principales 
questions qui se sont posées avaient trait finale
ment au niveau commun des prix d'une part pour 
l'huile d'olive et d'autre part pour les graines oléa
gineuses et à l'incertitude qui régnait quant aux 
dépenses à supporter par le F.E.O.G.A. (on a parlé 
de 140 millions d'U.C. par an pour l'huile d'olive) 
pour maintenir un prix indicatif à la production 
finalement fixé à 115 U.C./100 kg aux producteurs 
italiens d'huile d'olive et un prix indicatif de 
20,25 U.C./100 kg (106,25 F) aux producteurs de 
graines oléagineuses ( colza), avec des prix d'inter
vention variant entre 19,25 et 17,65 U.C./100 kg. 

4. NIVEAU COMMUN DES PRIX DES AUTRES PRINCI• 

PAUX PRODUITS AGRICOLES. 

a) Lait et produits laitiers. 
L'importance de la fixation du prix indicatif 

commun du lait ainsi que sa date de mise en appli• 

(2) R.M.C., n° 64, p. 466. 
(3) R.M.C., n° 90, p. 195. 
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· cation prévue pour le 1 .. avril 1968 n'échappera à 
· personne, étant donné le rôle joué par ce produit 
dans le revenu des agriculteurs de la Communauté 
(le salaire du paysan). Finalement, le Conseil s'est 
prononcé malgré le risque de surproduction et les 
hésitations d'un Etat membre qui redoutait une 

. trop forte augmentation de prix à la consomma• 
tion alors qu'il connait une période d'inflation, 
pour la fixation d'un prix indicatif, soit rendu 
franco-laiterie au niveau de 10,30 U.C./100 kg 

. (0,483 F le litre) à 3,7 % de matière grasse, soit 
. départ-ferme à 9,75 U.C./100 kg (4). II a, à partir 
de ces prix, établi le niveau du prix. de seuil (basé 

_ par exemple pour le beurre sur un prix indicatif 
de 10,05 U.C. et non de 10,30 U.C. alors que le prix 
de seuil du beurre joue un grand rôle dans l'éta• 
blissement des prix de marché) des 16 groupes de 
produits pilotes et a fixé le prix d'intervention du 
beurre de première qualité à 176,25 U.C./100 kg. 
Il a par la même occasion décidé certaines mesures 
d'intervention pour permettre aux producteurs 
d'assurer la réalisation du prix indicatif ; il s'agit 
des mesures pour le beurre frais, le lait écrémé et 
la poudre de lait écrémé, les fromages Parseman• 
Grana et autres fromages de garde, Emmental et 
Cheddar, lait écrémé transformé en caséine. 

L'Allemagne se voit autorisée à octroyer des 
aides à la consommation de beurre et de certains 
fromages pour 2 ans, ainsi que les Pays-Bas pour 
le lait. 

b) Viande bovine. 
Le Conseil est convenu de retenir comme prix 

unique d'orientation applicable à partir du l"" avril 
1968 les montants suivants : 

- pour les gros bovins : 66,25 U.C./100 kg poids 
vif, qualité moyenne (3,37 F/kg) ; 

- pour les veaux : 89,50 U.C./100 kg poids vif. 
Ces prix sont la manifestation d'une politique 

qui devrait raisonnablement encourager la produc
tion souhaitée et nécessaire de viande bovine. 

Simultanément, il a adopté une résolution concer
nant les modalités selon lesquelles des mesures 
d'intervention seront appliquées au stade du mar
ché unique, se réservant d'adopter cette réglemen• 
tation avant le 1er avril 1967, ainsi qu'une clause de 
révision pouvant jouer avant le 1 ... octobre 1967. 

c) Riz. 

La seule question importante qui demeurait en 
débat était celle relative au niveau du prix de seuil 
du riz décortiqué, c'est-à-dire à la possibilité pour 
la production italienne d'être commercialisable 
dans la totalité de la Communauté. La détermina• 
tion de la zone la plus déficitaire jouait à cet égard 
un rôle important. C'est finalement Duisbourg qui 
a été retenu, c'est-à-dire un prix de 17,78 U.C./ 
100 kg en vrac. Le prix indicatif de base est de 

· 18,12 U.C./100 kg en vrac. Le prix d'intervention 
du riz paddy est fixé à 12,30 U.C./100 kg pour Arles. 

5. ETABLISSEMENT DES CRITÈRES D'UNE POLITIQUE 

COMMUNE D'AIDES EN AGRICULTURE, 

L'ampleur de la matière et les difficultés qu'elle 
soulève ne pouvait être totalement et définitive• 
ment résolue par le Conseil actuellement .. Celui~ci 
s'est borné à reprendre dans une résolution les 
grandes lignes de l'établissement ultérieur d'une 
politique commune d'aides en agriculture en ren• 
voyant à plus tard (1er décembre 1966) les décisions 
majeures de détermination des catégories d'aides 
et d'examen selon un calendrier et une procédure 
à préciser. 

6. AIDES AU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. 

L'agriculture luxembourgeoise reçoit 4 millions 
d'U.C. pour des mesures d'adaptation (F.E.O.G.A. : 
section spéciale) et le Luxembourg est autorisé à 
octroyer pendant 6 ans une aide dégressive à ses 
producteurs de lait. 

III. - LES CONSEQUENCES DE L'ACCORD DU 24 JUILLET 

- Pour les producteurs. 
Ce n'est pas sans raison que M. Couve de Mur• 

ville déclarait après le Conseil que « du point de 
vue économique l'œuvre n'était pas entièrement 
défendabJe et qu'avec ces prix élevés, les protec
tions sont importantes >. 

En effet, dans ce secteur de l'économie euro
péenne que l'on peut considérer comme un secteur 

pilote par suite des mesures prises pour supprimer 
la concurrence passée entre Etats, les niveaux de 
prix qui entreront en application dans 1 ou 2 ans 
sont très supérieurs à ceux du marché mondial. 
Tendrait-on à substituer un protectionnisme euro
péen aux anciens protectionnismes nationaux ? Il 

(4) Les frais de ramassage ont été arbitrés en moyenne 
pour la C.E.E. à 0,55 ti.c. ; ils sont plus élevés eri France. 
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semble heureusement qu'il n'en soit pas ainsi, puis• 
· c1ue outœ les modalit.és respectives dans chacune 
. des réglementations de marché prêtant attention 
au commerce international, la Communauté met 
actuellement (accord du 27 juillet) au point un 
grand nombre d'offres agricoles - le cas échéant 
assorties de projets mondiaux - à négocier à 
Genève au Kennedy-round. 

On peut en tout cas· avancer que l'accord inter
venu a tenu largement compte des intérêts des 
agriculteurs qui désirent vivre dans une économie 
de marché et dont l'essentiel des revenus provient 
des prix obtenus sur les marchés. Le.s seules baisses 
de prix q_ui devront intervenir en certains endroits 
reçoivent de larges compensations qui permettront 
la transition. 

Pour les paysans français, en dehors du prix du 
riz, tous les autres sont en hausse, parfois très pro
noncées, comme c'est le cas pour le sucre. Il est 
dès lors permis d'affirmer que des perspectives 
(avorables sont offertes au rattrapage du revenu 
agricole par rapport aux autres catégories socio
professionnelles. 

Ainsi les agriculteurs de la Communauté, infor
més à l'avance des prix qui seront pratiqués ulté· 
rieurement vont pouvoir opérer certains change
ments dans leurs méthodes et plans de culture. 
Devenant en quelque sorte les pionniers de l'Eu
rope économique qui se construit, leur solidarité va 
pouvoir s'affermir, les échanges d'idées et de mé
thodes également. 

- Pour les consommateurs. 
L'incidence des mesures prises sera sans doute 

sensible mais limitée, dans la mesure où, d'une 
part, si les produits visés représentent une .. partie 
de l'indice de la consommation leur hausse sera 
souvent étalée sur près de deux ans et où d'autre 
part, les Gouvernements veilleront à en pallier les 
inconvénients par diverses mesures, dont on peut 

. supposer qu'elles seront sans doute supportées par 
.les finances des Etats membres. 

'""'"'." Pour la Communauté. 
Il .semble évident que l'accord du 24 juillet 

confirme et assure la relance de l'Europe économi• 
que en gestation. Il permet par ailleurs de lever 

· les derniers obstacles ou conditions à l'adoption 
définitive dans sa forme juridique ( 5) du nouveau 
règlement financier dont les grandes lignes avaient 
été arrêtées le 11 mai. 

Il assure aussi le vrai démarrage de la grande 
négociation de réduction des protections dans le 
Kennedy-round qui n'est pas notre sujet mais qui 
paradoxalement verra, selon le mandat de négo
ciations mis au point par le Conseil dan$ la nuit 

. du 26 au 27 juillet pour le lait, le bœuf, les porcs, 
œufs et volailles, les fruits et légumes, les vins et 

· alcools, la Commission défendre des positions 
somme toute libre-échangistes (avec accent sur la 

. réciprocité). Pourtant l'accord du 24 juillet i;nettait 
en relief certains aspects plutôt protectioµnistes de 
la politique interne de la Communauté, tels que des 
prix très élevés par rapport aux prix mondiaux. La 
tâche la plus aisée ne réside certes pas dans l'effort 
à faire pour respecter simultanément l'art. 39 du 
traité (niveau de vie des agriculteurs) et l'art. 110 
( ouverture de la C.E.E. au commerce interna
tional). 

Par contre l'accord ne facilitera pas l'éventuelle 
adhésion de la Grande-Bretagne au Marché 
Commun, on le devine aisément. 

Mais il montre enfin la voie à la mise sur pied 
concrète et effective d'autres politiques communes 
dans des domaines où elles se font quelque peu 
attendre, et en particulier dans celui de la politi• 
que commerciale, car il faudra bien, dans la logi• 
que des choses, aussi organiser communautairement 
la vente des produits agricoles et de ceux de pre
mière transformation. 

CONCLUSION 

Un grand chemin a déjà été parcouru sur la 
longue route qui doit transformer les économies 
agricoles compartimentées et diverses des Six ( dont 
certaines étaient des économies de besoin, d'autres 
des économies de surplus, ou en passe de l'être) 
en une vaste entreprise communautaire conciliant 
les impératifs économiques de spécialisation des 
zones les plus productives et sociaux de défense des 

( 5) Qui a lieu le 27 juillet 1966. 

agriculteurs efficients, sans oublier l'ouverture au 
monde extérieur dans une économie d'échanges. 

Les résultats particulièrement significatifs acquis 
le 24 juillet ont bien montré l'ampleur et l'enjeu 
des problèmes débattus. 

Mais la mise au point définitive de toutes les 
réglementations, également d'application, qui dé
coulent de l'accord réalisé entraînera la confection, 
avant 1 an, de plus d'une centaine d'actes commu• 
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nautaires, tant du Conseil que de la Commission. 
Pour l'avenir, d'autres questions vont se poser. 

Car la politique commune actuellement mise au 
point présente le défaut de n'être pas clairement 
définie dans la mesure où elle· n'a pas encore efl'ec• 
tué tom les choix primordiaux qui consistent à 
savoir ee que la Communauté doit produire, dans 
quelles régions, dans quelle mesure, de quelle 
façon et avec quel personnel ; tout cela devra un 
jour être réalisé dans la recherche naturellement 
d'un équilibre souhaitable entre les productions 
raisonnablement possibles tant végétales qu'ani• 
males et ·1a consommation attendue ; il pourrait 
l'être non seulement lors de la fixation annuelle 
des prix des produits (6) mais aussi du régime de 

· soutien apporté aux producteurs - également par 
incitation à la généralisation des groupements de 
producteurs qui régularisent et assainissent le 
marché - en particulier par des mesures commu• 
nautaires en faveur des structures (programmes 
communautaires en voie d'élaboration ..• ). 

Les hases sont maintenant solidement établies. 
Pourtant un certain nombre de secteurs restent à 
réglementer (moins de 10 % de la production agri• 
cole communautaire : pêche, tabac, houblon, 
fleurs, plantes textiles, vins de consommation cou• 

. rente, pommes de terre, moutons, etc ... ), sans par-
· Ier de l'indispensable efl'ort en matière d'harmo
nisation des législations (par ex. : vétérinaires, 

· phytosanitaires, alimentaires, contrôle de qualité ... ), 
car la libre circulation des produits agricoles ne 
doit pas être à la merci de nouveaux obstacles se 
substituant aux barrières douanières. 

Ne nous leurrons pas, toutes les difficultés ne 
sont pas aplanies et des vicissitudes peuvent encore 
être connues. Cependant un bel avenir semble 
s'offrir à l'Europe verte, à l'Europe tout court. 

J .• A. B. 

(6) Le Consell a pris une résolution concernant l'inté• 
gration des données provenant de rapports annuels relaûls 
à la politique agricole commune. 
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LA NEGOCIATION KENNEDY 
QUELQUES POINTS D'INTERROGATION 

IL reste maintenant moins d'un an pour mener 
à bien les négociations Kennedy. En effet, si 

nous tenons compte du fait que les pouvoirs accor
dés au Président des Etats-Unis expirent le 30 juin 
1967, il est nécessaire qu'au plus tard au prin
temps prochain ces négociations soient terminées. 

Le Directeur Général du GATT a envisagé à ce 
propos un schéma de travail qui prévoit, à partir 
du mois de septembre 1966, une phase intensive 
de négociation. Les gouvernements intéressés 
devraient, par conséquent, être en mesure de faire, 
avant la fin de l'année, un bilan de la situation 
et d'entamer, vers la mi-janvier 1967,. la phase 
finale des négociations qui devrait prendre fin au 
cours du printemps 1967. 

Il est difficile de prévoir à ce stade dans quelle 
mesure le programme envisagé par le Directeur 
Général du GATT pourra être respecté. Il est 
nécessaire qu'un effort soit fait en ce sens de tous. 
les côtés et la Communauté a donné le bon exem
ple en prenant ces derniers temps un certain 
nombre de décisions importantes tant dans le 
domaine des négociations industrielles que dans 
celui des négociations agricoles. Toutefois, les points 
d'interrogation sont encore nombreux. 

Un aperçu général de l'état des négociations serait 
très long. Afin de se rendre compte de l'état des 
choses il est peut-être plus utile d'examiner rapi
dement les 4 ou 5 secteurs plus importants qui 
intéressent les négociations industrielles. Dans ce 
secteur se posent en effet les pr.oblèmes «clef> 
dont dépendra l'évolution générale des négociations. 
· En ce qui concerne l'agriculture il sera suffisant, 

pour l'instant, d'en dire quelques mots~ étant donné 
que ce ne sera qu'au début de l'automne qu'il sera 
probablement possible de voir la direction que 
prendront les négociations, de dégager les grands 
problèmes et de faire quelques prévisions quant à 
leurs possibilités de solution. 

.... 
Revenant donc aux négociations industrielles il 

convient, en premier lieu, d'examiner le secteur de 

633 

la chimie, Le point le plus délicat en cette matière 
est coilStitué par le problème posé par les dispo
sitions dites de l'American Selling Priçe. En vertu 
de ces dispositions dont les effets sont bien connus 
par les exportateurs eur.opéens, la douane améri
caine calcule l'application des d~oits en prenant 
pour base non pas la valeur déclarée d'exportation 
maisJe prix de produits comparables sur le marché 
américain. Il en résulte que l'incidence des droits 
de douane est bien supérieure à ce qu'elle serait si 
les droits de douane étaient calculés suivant les 
règles normales, sur la. base de la . valeur d'expor
tation des produits étrangers. 

La Communauté, dès le début des négociations 
Kennedy, a signalé qu'elle considérait un arran~ 
gement satisfaisant au sujet de cette question 
comme un préalable indispensable à tout accord 
dans lè secteur de la chimie. Elle estime en effet 
que le maintien d'un obstacle à l'importation, du 
genre des dispositions de l'American Selling Price, 
pourrait· pratiquement annuler les avantages de la 
baisse tarif aire de 50 % et serait incompatible. avec 
l'esprit même de libération du conunerce qui carao-. 
térise le Kennedy Round. 

La Communauté n'est pas isolée dans cette 
position car les autres exportateurs européens de 
produits chimiques, en premier lieu le Royaume
Uni, ont également manifesté leurs préoccupations 
sérieuses au sujet de ce problème et n'ont pas 
caché leur scepticisme quant à la portée réelle 
d'une négociation qui, tout en réduisant suhstan. 
tiellement les droits de douane, laisserait subsister 
un tel barrage. 

Le point de vue de la Communauté s'est mani• 
festé d'une manière plus concrète lors du dépôt 
des listes d'exceptions ; à ce moment,· 1a Commu
nauté a indiqué un nombre limité d~exceptions 
totales ou partielles dans le secteur de la chimie, 
mais a précisé qu'au cas où un arrangement satis
faisant ne serait pas obtenu à propos de l'American 
Selling Price, elle se réservait de retirer de la négo
ciation la partie essentielle des produits de la 
chimie organique. 
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Le printemps dernier les négociateurs américains 
ont donné de premières indications quant à la 
formule que le gouvernement des Etats-Unis envi
sageait de mettre en œuvre afin de résoudre le 
problème de l'American Selling Price. En gros, 
cette formule - qui a été présentée comme une 
« hypothèse de travail > - consisterait à calculer 
pour chaque position tarif aire l'incidence réelle des 
dispositions de l' American Selling Price et à la 
convertir en une sorte de droit de douane supplé
mentaire qui s'ajouterait au droit actuel ; la 
somme de ces deux droits ferait ensuite l'objet 
d'une réduction de 50 %, 

Les négociateurs de la Communauté étudient 
actuellement la portée effective de cette « hypo• 
thèse de travail >. Les premières réactions, tant 
au sein de la C.E.E. qu'auprè~ des autres pays 
européens intéressés à l'exportation de produits 
chimiques, ont fait apparaître une très grande 
déception. En effet, les calculs effectués jusqu'à 
présent ont permis de voir que cette méthode de 
conversion de l'Ainerican Selling Price aurait pour 
effet d'aboutir à des droits de douane extrêmement 
élevés (on a parlé pour certains produits de 100 o/o 
et de plus de 100 % ) ce qui aurait comme consé
quence que, suite à la baisse tarifaire de 50 %, les 
droits américains resteraient à des niveaux assez 
souvent au-dessus de 50 % alors que lès droits de 
la C.E.E. et des autres pays européens seraient 
établis à des niveaux très bas. 

Cette description ne serait toutefois pas objective 
si elle ne mettait en évidence également certains 
côtés positifs de « l'hypothèse de travail » formulée 
par les représentants des Etats-Unis. Il faut recon- · 
naître que cette opération de conversion permet 
de supprimer un des inconvénients majeurs de 
l' American Selling Price, à savoir la f acuité pour 
l'administration américaine de fixer de manière 
arbitraire · les prix qui servent de base de calcul 
et par conséquent l'incertitude dans laquelle se 
trouvent les exportateurs étrangers quant alix droits 
qui frapperont effectivement leurs marchandises. 
Suivant la nouvelle formule de calcul, les droits 
resteront bien entendu élevés mais l'exportateur 
européen saura au moins à quoi s'en tenir et pourra 
donc élaborer en conséquence ses plans d'expor
tation et de vente. 

Malgré cet élément positif, il faut reconnaître 
que l'orientation prise par l'administration améri
caine n'est pas encourageante pour l'ensemble des 
négociations. 

· En effet, en ce qui concerne plus particulière
ment le secteur de la chimie, cette orientation qui 

aboutirait à consolider du côté américain des droits 
de douane extrêmement élevés rend assez pénible 
la tâche des négociateurs de la Communauté et 
des autres pays européens. Il est extrêmement 
difficile pour ces derniers d'expliquer à leurs 
industries du secteur qu'elles doivent accepter des 
baisses substantielles des droits de douane alors 
que du côté américain ces droits resteront extrê
mement élevés : la tentation est grande, dans ces 
conditions, de renoncer tout simplement à la baisse 
linéaire et de rester chacun sur ses positions. 

••• 
Mais les répercussions de cette orientation peu

vent se faire sentir également sur un plan plus 
général et sur d'autres secteurs de la négociation : 
en effet, rien n'est plus dangereux qu'un mauvais 
exemple et lorsque le mauvais exemple est donné 
dans un secteur aussi important que . le secteur 
chimique et par des industries aussi puissantes 
que les industries chimiques des Etats-Unis, il 
sera très difficile de prêcher la bonne parole du 
libéralisme économique dans d'autres secteurs. et 
à l'égard d'industries beaucoup plus faibles. 

Les choses en sont là, pour le moment, et il est 
difficile d'en dire davantage : comme il a été dit, 
les discussions continuent et il est à souhaiter que, 
dans l'intérêt général des négociations, des solutions 
raisonnables et mutuellement satisfaisantes puissen~ 
être trouvées. · 

• •• 
Un autre secteur particulièrement important 

- qui intéresse notamment les pays scandinaves 
et le Canada - est celui des pâtes et papiers. En 
ce domaine, la Communauté vient de préciser ses 
offres qui prévoient, pour certaines positions, la 
baisse linéaire de 50 o/o, pour de nombreux produits 
finis des réductions partielles et, enfin, pour le 
papier journal la consolidation des contingents 
tarifaires. 

Ces offres, et notamment celle sur la pâte à 
papier, sont dans leur ensemble très intéressantes 
car elles marquent la volonté de la Communauté de 
renoncer en ce domaine à toute orientation pro
tectionniste, visant à maintenir artificielleme~t 
des productions économiquement peu rentables, 
ainsi que son intention de favoriser progressivement 
une plus grande intégrati~n entre le marché des 
Six et les marchés scandinaves. 

Toutefois, le Conseil de la Communauté a clài
rement précisé que cette offre ne saurait être 
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maintenue que si une volonté analogue, visant à 
développer les échanges sur des bases économi
quement saines et à éliminer toute mesure artifi
cielle, était manifestée du côté des pays nordiques. 
En · particulier, du côté de la Communauté, on 
estime que des assurances devraient être obtenues 
en ce qui concerne la commercialisation de la 
matière première et la possibilité d'éviter que les 
producteurs nordiques aient recours à des pratiques 
telles que les doubles prix. 

Il semble que ceci est le minimum qu'on puisse 
demander en échange d'une offre de négociation 
qui oblige les Etats membres de la Communauté à 
supporter un certain nombre de sacrifices afin 
d'assurer les aménagements de structure indispen• 
sables. 

• •• 
Le troisième secteur où se posent des problèmes 

délicats est celui des produits textiles. 
En ce qui concerne les textiles de coton, le grand 

problème est constitué par les exportations dites 
« à prix anormalement bas >, originaires d'un 
certain nombre de pays en voie de développément 
et même de certains pays asiatiques très développés. 
La Communauté avait demandé que la baisse 
linéaire de 50 % s'accompagne d'une reconduction, 
à des conditions satisfaisantes, de l'Accord inter
national conclu en 1962, à Genève, qui prévoyait 
à' la fois le maintien de certaines mesures contin
gentaires et la possiblité de recours à une clause 
de sauvegarde. 

La plupart des pays industrialisés, notamment 
des Etats-Unis, ont pris des positions analogues et 
souvent plus fermes que celle de la Communauté. 
Par contre, et pour des raisons bien compréhen
sibles, les pays exportateurs de textiles de· coton à 
prix particulièrement bas sont nettement contraires 
à une reconduction de l'Accord de Genève. Il 
faut dire que des éléments de tort et de raison 
existent des deux côtés. 

D'une part, il est évident que l'élimination de 
toute mesure de sauvegarde qui risquerait d'aboutir 
à une perturbation des marchés et à une désorga~ 
nisation des industries productrices dans les pays 
industrialisés d'Europe et d'Amérique ne serait 
profitable à personne, même pas aux pays en voie 
de développement exportateurs, qui, après une 
première phase d'expansion de leurs exportations, 
risqueraient de voir se refermer les portes des 
pays occidentaux sous la pression de troubles 
sociaux et économiques. 

D'autre part, il y a lieu de reconnaître que 
l'exportation des textiles de coton constitue une 
ressource extrêmement importante pour les pays . 
en voie de développement ; ces derniers pourraient 
profiter de l'expansion de leurs exportations de 
produits textiles pour accroître, grâce aux plus 
grandes disponibilités de devises dont ils dispose• 
raient, leurs achats de biens d'équipements auprès 
des pays industrialisés. 

Il est à espérer donc que, de part et d'autre, on 
fasse preuve de compréhension : !'Accord de 
Genève pourrait être prolongé, tout en prévoyant 
une augmentation progressive et régulière des 
exportations des pays en voie de développement. 

••• 
Un autre secteur qui mérite de retenir l'attention 

est celui de l'acier. En ce domaine les Six se 
trouvent dans une position particulière : ils sont 
en effet membres de la C.E.C.A. et, dans ces 
conditions, ils n'ont pas un tarif douanier commun 
mais des droits nationaux harmonisés à niveau 
relativement bas. Cette harmonisation toutefois a 
été eft'ectuée en vertu d'accords internes intervenus 
à Luxembourg. En ce qui concerne le GATT seule
ment une partie de ces droits ont été consolidés 
et pour le reste les Etats membres de la C.E.C.A. 
restent libres de revenir aux droits beaucoup plus 
élevés (entre 12 et 14 % ) qu'ils avaient avant de 
constituer la Communauté du Charbon et de l'Acier. 
Ce sont ces derniers droits que les Etats membres 
de la C.E.C.A. ont indiqué comme base de départ 
de la négociation Kennedy et, en vertu de la baisse 
linéaire de 50 %, ces droits pourraient être conso• 
lidés à un niveau entre 6 et 7 %, 

Cette orientation n'a pas été accueillie sans 
contestation par les autres parties contractantes : 
celles-ci ont observé en effet que la base de négo• 
ciation devrait être constituée par le droit harmonisé 
que les Etats membres de la C.E.C.A. appliquent 
depuis 1950. Toute{ ois, sur le plan juridique, la 
position des Six est correcte. Sur le plan des faits, 
il y a lieu de signaler que les autres pays grands 
producteurs sidérurgiques, ont des droits se situant 
dans la plupart des cas à des nivehux entre 12 et 
16 %. Dans le cas du Japon les droits sont même 
beaucoup plus élevés. 

Dans ces conditions, l'opération de baisse linéaire· 
de 50 % aurait pour résultat de ramener tant les 
droits de11 Etats membres de la C.E.C.A. que les 
droits des autres pays grands producteurs sidérur• 
giques à des nivaux sensiblement rapprochés (entre 
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5 et 8 % ) , ce qui peut être considéré comme un 
objectif raisonnable et assurant une réciprocité 
satisf aisantè dans les négociations. 

:. 
L'inventaire des problèmes ne serait pas complet 

si on ne disait pas un mot du problème des dispa
rités, dans le contexte particulier des rapports entre 
la Communauté et les autres pays européens. 

L'origine du problème des disparités est connue : 
dans tous les cas où les droits du tarif U.S.A. sont 
particulièrement élevés, alors que les tarifs de la 
C.E.E. sont relativement modérés (1), celle-ci s'était 
réservé d'effectuer des réductions de moins de 
50 % afin de réduire l'écart entre les droits élevés 
et les droits plus modérés. 

Il est apparu qu'une application rigide de ce 
principe risquait, dans un certain nombre de cas, 
d'avoir des répercussions défavorables sur les 
rapports commerciaux entre la C.E.E. et d'autres 
pays européens qui ne pratiquent pas des droits 
élevés. Il pourrait en effet arriver que la C.E.E. 
n'effectue pas des réductions de 50 % à cause d'un 
droit particulièrement élevé existant aux U.S.A. 
alors que son principal fournisseur est un pays 
européen qui n'applique pas de droits aussi élevés 
que les U.S.A. Dans ces conditions, le pays européen 
à droit modéré serait la principale victime des 
mesures prises par la C.E.E. pour corriger une 
disparité entre son droit et le droit U.S.A. 

Ces problèmes sont maintenant à l'étude au sein 
de · la C.E.E. Les positions qui intéressent le plus 
les pays européens en dehors de la C.E.E. font 
l'objet d'un examen qui s'effectue, cas par cas, sur 
la base des considérations pragmatiques et d'oppor
tunité. La C.E.E. a en effet estimé que, dans une 
matière de ce genre, il était impossible d'arrêter 
des critères rigides et il valait mieux juger, cas par 
cas, les différents intérêts en jeu. Il est certain qu'un 
effort substantiel sera fait afin de rencontrer les 
soucis des partenaires commerciaux européens de 
la C.E.E. 

•*• 

Le résumé rapide qui vient d'être fait - et qui 
est loin d'être exhaustif - a pour but de mettre 

(1) Il a été indiqué qu'il existe une disparité lorsque le 
droit du pays à tarir élevé est le double et présente un 
écart de plus de 10 points par rapport au droit du pays à 
droit bas : par exemple, sur un produit X le droit de la 
C.E.E. est 15 % et le droit des U.S.A. est 35 '%. 

en évidence un certain nombre de problèmes qui 
font déjà l'objet de négociations et qui feront 
l'objet des débats les plus importants au cours des 
mois à venir. 

D'autres grandes questions devront être prises 
en considération au cours des mois prochains ; il 
suffit par exemple, de penser au problème des 
listes d'exceptions. Ces listes ont fait jusqu'à présent 
l'objet de confrontations et de justifications mais 
il est probable que des discussions plus poussées 
devront s'ouvrir à leur sujet lorsque la négociation 
entrera dans sa phase décisive. Il est vraisemblable 
qu'à ce moment des marchandages devront être 
effectués autour des listes d'exceptions afin d'éta
blir un équilibre raisonnable entre les concessions 
offertes par les différents pays. 

Il reste enfin, et ce n'est pas un petit morceau, 
le problème extrêmement étendu des négociations 
dans le domaine agricole. Comme il a été dit au 
début ce bref exposé ne touche pas, à dessein, 
tout ce secteur. En effet, les pourparlers à Genève 
sont encore trop peu avancés pour qu'il soit possi
ble de dégager, comme il a été fait pour le secteur 
industriel, les problèmes les plus importants et les 
points cruciaux des discussions. Cet exercice pourra 
vraisemblablement être fait à une date plus avan
cée, l'automne prochain. 

Il est difficile à la fin de cet exposé de formuler 
des prévisions, d'autant plus que des prévisions 
dans une négociation aussi complexe que la négo
ciation Kennedy doivent toujours être extrêmement 
prudentes. Il a été dit, par exemple, ces derniers 
temps que, vraisemblablement, cette négociation 
pourrait aboutir à des résultats plus modestes que 
ceux qui avaient été envisagés à l'origine : une telle 
prévision peut être vraie et peut être également 
absolument fausse : beaucoup de choses dépendent 
de la solution qui sera trouvée pour les grands 
problèmes tels que ceux exposés plus haut relatifs 
à la chimie, aux textiles, aux pâtes et papiers. Des 
solutions satisfaisantes dans ces grands secteurs 
déclencheraient probablement un mouvement qui 
amènerait à réaliser courageusement des baisses 
linéaires dans d'autres secteurs. Par contre, un 
insuccès dans ces grands secteurs déclencherait 
vraisemblablement le mouvement inverse qui abou
tirait à réduire progressivement la portée de la 
négociation. 

'* 
** 

Le thème qui dominera les discussions au cours 
des mois à venir sera celui de la réciprocité et de 
l'équilibre des concessions. Ces problèmes se posent 
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d'ores et déjà par secteurs chimie, textiles, pâtes 
et papiers, acier, et on a vu plus haut ce que, par 
exemple, la Communauté estime qu'elle devrait 
obtenir comme réciprocité satisfaisante en ces 
secteurs. Mais, dans la phase finale des négociations, 
qui devrait débuter (on l'espère du moins) l'hiver 
prochain, ces problèmes se poseront aussi et surtout 
d'une manière globale. Ceci veut dire, par exemple, 
que l'attitude des Etats-Unis en matière de chimie 
et d'American Selling Price pourrait devenir plus 
souple si ce pays obtenait des concessions intéres
santes dans le secteur agricole ou d'autres secteurs ; 
ou bien que la C.E.E. pourrait être disposée à 
renoncer à un certain nombre de disparités au cas 

où les Etats-Unis, ou d'autres grands partenaires 
à la négociation, feraient preuve de quelque sou
plesse à l'égard de certaines exceptions qu'ils ont 
formulées et qui intéressent plus particulièrement 
les exportations de la· C.E.E. 

Le jeu des négociations peut donc devenir très 
complexe et, à l'heure actuelle, beaucoup de spécu
lations pourraient être fait es quant aux arrange• 
ments qui seront trouvés lors de l'élaboration du 
« package deal » final. La seule prévision qu'il est 
possible de faire maintenant, si l'on veut rester 
sur un terrain concret, c'est que les prochains mois 
seront des mois extrêmement chargés pour le$ 
négociateurs. 



ACHÈVEMENT DE L'UNION DOUANIÈRE 

Q UI se souvient que le mot douane et le 
mot divan ont la même origine ? Tous 

deux dérivent du mot « diwan > qui désignait en 
Perse le local où le fonctionnaire du Roi des Rois, 
assis sur un divan, percevait le montant des taxes 
dues sur les marchandises importées. La mission 
fiscale de la douane, au moins dans les pays éco• 
nomiquement développés, est devenue très secon• 
daire. En revanche, la douane est un instrument 
essentiel de la politique commerciale et industrielle 
de ces pays. C'est pourquoi dans l'union douanière 
se trouve constitué le centre du Traité de Rome 
et c'est également pourquoi la résolution du Conseil 
du 11 mai qui fixe comme date ultime pour la 
réalisation de cette union le 1• juillet 1968 mérite 
quelques réflexions. 

Les termes les plus familiers dont la signifi• 
cation paraît évidente recouvrent souvent des 
réalités imprécises. Il en est ainsi de la notion 
d' « Union douanière > qui, en dépit de sa sim• 
plicité apparente, a des contours mal définis. 
S'agissant de l'Europe des Six on a tendance à 
comparer l'union douanière à la Zone de Libre 
Echange telle que l'ont conçue les sept pays signa• 
taires de !'Accord de Stockholm. Il suffit, pense
t-on, d'ajouter quelques obligations supplémentai• 
res à celles que comporte une zone de libre échan
ge pour passer de celle-ci à l'union douanière. 
En réalité, il ne s'agit pas d'une différence de 
degré, mais de nature. La première vise à déve
lopper des échanges privilégiés, la seconde amhi• 
tionne de construire un territoire douanier uni
que. Dans le premier cas, les Etats participant 
réduisent jusqu'à supprimer les droits qu'ils 
perçoivent entre eux mais conservent leur auto
nomie tarifaire vis-à-vis des autres pays. Dans le 
second cas, les Etats membres, en même temps 
qu'il suppriment progressivement les droits qu·'ils 
appliquent entre eux, adoptent un tarif commun 
à l'égard des pays tiers. Ils modifient en consé
quence la nomenclature de leurs tarifs, fixent le 
niveau commun des droits et établissent des règles 
communes qui régiront la circulation des marcban• 
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dises. La zone de libre échange est fondée sur 
le certificat d'origine qui permet d'identifier les 
marchandises en provenance des Etats partenaires 
bénéficiant des abattements de droits. L'union 
douanière refuse le certificat d'origine et institue 
la libre circulation des marchandises entre les dif. 
f érents territoires douaniers, ce qui est rendu pos
'sible par le fait que ces marchandises, lorsqu'elles 
ont été importées d'un pays tiers dans l'un ou 
l'autre Etat membre, l'ont été selon les mêmes 
règles et ont acquitté les mêmes droits. Les divers 
territoires douaniers tendent à composer un ter
ritoire unique à l'intérieur duquel les contrôles 
devraient disparaître en même temps que les fron• 
tières. Cette perspective est, on le voit, beaucoup 
plus ambitieuse car supprimer le douanier signifie 
beaucoup plus que supprimer les droits intra
communautaires. 

Cela implique, outre l'élaboration de règles 
douanières communes pour l'application uniforme 
du tarif commun, la disparition des restrictions 
quantitatives et l'harmonisation des réglementa• 
lions multiples justifiant des contrôles aux f ron• 
tières. 

Bien que le tarif douanier commun soit déjà 
une réalité nationale et internationale puisque les 
Etats membres ont effectué vers lui le deuxième 
rapprochement de leurs tarifs nationaux et qu'il 
est par ailleurs l'objet de nombreuses ~égociations 
avec les pays tiers, il reste encore beaucoup à faire 
avant qu'il puisse être appliqué de manière iden
tique dans les six pays de la Communauté. 

Tout d'abord que resterait-il de commun à un 
tarif dont les droits « ad valorem > identiques se
raient appliqués par chaque pays sur une valeur 
des marchandises calculée de façon différente ? 
Les travaux en cours dans ce domaine sont en 
bonne voie et l'on peut espérer qu'à la date du 
l"' juillet 1968 les problèmes de valeur en douane 
qui se posent encore auront été résolus. 

Près de 7 % des importations des Etats mem• 
bres sont effectués sous contingents tarifaires na• 
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tionaux et par conséquent à des niveaux de droit 
différents selon les pays importateurs. Une telle 
brêche dans le tarif commun n'est pas conciliable 
avec l'union douanière. Il est compréhensible que 
les Etats membres tiennent à conserver l'instru• 
ment de politique commerciale que constituent 1es 
contingents tarifaires, d'une application plus sou· 
plè que les régimes de suspension de droits. Mais 
ces contingents tarifaires ne peuvent être que 
communautaires. Il est probable que le Conseil 
sera prochainement en mesure d'arrêter un règle
ment ·de gestion des contingents tarifaires commu• 
nautaires. On peut dès lors penser qu'en 1968 les 
contingents tarifaires nationaux ou auront disparu 
ou seront transformés en contingents tarifaires 
communautaires. 

· :Les importations destinées à la construction na• 
vale, à la construction aéronautique et à la dé
f ense nationale sont effectuées sous un régime de 
franchise douanière. Malheureusement, les listes 
dès produits admis à en bénéficier, et qui sont 
très nombreux, ne coïncident pas. Compte tenu 
aes intérêts en jeu, il n'est pas certain que d'ici 
deux ans elles auront été fusionnées et. réduites 
dans des proportions raisonnables. 

. Il existe de moins en moins de produits dans 
la _composition desquels n'entre pas un élément 
importé. On peut craindre cependant que les règles 
au trafic de perfectionnement ne soient pas uni
liées au moment de la mise en place du tarif 
commun. 

Devront être en tous cas largement harmonisés 
à cette date les régimes d'entrepôt, de port franc, 
de transit, etc... Les dispositions pénales pour la 
répression des fraudes devront être également rap
prochées dans une grande mesure et on peut se 
demander si, comme ce fut le cas aux Etats-Unis, 
~l n'apparaîtra pas nécessaire de constituer une 
sorte de « Tariff Commision » afin d'arbitrer les 
~onflits qui pourraient résulter d'applications di
yërgentes du tarif commun dans le classement des 
marchandises, par exemple. 
. On évitera difficilement de régler le problème 
d'une caisse commune de recettes douanières. A 
ce simple énoncé on imagine aisément les réti• 
cences des Etats membres et les difficultés qui 
s11:rgiront entre les pays de transit -et les autres. 
·, Il faudra également refondre complètement le 
système d'informations statistiques qui, en ce qui 
concerne le commerce entre les Six, est basé très 
largement sur la douane. Ou bien il faudra re
noncer à connaître exactement le mouvement des 

marchandises à l'intérieur de la Communauté (à 
l'intérieur des Etats membres on le connaît très 
mal), ou bien la recherche statistique devra être 
modifiée en fonction de la reconversion du diapo• 
sitif douanier. 

La douane perdra en effet de plus en plus son 
caractère linéaire frontalier pour se répartir sur 
la surface du territoire douanier. Le développe
ment de l'aviation marchande a déjà provoqué un 
début de transformation. Le point ultime de cette 
transformation pourrait être un entrepôt de douane 
et un point de dédouanement dans chaque centre 
industriel sinon dans chaque usine. Même si l'on 
néglige la révolution dans les habitudes qu'un tel 
éclatement représente il se posera d'innombrables 
problèmes humains, immobiliers et financiers tant 
pour les gouvernements que pour les firmes pri
vées qui viven\ à proximité des postes douaniers 
( agences en douane, bureaux de change, entrepôts, 
etc ... ). Il est impossible aujourd'hui de prévoir 
quand et comment ces changements interviendront. 

Cette énumération, pourtant longue, n'est pas 
exhaustive des questions qu'il est urgent de ré
gler. Cependant, quand bien même elles auraient 
toutes trouvé leur solution, la Communauté ne 
constituerait pas encore une union douanière, tout 
au plus, une union tarifaire. . 

La disparition des restrictions quantitatives n'est 
pas encore totale. Certes l'amélioration des balan• 
ces de paiement et la libération des transferts de 
capitaux a permis d'avancer l'échéance prévue 
par le Traité pour la suppression des contingents. 
Il subsiste néanmoins des formes contingentaires · 
qui avec la disparition des protections tradition• 
nelles deviennent plus apparentes. On peut citer 
tout d'abord les monopoles d'état à caractères 
commerciaux dont l'existence dans certains pàys 
réduit à peu de chose la libre circulation de cer• 
taines marchandises. C'est notamment le cas pour 
les tabacs et le pétrole ainsi que pour les explo
sifs, les alcools, les allumettes, etli... L'incidence 
économique de ces monopoles est très variable. 
La plupart d'entre eux sont liés ii des systèmes 
fiscaux particuliers ou répondent à des préoccupa· 
tions diverses de sécurité, de santii publique, de 
politique régionale, etc... Si le développement 
d'une politique agricole commune dans le sec
teur du tabac brut et l'élaboration d'une politi· 
_que comme de l'énergie peuvent faciliter l'adap· 
tation des deux premiers monopoles, il est vain 
d'espérer qu'en deux ans des progrès considéra
bles soient réalisés. A moins d'w1e bonne volonté 
soudaine des Etats membres intéressés, les produits 
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concernés risquent fort d'être exclus du Marché 
Commun jusqu'à une date indéttirminée. 

Plus dangereuses sont les mesures d'effet équi
valent à des restrictions quantitatives, car elles 
peuvent frapper n'importe quelle marchandise et 
ne sont limitées ni dans leur nature ni dans leur 
champ d'application. Elles consistent habituelle
ment en l'utilisation: abusive d'une réglementation 
ou d'une pratique justifiées par ailleurs mais que 
l'on détourne de leur objet afin d'interdire ou de 
gêner une importation ou une exportation. Celles 
de ces mesures qui ont un effet indirect sont 
bien évidemment contraires au Traité (art. 33 § 7) 
lorsqu'elles font obstacle aux échanges mais elles 
ne pourraient empêcher l'ouverture des frontières. 
A titre d'exemple, on peut mentionner parmi de 
telles mesures les polices d'assurances discrimina
toires pour les machines étrangères ou les obliga
tions particulières auxquelles devraient se soumet· 
tre des entrepreneurs étrangers à l'occasion d'une 
adjudication publique. Par contre les règlements 
vétérinaires et phytosanitaires ou bien les dispo
sitions visant à assurer la sécurité du consomma
teur ou encore les normes industrielles nationales 
peuvent avoir pour conséquence un contrôle à 
l'importation et les marchandises peuvent être re
fusées à la frontière comme n'étant pas conformes 
aux dispositions applicables aux producteurs et 
constructeurs nationaux, Si l'on se souvient des 
différences surprenantes et considérables que l'on 
note dans l'évaluation par les Etats membres de 
la neutralité ou de la nocivité des colorants ali
mentaires et des agents conservateurs on comprend 
le parti que l'on peut tirer de telles réglementa
tions ou plus précisément des différences entre 
ces réglementations. Ce sont actuellement les ré
glementations techniques qui donnent lieu à la 
plupart des contrôles. Ces derniers frappent plus 
rigoureusement certaines industries (véhicules à 
moteur, verre, instruments de mesurage, appareils 
à pression, matériels électro-techniques etc ... ). Tant 
que de tels contrôles seront considérés comme né
cessaires il ne sera pas possible de supprimer le 
douanier. 

Au surplus celui-ci rend encore de multiples 
services pour le compte des administratiollS les 
plus diverses. Il vérifie la carte verte d'assurance 
des automobilistes et, s'il est de mauvaise humeur, 
s'assure que la taxe due pour la radio du bord a 
bien été acquittée. 

Cet inventaire reprend les problèmes qui doi• 
vent de toutes façons être résolus pour permettre 
le fonctionnement de l'union douanière. Cepen• 
dant, si l'on estime qu'une marchandise doit pou• 
voir circuler aussi librement entre Hambourg et 
Lyon qu'entre Lille et Dijon, nous sommes loin 
du compte. Tant que les harmonisations fiscales 
n'auront pas équilibré les conditions de concur• 
rence à l'intérieur du Marché Commun, une la
cune très importante subsistera. De même, tant 
que les Etats membres n'auront pas adopté une 
politique commerciale commune à l'égard des 
pays à commerce d'état, les produits importés 
des pays de l'Est à la suite d'accords commerciaux 
bilatéraux seront exclus de la libre pratique. Enfin 
les politiques communes depuis celle des trans
ports, jusqu'à celle de la pêche, en passant par 
la politique économique à moyen terme et par la 
politique sociale, posent toutes des problèmes de 
frontières. Dès lors, l'acception apparemment lar• 
ge donnée à l'union douanière devient toute rela• 
tive et cette dernière pourrait tout aussi exacte
ment être située à un niveau plus avancé de l'inté
gration économique. 

Ce qui conduit à conclure que l'union douanière 
est un processus qui ne peut s'achever sans des 
abandons de souveraineté dont on conçoit qu'ils 
soient douloureux. Une conjoncture exceptionnel
lement favorable a permis de réaliser le princi
pal de l'union tarifaire. Mais il est à craindre 
que l'union douanière et les politiques communes 
ne puissent naître que des difficultés à venir. Il 
ne fait aucun doute que ces dernières viendront 
car beaucoup parmi les conditions nécessaires à 
la mise en œuvre du tarif douanier ne seront pas 
remplies au l"' juillet 1968. Aussi doit-on espérer 
que les risques qui apparaîtront à ce moment-là 
n'auront pas un caractère de gravité trop impor
tant et que les Etats membres réaliseront alors 
ce qui aurait dû être fait antérieurement. En rai• 
son de ses limites incertaines l'union douanière 
ne peut pas être un but en soi, mais un instru• 
ment pour atteindre à une intégration plus gran• 
de. Il est intéressant à cet égard de constater que 
l'administration de la zone de libre échange 
connaît une expérience parallèle et que pour 
atteindre les buts qui lui ont été fixés elle doit 
dès maintenant étendre son action à de nouveaux 
domaines. 
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FRANCO-BRITANNIQUES 

par F. de SCHACHT 

Directeur Général des Relations Extérieures et des Relations avec les Etats associés 
au Secrétariat général des Conseils des Communauté.a Européennes 

LE moment semble venu pour faire, au lende
main des récents entretiens franco-britanni· 

ques, le point de la situation et des perspectives des 
relations entre la C.E.E. et !'A.E.L.E. 

La première question qui vient à l'esprit est 
celle de savoir si, depuis l'échec des négociations 
de Bruxelles, les chances d'une adhé.sion du 
Royaume-Uni à la Communauté ont diminué ou, au 
contraire, ont augmenté. 

Pour pouvoir fournir une réponse à cette question 
il faut commencer par se rendre compte que si 
certaines difficultés à cette adhésion se sont atté· 
nuées, d'autres, au contraire, demeurent entières et, 
enfin, malheureusement de nouvelles sont apparues. 

Tout d'abord, il apparaît que la France se trouve 
dans de meilleures dispositions d'esprit que na• 
guère. 

L'on entend quelquefois prétendre que la décep· 
tion que provoque en France le fonctionnement du 
Traité franco-allemand n'y est pas étrangère. 

Il serait cependant osé de penser que le Gouver
nement français, quelque puisse être sa déception, 
soit déjà parvenu à un jugement définitif à ce sujet 
et surtout que ceci aurait eu une conséquence déter
minante sur son attitude à l'égard de l'adhésion 
britannique à la Communauté. 

En réalité, d'autres éléments semblent avoir joué 
un rôle plus significatif. 

Il s'agit par exemple du renforcement de la 
Communauté par l'achèvement, fort proche, de la 
démobilisation totale des droits de douane et des 
restrictions quantitatives, la mise en place de la 
politique agricole commune, la conclusion de la 
Convention de Yaoundé et l'évolution favorable 
que prennent les conversations en cours avec l'Au· 
triche et les pays du Maghreb. En effet, ce renfor
cement accrédite le sentiment selon lequel l'adhé-

Les opinions exprimées dans cet article le sont à titre 
personnel et ne reflètent donc pas nécessairement celles 
des Institutions de la Communauté. 
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sion britannique ne pourrait plus faire chanceler 
l'édifice de la Communauté. 

L'espoir qu'une participation britannique à la 
Communauté pourrait amener le Royaume-Uni à 
penser davantage en termes européens existe pro• 
bablement aussi en France. 

Dans ce contexte, certains esprits n'auront pas 
manqué de remarquer que la position adoptée par 
le Royaume-Uni dans les négociations multilaté• 
rales de Genève vis-à-vis de certaines questions où 
l'insistance des Etats-Unis est particulièrement 
vive, est plus proche des pensées françaises que la 
position adoptée par certains partenaires européens 
de la France. 

Une situation analogue existe en ce qui concerne 
les relations commerciales avec les pays de l'Est, 
domaine dans lequel le Royaume-Uni a 'été le pre· 
mier pays occidental à s'écarter des règles de Berne 
en matière de crédits à l'exportation. 

Il est certain qu'il en est de même au sujet de 
la nature des relations qu'il y a lieu de maintenir 
et de développer entre l'Europe et les pays af ri• 
cains situés au Sud du Sahara. 

Il est même probable que, dans la mesure où le 
Royaume-Uni souhaiterait l'existence de relations 
spéciales entre une Communauté élargie et les pays 
de Commonwealth, il trouverait la France plus 
sensible à ses préoccupations que beaucoup d'au• 
tres pays européens. 

Si l'on peut donc déceler à nouveau entre la 
France et la Grande-Bretagne, qui se sont par ail• 
leurs engagés dans la voie d'une coopération indus
trielle et technique, un certain mouvement de 
convergence de pensées ou d'intérêts, il est cepen
dant extrêmement difficile d'entrevoir le moment 
où il atteindra le stade de cordialité qui jadis a été 
le sien. 

D'autre part, il convient d'admettre que la puis
sance économique française se fortifie au moment 
même où celle du Royaume-Uni décline et où celle 
de l'Allemagne devient considérable. 
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La conviction existe d'ailleurs même peut-être à 
Paris que, dès l'instant, pas tellement éloigné, où 
elle aura atteint ses objectifs en matière de recon
version industrielle et agricole, ainsi qu'en inatière 
de recherche scientifique et nucléaire, la France 
pourra avantageusement comparer ses dimensions 
économiques et politiques à celles du Royaume· 
Uni. Dès lors, certaines de ses préventions à l'égard 
de l'adhésion britannique, s'en trouveront dissi
pées. 

Un facteur qu'il importe également de souligner 
est que le rapport des forces existant entre le nord 
et le sud du contingent européen, largement f avo
rable, dans le passé, aux nations européennes rive
raines des mers du nord de l'Europe, se modifie 
profondément et tendra désormais à s'équilibrer, 
par suite d'abord de la renaissance économique 
française et de l'apparition progressive de l'Italie 
en tant que grande puissance économique et ensuite 
de l'effort de développement des autres nations 
riveraines de la Méditerranée telles l'Espagne, la 
Grèce et la Turquie. 

De plus, l'avenir n'est pas tellement éloigné où 
la Communauté se trouvera engagée dans un réseau 

· d'alliances économiques avec un grand nombre de 
pays non européens riverains de la Méditerranée. 

Ce double phénomène contribuera probablement 
aussi à une plus grande souplesse française dans 
son approche du problème de l'adhésion britan• 
nique ; en définitive, il facilitera donc la solution 
de ce problème et ne le compliquera pas, comme 
beaucoup le pensent. 

Par ailleurs, l'espoir est peut-être également 
entretenu que l'adhésion du Royaume-Uni fourni
rait l'occasion d'obtenir la désignation de Paris 
comme siège d'une Europe plus large, d'autant plus 
que Bruxelles pourrait être bien nantie par ail: 
leurs. 

Il ne fait pas de doute que les éléments exposés 
ci-dessus jouent, en définitive, en faveur de l'adhé
sion britannique. 

L'opinion publique et, les milieux économiques 
britanniques ainsi que le Parti travailliste évoluent 
également. 

On peut cependant se demander, si le Parti tra
vailliste a atteint le degré de réalisme du Parti 
conservateur qui, compte tenu de son expérience 
des négociations de Bruxelles, a conscience des 
limites à l'intérieur desquelles une nouvelle négo
ciation pourrait être menée pour aboutir à un 
succès. 

M. Heath a apporté le témoignage du réalisme 
de son Parti en déclarant récemment, de façon non 

équivoque, devant la Conférence de la Presse 
conservatrice : « A moins que nous n'acceptions 
le système agricole de la Communauté, il n'y a pas 
le moindre espoir pour le Royaume-Uni d'y 
entrer >. 

Sans compter qu'il est douteux que le Parti tra
vailliste ait actuellement une vision aussi précise 
de ces limites, particulièrement en agriculture, il 
compte aussi dans ses rangs plus d'adversaires à 
l'adhésion que le Parti conservateur. 

Le risque existe aussi que ce Parti veuille démon
trer que dans une négociation avec la Communauté, 
il est capable de faire mieux que le Parti conser· 
valeur. 

Il convient cependant de reconnaître que la 
majorité du Parti travailliste, dont on peut penser 
que notamment MM. Wilson et Stewart dévelop• 
pent les idées, a considérablement évolué. Aussi, 
est-il significatif qu'à la fin de l'année dernière, 
M. Stewart ait déclaré que le Royaume-Uni était 
plus favorable à une Europe de style C.E.E. que de 
modèle A.E.L.E. Le Premier Ministre, questionné 
à la Chambre des Communes à ce sujet, confirmait 
que tel était bien le point de vue de son Gouver
nement. .. 

** 
Le point le plus difficile d'une adhésion du 

Royaume-Uni à la Communauté demeure incontes
tablement l'agriculture. Il ne fait pas de doute 
que chaque jour qui passe diminue la flexibilité, 
déjà fort limitée, qui existe en la matière. En effet, 
au fur et à mesure que le temps s'écoule, les Six 
seront de moins en moins disposées à revenir sur 
leur politique agricole commune et cela pour de 
multiples raisons. L'élaboration de cette politique 
a coûté une somme incroyable d'efforts, traversés 
de crises successives dont une particulièrement 
aiguë ; elle met l'agriculture européenne à l'abri 
des pratiques de dumping des pays tiers ; elle est 
un ferment d'unité de la plus haute valeur car elle 
intéresse l'ensemble des populations agricoles des 
Six, elle contribue à égaliser les conditions de con
currence entre les industries des Six et conduit 
presque inévitablement à la nécessité de mainte• 
nir, dans de nombreux domaines, la règle de la 
majorité à laquelle la plupart d'entre les Six sont 
particulièrement attaché. 

Les Six ont également conscience de la faiblesse 
de la position de négociation du Royaume-Uni sur 
le plan de l'agriculture. En effet, sans compter que 
la France, l'Italie et les pays du Benelux sont, pour 
différentes raisons, fort attachés, il n'est pas dou-
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·teux que l'Autriche, l'Espagne, le Danemark, 
l'Irlande, la Grèce, la Norvège, le Portugal et la 
Turquie, ont également l'opinion que l'intégration 
·européenne ne saurait se faire sans l'inclusion des 
produits agricoles. 

Il importe donc de reconnaître que bâtir une 
politique agricole commune, c'est faire œuvre 
européenne, en ce sens que c'est tenir compte de 
façon équitable des intérêts légitimes des pays 
européens pour lesquels l'agriculture est un secteur 
important de la vie économique. Or, il s'agit de la 
grande majorité des pays européens. 

Il faut d'ailleurs également admettre que dans 
les circonstances politiques, sociales et économiques 
· actuelles, il n'est plus possible de sacrifier les agri• 
culteurs à l'industrie, pas davantage qu'il n'est plus 
possible de les sacrifier aux agriculteurs des Etats
Unis ou du Commonwealth. Un équilibre nouveau 
et raisonnable s'impose donc désormais, dans les 
relations européennes internes entre le secteur 
industriel et agricole et, dans les relations extérieu
res, entre l'agriculture de l'Europe et l'agriculture 
des pays tiers. 

La difficulté du problème de l'agriculture ne 
provient pas, en réalité, du niveau des prix soit 
britanniques, soit européens. En effet, si les prix 
prévus à l'intérieur de la Communauté sont, dans 
certains cas, supérieurs et, dans certains autres 
cas, inférieurs aux prix garantis par le Gouverne
ment britannique, les écarts sont assez limités, de 
11orte qu'il serait relativement aisé de les rappro
cher. 

Il serait donc possible de résoudre cette dif fi. 
cuité par un processus de rapprochement des prix, 
qui pourrait aller de pair, à l'instar de ce qui a été 
prévu dans le cadre de la politique agricole 
commune, par des aides transitoires, nationales ou 
communautaires, aux producteurs pour lesquels 
une diminution de revenu pourrait intervenir. 

La difficulté du problème agricole réside surtout 
dans le fait que le système de la politique agricole 
commune ne permettrait plus au Royaume-Uni 
d'avoir des prix à la consommation basés sur les 
prix internationaux et que ce changement condui
_rait inévitablement, d'abord à une augmentation 
du coût de la vie et donc des coûts de production 
et ensuite, de ce fait, à une augmentation des dif• 
ficultés, déjà grandes, de la balance des paiements. 

On entend donc souvent affirmer que les princi
pales critiques du Royaume-Uni à l'encontre de la 
politique agricole commune visent le niveau élevé 
des prix communs. Ceci doit toutefois être discuté. 
En effet, plus le niveau de ces prix sera proche des 

prix internationaux, plus les répercussions de la 
politique agricole commune sur l'économie britan
nique seront limitées ; on voit cependant mal 
comment il serait possible d'en sortir, car une fois 
membre de la Communauté, le Royaume-Uni, sera 
tenu, d'une façon générale, de lutter en faveur de 
prix élevés pour maintenir le revenu de ses propres 
agriculteurs. 

Or, on connaît l'importance que les agriculteurs 
britanniques attachent à l'obtention d'assurances 
pour le maintien et l'augmentation de leurs reve
nus, Il est possible de s'en rendre compte, une nou
velle fois, à la lecture du memorandum que l'Union 
Nationale des agriculteurs britanniques a fait cir
culer en mars dernier. 

Cette attitude, fort déterminée, des agriculteurs 
britanniques explique d'ailleurs les raisons pour 
lesquelles, lors des · conversations de Bruxelles, 
M. Heath avait demandé que la Communauté 
reprenne dans sa politique agricole commune, les 
fameux « Full and comprehensive Annual Reviews > 
à partir desquels sont déterminés, au -Royaume. 
Uni, le niveau des prix et les garanties en faveur 
des· agriculteurs. 

On se souviendra aussi que la Communauté avait 
fini par accepter l'institution d'une procédure d'exa
men annuel. Il est utile de rappeler que celle-ci 
prévoyait, d'une part, qu'au cas où l'examen révé
lerait que le revenu agricole n'assure pas à la popu
lation agricole de la Communauté, ou de certaines 
de ses régions, un niveau de vie équitable, la 
Commission se saisirait de la question soit de sa 
propre initiative, soit à la demande d'un Etat mem
bre et, d'autre part, que la Commission, ferait 
alors au Conseil, dans le cadre de la politique 
agricole commune, les propositions qu'elle jugerait 
nécessaires pour remédier à la situation. 

Or, on ne peut, à la fois, critiquer le niveau élevé 
des prix de la Communauté et promouvoir une telle 
procédure qui, en réalité, est un engrenage y 
conduisant inévitablement. 

Dans ce contexte, il convient de conclure que l'on 
ne pourrait accepter les conceptions britanniques 
que le jour où les populations agricoles européen
nes seraient aussi limitées que celles au Royaume
Uni; mais ce jour n'est pas proche, même si l'on 
constate actuellement, en Europe continentale, une 
diminution progressive de ces populations. 

Quoi qu'il en soit, il convient de noter que la 
population agricole du Royaume-Uni s'élève à 
948 000, tandis que celle de l'Europe continentale 
se chiffre à 32 507 000 et se décompose comme suit : 

Communauté : 12 .362 000 (Belgique 216 000, 
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Luxémbourg 19 000, France 3 653 000, Allemagne 
3 804 000, Italie 4,967 000 et Pays-Bas 423 000) ; 
pays de r A.E.L.E. autres que le Royaume-Uni : 
3 595 000 (Danemark 397 000, Suède 470 000, Au
triche 700 000, Suisse 280 000, Norvège 320 000 et 
Portugal 1446000) ; autres pays européens 
16 550 000 (Turquie 9 737 000, Grèce 1 960 000, 
Espagne 4 501 000 et Irlande 352 000). 

Dans ce contexte, il est intéressant de tenter 
d'évaluer ce que coûterait à l'Europe l'application 
du système agricole britannique. 

Partant du fait que pendant les cinq dernières 
années le soutien moyen annuel accordé par le 
trésor britannique à l'agriculture a été de l'ordre 
de 910 millions de $ ( environ 580 millions de $ 
sous forme de garanties de prix et 309 millions de 
S sous forme de primes et subventions), il est pos
sible, par une extrapolation, d'évaluer les sommes 
qui devraient être dégagées, dans ce but, par voie 
budgétaire, à environ 11 milliards de $ pour la 
Communauté élargie au Royaume-Uni et à environ 
28 milliards de $ pour l'Europe la plus large pos· 
sible ! 

Cette extrapolation est peut-être un peu simple 
parce qu'elle ne tient pas compte, par exemple ni 
du degré différent de productivité des agriculteurs 
britanniques et continentaux, ni de la composition 
différente de leur production, mais elle reste, 
malgré tout, fort significative, aussi approximative 
qu'elle puisse être. 

D'autre part, la participation du Royaume-Uni 
à la politique agricole de la Communauté a été 
estimée par l'Union Nationale des Agriculteurs 
britanniques à environ 700 millions de $, à payer 
sous forme de prélèvements à verser au F.E.O.G.A. 

A cet égard, il convient de noter, d'une part, que 
le trésor britannique n'aurait plus à dégager an• 
nuellement pour le soutien de son agriculture la 
somme d'environ 900 millions de$ et que les primes 
et subventions en faveur des agriculteurs britan
niques seraient, en ordre principal, accordés par 
le F.E.O.G.A. 

Les chiffres précités sont révélateurs et justifient 
amplement aussi, à eux seuls, la position prise par 
la Communauté, surtout si on les compare aux 
dépenses annuelles du F.E.O.G.A. et qui sont esti· 
mées comme devant être, à partir de 1970, de 
l'ordre d'environ 1.600.000.000 de $. 

Il convient enfin de faire une dernière remarque. 
Si l'on considère certaines perspectives qui semblent 
devoir se matérialiser en ce qui concerne les prix 
agricoles internationaux, on peut se demander si 
l'alignement du Royaume-Uni sur la politique agri-

cole commune de la Communauté aura, en défini• 
tive, pour l'économie britannique l'ampleur des 
conséquences redoutées. En effet, les avantages 
que le Royaume-Uni tire actuellement du niveau 
peu élevé des prix internationaux agricoles semblent 
ne pas pouvoir être maintenus, car ces prix auront 
désormais inévitablement tendance à augmenter. 
Ce mouvement de hausse résultera, d'une part, des 
négociations multilatérales de Genève, dont le 
succès, impliquera une augmentation des prix inter• 
nationaux pour un certain nombre de produits 
agricoles, tels par exemple les céréales, les produits 
laitiers et la viande bovine, pour lesquels l'on abou• 
tira vraisemblablement à des accords mondiaux 
et, d'autre part, d'une diminution prévisible des 
excédents. On notera même sur ce dernier point, 
qu'un marché de pénurie n'est désormais plus Ïm· 

possible pour certains produits agricoles, par suite 
de l'apparition des pays de l'Est comme grands 
importateurs et des besoins croissants des pays en 
voie de développement, où existe une expansion 
démographique trop rapide par rapport à une 
croissance économique trop lente. 

Les considérations qui précèdent, démontrent 
qu'il n'est pas possible, par la nature même du con• 
texte dans lequel s'insère le problème agricole, que 
la Grande-Bretagne fasse prévaloir ses propres 
conceptions agricoles. Entretenir l'espoir que ceci 
serait possible, c'est entretenir une grande illusion. 

*· '** Si le problème des relations avec le Common• 
wealth est une autre question importante, sa solu• 
tion semble toutefois être devenue plus aisée. 

Pour la Grande-Bretagne, le commerce avec 
l'Europe devient de plus en plus important et le 
commerce avec le Commonwealth de moins en 
moins. 

La conclusion de l' Accord de Lagos, associant le 
Nigéria à la Communauté, apporte la preuve que 
la compréhension de la Communauté est acquise 
pour une solution satisfaisante du problème des 
relations avec les pays africains du Commonwealth 
ayant une structure comparable à celle des Etats 
africains et malgache associés à la Communauté, 
du moins en ce qui concerne l'aspect commercial 
de ces relations. L'aspect financier de celles-ci 
demeure cependant entier. 

D'autre part, les études qu'elle a effectuées en 
vue de la définition de ses relations futures avec 
l'Autriche et les pays du Maghreb, ont contraint 
la Communauté à des efforts d'imagination qui ont 
permis d'entrevoir des formules susceptibles d'être 
appliquées à certains pays du Commonwealth 
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d'Asie, à la Nouvelle-Zélande et à l'Australie. Ces 
formules pourraient éventuellement donner lieu 
non seulement à un régime transitoire spécial, 
comme l'avait réclamé le Royaume-Uni à l'occasion 
des négociations de Bruxelles, mais aussi, sous 
réserve de certaines conditions, parmi lesquelles 
il convient de mentionner des réciprocités raison· 
nables, à un régime spécial de caractère permanent. 

Mais la possibilité d'aboutir, dans les relations 
avec l'ensemble ou certains de ces pays du Com
monwealth, à un régime spécial de caractère per
manent dépendra peut-être en définitive, davantage 
de la volonté du Royaume-Uni que de celle de la 
Communauté. 

L'on se souviendra, en effet, que lors des négo
ciations de Bruxelles, le Royaume-Uni n'avait pas 
tellement insisté pour l'établissement d'un tel ré
gime et certains n'avaient pas manqué, à l'époque, 
de relever que cette attitude était, en partie, due à 
l'opposition, bien connue et maintes fois exprimée, 
des Etats-Unis d'Amérique. 

S'il ne fait pas de doute que pour les pays en 
question du Commonwealth, des solutions pourront 
être trouvées, sous forme de régime transitoire, 
la question se pose de savoir si l'on pourra et voudra 
aller au-delà et aboutir à des régimes de caractère 
permanent. La réponse à cette question pourrait 
donc, en définitive, dépendre de l'attitude de la 
Grande-Bretagne et aussi de la conviction et de la 
chaleur qu'elle mettra pour convaincre les pays du 
continent que son intérêt supérieur et en définitive 
celui de l'Europe elle-même, est de prévoir l'exis· 
tence de tels régimes afin de ne pas pousser à 
un nouvel affaiblissement du Commonwealth. 

Dans ce même ordre d'idées, on peut s'interroger 
sur l'attitude que prendra la Grande-Bretagne à 
l'égard des attaques récentes, que certains pays 
viennent de porter à Genève, tant contre le Com
monwealth, que contre l'association des Etats afri
cains et malgache à la Communauté, sous forme 
de l'exigence de l'élimination totale des droits de 
douane appliqués aux produits tropicaux, alors que 
l'hypothèse de travail retenue au départ des négo
ciations de Genève était une baisse de 50 % des 
droits existants. 

Si la Grande-Bretagne devait emboîter le pas à 
cette action, il n'est pas douteux qu'elle se prête
rait à un affaiblissement, non seulement de l'asso
ciation des Etats africains et malgache à la Com
munauté, mais aussi à une action de nature à hy-

. pothéquer sérieusement l'établissement ultérieur 
de liens spéciaux entre les pays du Commonwealth 
et une Communauté dont elle ferait partie. 

L'on comprendrait difficilement, en effet, qu'elle 
vienne ultérieurement, dans ces conditions, plaider 
en faveur de tels liens. 

Certes, les intérêts des pays de l'Amérique Latine 
sont également en cause ; c'est d'ailleurs, en vue 
de tenir compte de ces intérêts que la Communauté 
a réduit sensiblement, à l'occasion de la conclusion 
de la Convention de Yaoundé, les préférences tari• 
Caires qu'elle accordait aux Etats associés africains 
et malgache. De plus, on ne peut échapper au 
sentiment que les pays d'Amérique Latine sont 
économiquement plus avancés que la plupart des 
Etats africains et que, d'autre part, ils bénéficient 
également en quelque sorte d'une préférence, mais 
d'ordre financier, grâce à l'effort financier consi
dérable que les Etats-Unis font en leur faveur ; 
cette préférence financière équilibre la préférence 
tarif aire qui existe, ou pourrait exister, sur les 
marchés européens au profit de l'Afrique. 

* ** 
L'idée avancée d'une association du Royaume• 

Uni, pour le seul secteur industriel, en lieu et place 
d'une adhésion, semble relever également du do
maine des illusions. Il serait par exemple étonnant 
que les pays du Benelux et l'Italie acceptent 
d'ouvrir leur marché à la production industrielle 
du Royaume-Uni sans qu'eux-mêmes aient accès 
au marché britannique pour leur production agri• 
cole. D'autre part, il est difficile en définitive, 
d'imaginer que l'on trouverait des gouvernements 
disposés à laisser au Royaume-Uni toute liberté 
sur le plan agricole et à lui offrir, ainsi, la possibi
lité de faire en quelque sorte, de cette liberté un 
instrument susceptible d'être manipulé en vue de 
rompre l'égaiité des conditions de concurrence, 
dans le but de donner à l'industrie britannique un 
avantage immense par rapport aux industries con
tinentales. 

* ** 
Une solution satisfaisante des relations avec les 

pays de !'A.E.L.E. a également toujours été consi
dérée par le Royaume-Uni, comme une condition 
de son adhésion. De même que le problème du 
Commonwealth, ce problème semble se présenter 
en termes plus simples qu'auparavant. 

Il apparaît par exemple que sur le plan de la 
Communauté, l'on ait une compréhension plus 
grande des problèmes particuliers des pays neutres 
européens et que l'intransigeance n'y est plus le 
fait que de quelques-uns. Il en résulte que l'on peut 
presque tenir pour acquis qu'il n'y a plus de diffi. 
cuités insurmontables à l'association de pays neutres, 
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à condition évidemment que l'intransigeance qui y 
· règne aussi quelque fois, fasse de même place à une 
plus grande souplesse. 

Quoi qu'il en soit, les négociations en cours pour 
· l'association de l'Autriche ouvrent de nouvelles 
perspectives. 

Par ailleurs, les années qui se sont écoulées depuis 
· les négociations relatives au Traité de Rome, ont 
• été marquées, pour les pays de l' A.E.L.E., d'une 
cascade d'espoirs et de déceptions. 

Tout d'abord, il s'est révélé que le scepticisme de 
. ces pays et du Royaume-Uni, quant à la réussite de 
ces négociations, n'était pas de mise. Plus qu'une 

· erreur, cette position apparaît aujourd'hui comme 
· une grave faute politique, comme M. P. H. Spaak 
l'avait d'ailleurs perçu à l'époque. 

Ensuite, ils ont constitué l'A.E.L.E. dans l'espoir 
· que la Communauté et l'A.E.L.E. finiraient par se 
fondre, entraînant, par la même occasion, la dis
solution, ou du moins l'atténuation, des conceptions 
intégrationnistes des auteurs du Traité de Rome. 

Or, il y a eu l'échec des négociations menées en 
vue d'un élargissement européen, successivement 

· dans le cadre de l'O.E.C.E. et à Bruxelles. On notera 
: d'ailleurs que les secondes de ces négociations 
étaient déjà basées sur des conceptions beaucoup 

· plus proches de celles des auteurs du Traité de 
'· Rome, que les premières. 

Le fait pour les pays de !'A.E.L.E. de rejeter, lors 
des négociations de l'O.E.C.E., le memorandum dit 

· « Ockrent >, du nom de l' Ambassadeur de Belgique 
auprès de l'O.E.C.E., proposé par les Six comme 

· hase de négociation, peut être considéré comme 
· une nouvelle et grave faute politique. Le Gouverne
ment français de l'époque ne s'y est d'ailleurs pas 

· mépris, lui, dont la crainte majeure était préci
sément la prise en considération de ce memorandum 

· qui lui avait été, en réalité, littéralement « arraché > 
par ses partenaires de la Communauté. 

Après l'échec de ces deux négociations, l'attention 
des milieux économiques et gouvernementaux de 

. !'A.E.L.E. s'est portée avec beaucoup d'espoir sur 

. les négociations multilatérales de Genève en vue de 
combler le fossé qui se creuse progressivement entre 

· la Communauté et les pays de l'A.E.L.E. 
Toutefois, l'on peut d'ores et déjà affirmer que 

. ces négociations ne répondront pas entièrement à 
ces nouveaux espoirs, parce que ceux-ci sont pro
bablement quelque peu démesurés et font abatrac

. tion de beaucoup de réalités économiques. 
En effet, pour les pays européens pour lesquels 

les exportations agricoles jouent un rôle important, 
il est à prévoir que le fossé ne se comblera pas 

beaucoup. D'autre part, en matière industrielle, 
les choses ne sont pas aussi aisées qu'on aurait pu 
le croire à première vue, étant donné notamment 
que les attitudes, d'ailleurs parfaitement légitimes, 
prises par les uns, auront inévitablement des réper• 
eussions sur l'attitude des autres. 

Quelques exemples permettent d'illustrer ce phé
nomène. L'attitude qui se dessine aux Etats-Unis 
en matière chimique, si elle devait se confirmer, 
empêchera naturellement la Communauté et aussi 
le Royaume-Uni d'aller fort loin dans la voie des 
concessions sur ce plan ; la Communauté pourrait 
aller assez loin dans la voie des concessions en ma
tière de textiles de laine, mais les Etats-Unis ont 
mis ce secteur en exception, tandis que le Royaume
Uni, tout en acceptant de l'inclure dans les négo
ciations, pose la condition que dans ce secteur 
même soit réalisée une réciprocité satisfaisante 
entre les concessions respectives des partenaires 
principalement intéressés. On voit également mal 
comment on pourrait combler sérieusement le fossé 
entre l'A.E.L.E. et la Communauté sur le plan 
sidérurgique. En effet, l'avenir risque de se carac
tériser, pour longtemps, par l'existence d'un marché 
marqué par un profond déséquilibre suite à l'ap• 
parition et au développement de capacités de pro
duction considérables, nettement supérieures à la 
demande. Dans ces conditions, et à moins que la 
Communauté et le Royaume-Uni, dont les droits de 
douane sont moins élevés que ceux des autres pro
ducteurs d'acier, acceptent de sacrifier leurs propres 
industries sidérurgiques, ces pays ne pourront pas 
aller fort loin dans la voie des concessions. 

Par ailleurs, si certains pays de l'A.E.LE. tels 
la Suède et la Suisse, n'ont pas présenté de liste 
d'exceptions, ils se sont cependant réservé d'une 
part le droit d'en présenter ultérieurement et 
d'autre part de ne pas appliquer la baisse linéaire 
de 50 % pour les produits qui ne seraient pas mis 
en exception. Il est évident que si ces Gouverne
ments devaient en définitive agir de la sorte, ceci 
ne manquerait pas d'avoir, à son tour, des répercus
sions sur la position même de la Communauté. 

Par ailleurs, le Royaume-Uni pourra-t-il appli• 
quer les réductions de droits qui résulteront de ces 
négociations ? Dans la négative, on peut évidem
ment se demander si les autres pays, et notamment 
la Communauté, pourront ou voudront appliquer, 
de leur côté, les réductions de droits qu'ils auront 
consentis. 

Enfin, quelle que puisse être l'ampleur du succès 
des négociations de Genève, on peut s'interroger 
sur la question de savoir si elles auront une grande 
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influence sur la solution du problème européen. 
Des doutes peuvent être exprimés à cet égard, non 
seulement pour les raisons précitées, mais aussi 
parce qu'elles auront très peu d'effet sur les dispa· 
rités qui résultent de l'homogénéité géographique 
des Six, des effets de la concentration et de l'inté
gration de leurs industries et des politiques com
munes qu'ils élaborent dans les domaines les plus 
divers. 

On a le sentiment d'assister depuis peu à une 
certaine prise de conscience de cette situation. 

A l'issue de la Conférence réunissant à Copen
hague, en janvier 1965, les Ambassadeurs danois 
dans les pays de l'A.E.L.E. et de la C.E.E., le Mi
nistre des Aff aires Etrangères danois, M. Haekkerup 
a, en effet, déclaré : « II ne convient pas d'estimer 
que les négociations dans le cadre du Kennedy 
Round, créeront de nouvelles possibilités de solution 
du problème européen ». 

L'Autriche a pris l'initiative de demander l'ouver
ture de négociations en vue de son association à 
la Communauté alors que les négociations de 
Genève étaient encore dans les limbes. Dans sa dé
claration gouvernementale, prononcée en avril 
dernier devant l'Assemblée Nationale, le Chancelier 
fédéral M. Klaus, a d'ailleurs souligné que le règle
ment des relations économiques avee le Marché 
Commun était le problème le plus urgent à résoudre 
en matière de politique étrangère. 

Quoi qu'il en soit, on peut cependant se de
mander si l'évolution des choses est jugée avec 

· suffisamment de réalisme. 
On assiste, en effet, à Genève, à une sorte de 

masochisme européen; certains pays européens 
poussent la Communauté à des concessions tari
f aires extrêmes pour des secteurs où ils ont une 
production particulièrement importante. Or, il ne 
fait pas de doute qu'à terme, c'est-à-dire le jour 

· inéluctable (1) où ils seront soit membre, soit 
associé de la Communauté, cette tactique se retour
nera contre leurs propres intérêts. II existe une 
illustration particulièrement significative à cet 
égard ; les pays scandinaves, sous l'impulsion de 
la Norvège, ont insisté de façon pressante auprès 
de la Communauté pour obtenir de celle-ci une 
réduction tarifaire importante en matière de pâtes 
à papier. A la suite de cette insistance, la Com
munauté, placée devant un choix d'orientation éco
nomique, a fait une option importante et lourde 

(1) lnéluctabilité que le Président Bourguiba a la per
spicacité d'entrevoir pour la Tunisie, comme le prouvent ses 
déclarations faites récemment à Bruxelles, à l'oce,asion 
de sa visite à la Commission de la C.E.E. · 

de conséquences puisqu'elle a choisi de s'engager 
dans la voie de la suppression de facto de toute 
protection tarifaire. Ceci signifie qu'en cas d'asso
ciation ou d'adhésion, les pays nordiques ne doivent 
pas espérer la moindre préférence sur le marehé 
européen pour un de leurs plus importants secteurs 
économiques, car il serait audacieux de s'imaginer 
que la Communauté sera disposée à rétablir à 
nouveau ultérieurement des droits de douane alors 
que, pour ce faire, elle se trouvera dans l'obligation 
de payer fort cher en concédant, aux producteurs 
non euroP.éens de pâtes à papier, des compensa
tions par voie de réductions tarifaires dans d'autres 
secteurs économiques. On voit donc comment serait, 
en définitive, servie la cause européenne si l'on 
devait poursuivre ce jeu dans d'autres domaines. 

A oes déceptions éprouvées sur le plan extérieur, 
il convient d'ajouter celles éprouvées sur le plan 
intérieur de l' A.E.L.E. 

II y a eu la décision du Gouvernement britanni• 
que d'instituer, sans consultation préalable, de ses 
partenaires, une surtaxe à l'importation de 15 %, 
Cette mesure, qui a provoqué une crise de confiance 

. au sein de l'A.E.L.E., a touché particulièrement 
le Danemark et le Portugal puisque la Grande

. Bretagne est leur principal client. 
Ces deux pays sont, par ailleurs, insatisfaits du 

peu de réalisations intervenues sur le plan de 
l'A.E.L.E., soit en matière agricole, soit en matière 
de coopération technique et fin an ci ère. 

Même la création en 1963 du Comité de dévelop
pement de l'A.E.L.E. et l'ouverture au Portugal du 
marché des capitaux de la place de Londres n'ont 
pas eu les effets escomptés par ce pays. Les aug
mentations successives du taux d'intérêt au 
Royaume-Uni freinent, en effet la possibilité de 
recours à l'emprunt et la collaboration technico
économique dans le cadre du Comité précité ne 
s'est soldée que par des missions d'experts et 
l'élaboration d'études. D'autre part, les projets de 
développement que le Portugal a présentés et qu'il 
espérait pouvoir réaliser, avec le concours de ses 
partenaires, n'ont pas été retenus. Dans ces condi
tions, il est normal que le Portugal ne puisse 
s'empêcher de comparer l'effort économique, fi. 
nancier et technique fait par ses partenaires en sa 
faveur avec celui beaucoup plus concret effectué 
par la Communauté en faveur de ses associés grec 
et turc. 

De tous les partenaires de l'A.E.L.E., c'est pro
bablement la Suisse qui a réagi le plus vigoureuse
ment à la surtaxe britannique. Ceci s'explique no
tamment du fait que les exportateurs suisses avaient 
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fait un gros effort de pénétration sur le marché 
britannique et y avaient obtenu des succès mar• 
quants. Plus encore que cette surtaxe, la façon dont 
elle a été instituée, a heurté l'opinion publique 
helvétique. D'autre part, les déclarations de certains 
milieux britanniques suivant lesquelles les banquiers 
zurichois porteraient une grande responsabilité dans 
la crise de la livre sterling, bien que la Suisse ait 
fait 1m effort qui est loin d'être négligeable pour 
soutenir la monnaie anglaise, semblent avoir aug· 
menté l'amertume de cette opinion publique. 

Les décisions prises récemment de ne plus ad• 
mettre, à partir de la fin 1966, le trafic de perfec• 
tionnement entre les pays de l'A.E.L.E., )p.,s faci• 
lités fiscales accordées aux exportateurs britanni· 
ques, Je régime britannique d'aide aux industries, 
notamment en ce qui concerne la construction de 
navires, n'ont pas davantage été du goût de 
beaucoup des membres de l'A.E.L.E. 

L'immobilisme ou l'hésitation dont font preuve 
la plupart des pays de !'A.E.L.E. à l'égard de leurs 
relations avec la Communauté, est évidemment Jar• 
gement motivé par la nature des relations qu'ils 
entretiennent avec le Royaume-Uni. On se rappel• 
lera à cet égard, qu'il existait au sein de l'A.E.LE. 
une sorte de « serment de mousquetaires > par 
lequel les membres de l'A.E.L.E. s'engageaient à 
ne pas négocier individuellement avec la Commu· 
nauté. Toutefois, en raison des espoirs successi• 
vement déçus, et aussi en raison des progrès éco• 
nomiques, quasi journaliers, enregistrés par la 
Communauté en dépit de la crise dont elle a été 
secouée, ce serment a fait l'objet d'un certain 
nombre d'infidélités vénielles ou sérieuses. 

Il y a tout d'abord l'Autriche qui s'est, avec 
courage et audace, résolument engagée dans la voie 
de négociations bilatérales avec la Communauté 
en vue de son association. 

Ensuite, il y a eu les efforts du Danemark en 
· vue, d'une part, d'établir des contacts entre l'A.E. 
L.E. et la C.E.E. et, d'autre part, d'améliorer les 
conditions des échanges de produits agricoles à 
l'intérieur de !'A.E.L.E. Ces initiatives sont, jusqu'à 
présent, demeurées sans résultat concret par suite 
d'absence de réaction positive soit de la C.E.E., 
soit de l' A.E.L.E. 

Il y a aussi les préoccupations exprimées au 
sujet du déficit commercial croissant de !'A.E.L.E. 
avec la C.E.E. 

Le sentiment existe également que le Royaume• 
Uni n'attache plus la même importance que naguère 
à l'A.E.L.E., ce qui a d'ailleurs été mis en lumière 
récemment à Strasbourg à l'Assemblée consultative 

du Conseil de l'Europe où travaillistes et conser
vateurs se sont rejoints pour affirmer que le pro
blème n'est plus de construire un pont entre les 
Six et les Sept, mais qu'il était de prendre la Com• 
munauté comme base et noyau de la construction 
'européenne. 

Enfin, l'incertitude qui plane au sujet de l'avenir 
de !'A.E.L.E. ne permet pas aux entreprises de ces 
pays d'établir, dans des conditions aussi bonnes que 
celles de la C.E.E., leurs programmes prévisionnels 
de production et par conséquent de développement, 
de rationalisation et de concentration. 

Aussi, n'est-il pas étonnant que lors de la réunion 
du Conseil de !'A.E.L.E. qui s'est tenue à Bergen 
en mai 1966, le serment de fidélité précité a fait 
place à une sorte de contrat de complicité dans l'in• 
fidélité. Le communiqué publié à l'issue de la 
réunion fait, en effet, état que les Gouvernements 
membres « se tiendront mutuellement informés de 
leurs efforts individuels et resteront en tout temps 
en étroit contact les uns avec les autres >. 

Aussi en arrive•t•on à se demander si l'exemple 
de l'Autriche ne sera pas bientôt suivi par d'autres. 

Il est prématuré de faire un diaguostic à ce sujet, 
bien qu'il ne fait pas de doute que le temps travaille 
en faveur d'une telle orientation. Il sera en effet 
de plus en plus difficile aux pays de !'A.E.L.E. de 
se tenir à l'écart de la Communauté. Cet éloigne
ment va désormais peser de plus en plus lourd pour 
de multiples raisons : interdépendance économique 
sans cesse croissante des Etats membres de la Com
munauté ; puissance accrue des appareils de pro• 
duction de ces Etats ; élargissement du réseau de 
zones de libre-échange ou d'unions économiques 
dans lequel s'insère le Marché Commun à la suite 
des accords déjà conclus avec la Grèce, la Turquie, 
les dix-huit Etats africains et malgache associés, 
le Nigéria et des accords qui seront vraisemblable• 
ment conclus à l'avenir avec l'Autriche, l'Espagne 
et les pays du Maghreb, etc ... Aussi, peut-on se de. 
mander combien de temps les pays de l'A.E.LE. 
continueront à lier inconditionnellement leur asso
ciation ou leur adhésion à la Communauté à l'entrée 
du Royaume-Uni dans celle-ci. 

Comme on le sait, cette liaison n'est plus faite 
par le Gouvernement autrichien. Il est vraisem
blable que les autres pays de !'A.E.L.E. auront 
toutefois tendance à la maintenir aussi longtemps 
qu'ils le pourront économiquement, espérant peut• 
être que les résultats des négociations multilatérales 
de Genève leur fourniront un nouveau délai de 
nature à leur permettre d'éviter de faire un choix 
qui, actuellement, continue à les déchirer, soit 
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pour des raisons économiques, soit pour des raisons 
politiques. 

On peut néanmoins se demander si certains évé
nements, tels la conclusion éventuelle, par la Corn• 
munauté, d'accords avec l'Autriche et l'Espagne, 
ou le fait qu'il paraît établi que le Royaume-Uni ne 
sera pas en mesure d'adhérer au Marché Commun 
aussi longtemps qu'il n'aura pas rétabli sa santé 
économique alors que cette guérison n'est pas pour 
demain, ne finiront pas en définitive par précipiter 
les choses. 

Un autre élément qui pourrait entrer en jeu est 
l'accréditation de l'idée, fort pertinente, que 
certains pays de l'A.E.L.E. pourraient, sur le plan 
de l'agriculture et de l'aide technico-financière, 
obtenir davantage dans le cadre de la Communauté 
que dans celui de l'A.E.L.E. 

Par ailleurs, la crise qu'a traversée la Commu· 
nauté et qui a été regrettée par les partenaires de 
la France, ne l'a certainement pas été dans les pays 
neutres de l'A.E.L.E. En effet, la Communauté, 
telle qu'elle se présente à l'issue de cette crise, est 
très certainement regardée avec plus d'attrait par 
ces pays que dans le passé. 

Aussi, n'est-il pas surprenant que l'on commence 
à dêceler des nuances dans la position de certains 
pays de l'A.E.L.E. Ainsi, le Ministre des Affaires 
Etrangères du Danemark a fait récemment la dé· 
claration suivante devant le Parlement danois · : 
« Le Danemark entrera dans la Communauté au 
plus tard en même temps que le Royaume-Uni et 
commencera les négociations au plus tard en même 
temps que le Royaume-Uni :.. 

En avril 1966, à l'occasion d'une conférence 
donnée dans la ville universitaire de Lund, le même 
Ministre s'est plaint de la stagnation de l'A.E.L.E. 
èt a indiqué que si aucun progrès n'y était bientôt 
fait dans la voie d'une coopération économique plus 
étroite et d'une plus grande libération des échanges 
âgricoles, le Gouvernement danois pourrait être 
contraint à une révision de sa politique, d'autant 
plus que l'appartenance du Danemark à l'A.E.L.E. 
était de plus en plus critiquée non seulement par 
les organisations agricoles, mais aussi par les 
milieux industriels et commerciaux. Il a admis que 
ceux-ci plaident maintenant pour l'ouverture ra• 
pide de négociations avec la C.E.E. en vue d'une 
adhésion danoise et cela sans attendre le Royaume• 
Uni. 

Quant à la Suisse, bien que, comme toujours, 
très réservée à l'égard de l'établiSBement de relations 
spéciales bilatérales avec la Communauté, elle est le 
pays . européen où toutes. Jes mesur~ prises par la 

Communauté sont smv1es avec le plus d'attention 
par les milieux gouvernementaux et commentés le 
plus abondamment dans la presse, dans la perspec
tive des effets qu'elles pourraient avoir sur l'écono• 
mie et la politique helvétiques. 

C'est ainsi qu'en particulier ont été soigneusement 
observées et analysées les négociations menées avec 
l'Autriche. Ces négociatiollS intéressent évidemment 
au plus haut point la Suisse. Il serait cependant 
hasardeux d'en conclure que la Suisse ait la convic• 
tion qu'elle doit prendre le même chemin. La seule 
chose que l'on puisse dire avec certitude, c'est 
qu'elle considère ces négociations avec grand in• 
térêt, mais aussi avec un certain malaise. Il semble 
d'ailleurs que le Chancelier fédéral ne soit pa. 
parvenu à dissiper ce malaise lors de la visite qu'il 
a effectué à Berne en 1964. L'on semble, en effet, 
redouter en Suisse que le résultat des négociations 
entre l'Autriche, et la Communauté ne réduisent 
de facto la liberté de manœuvre qu'auraient d'autres 
pays membres de l'A.E.L.E., au cas où ils seraient 
amenés à négocier ultérieurement avec la Com• 
munauté. 

Le fait que les mesures de disciplines, princi• 
paiement d'ordre interne, que la Suisse a prises 
pour combattre la surchauffe économique, aient 
connu un succès, de même que les capacités finan• 
cières et concurrentielles de son économie, font 
que la Suisse peut adopter une position de plut 
grande expectative, que beaucoup d'autres pay11 
européens, à l'égard de la Communauté. Dès lors, 
il est probable que plus encore que les autres pays 
européens membres de l'A.E.L.E., la Suisse aura 
tendance d'attendre, en tout état de cause, le ré
sultat des négociations multilatérales de Genève 
pour changer éventuellement l'orientation de sa 
politique européenne. 

Compte tenu du fait qu'elle a toujours cherché 
à échapper aux contraintes de l'intégration écono• 
mique européenne telle que la conçoivent les Etats 
membres de la Co.mmunauté, il peut donc être 
conclu que la Suisse continuera en définitive à 
attacher la plus haute importance au maintien de 
l'A.E.L.E. et au succès des négociations multilaté• 
rales de Genève. 

En ce qui concerne la Suède, il convient de noter 
que les échos parus, en avril 1966, dans la presse 
suivant lesquels le Premier Ministre, M. Erlander, 
aurait déclaré, à l'occasion d'une conférence de 
presse, que son pays souhaiterait trouver une forme 
d'association avec la C.E.E. et que si dans le pass6 
des raisons de nature politique liées à la neutralité 
de la Suède avaient empêché ce projet de · se rh• 
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liser, à présent que la France a amené les relations 
en.tre les Six sur un plan de plus grande indépen
dance réciproque, aussi bien sur le plan militaire 
que politique, la Suède ferait une nouvelle tenta
tive en vue de s'associer à la C.E.E. Toutefois, il 
est· difficile de savoir si les propos de M. Erlander 
ont été tenus et dans l'affirmative s'ils ont été cor
rectement reproduits. 

Quoi qu'il en soit, aucune initiative concrète de 
ce genre de la part de la Suède n'a été enregistrée 
jusqu'à présent. 

Ce qui est certain, c'est que la Suède éprouve 
un certain trouble devant le développement de la 
situation européenne et la profonde crise écono
mique britannique et que probablement elle se 
tâte sur les conclusions qu'il importe d'en tirer 
quant à l'orientation de sa politique. 
. A l'issue de la réunion des Ambassadeurs norvé

giens accrédités dans la Communauté et dans 
l'A.E.L.E., qui s'est tenue à Oslo en avril 1966, le 
Ministre norvégien des Affaires Etrangères, M. 
John Lyng, a indiqué qu'il n'était pas probable 
que la Norvège ouvrirait, sans le Royaume-Uni, des 
conversations avec la Communauté. Cette notion 
de probabilité est à mettre en parallèle avec la 
notion d'impossibilité qui avait cours, jusqu'à ce 
moment; en Norvège. 

Il semble, en effet, que le sentiment se développe 
à Oslo qu'il n'est pas opportun que la Norvège reste 
indéfiniment une nation désespérément périphéri
que et qu'il est dès lors nécessaire de s'intégrer, tôt 
ou tard, au noyau européen. 
. Le souhait exprimé le 19 avril 1966, par le direc

teur··de la Fédération des industries norvégiennes, 
M.· Roem Nielsen, d'obtenir une révision de la po
sition du Gouvernement quant à une adhésion à la 
Communauté et à la liaison inconditionnelle établie 
en 1962 entre cette adhésion et celle de la Grande
Bretagne, mérite donc d'être soulignée. 

. De ce qui précède, il est possible de conclure, 
d'une part, que les pays de l' A.E.L.E., tournent de 
plus eh plus, à des degrés divers, leurs yeux vers la 
Communauté et, d'autre part, qu'il existe des signes 
évidents de désintégration de l'A.E.L.E. 

.... 
, . Il est devenu clair que du point de vue écono
i:nfque, l'adhésion du Royaume-Uni ne sera possible 
q~'à plus ou moins long terme, c'est-à-dire après 
1!11ssainissement de son économie, ou dans l'immé
<Ji~t, p11r l'intermédiaire d'une sorte de régime 
~i:ansitoire basé sur les clauses de sauvegarde et de 
c9~o~r9; _mut~el prévues· pa1; le Traité de .Rome. 

Dans le premier cas, il est difficile d'entrevoir le 
moment auquel une adhésion pourrait effective• 
ment intervenir, car on ignore le temps de convales
cence qui sera nécessaire à l'économie britannique. 

D'autre part, il est difficile de se faire une opi
nion valable sur la possibilité de suivre la deuxième 
voie, car on ignore quelle pourrait être la position 
des Six à cet égard, pas plus que l'on ne sait si 
le Gouvernement britannique veut d'une telle ap· 
proche. 

Cette dernière voie impliquerait cependant, entre 
autres, plus que probablement, le glas du rôle inter
national de la livre et la substitution à celle-ci 
d'une valeur européenne, au soutien de laquelle 
contribueraient, dans des conditions à négocier, 
le Royaume-Uni et les autres pays européens 
membres de la Communauté élargie. 

On peut aussi craindre que le Royaume-Uni pré
f érera mettre tout en œuvre pour échapper à une 
telle situation. 

Mais, là encore on peut se demander si le 
Royaume-Uni pourra, quoi qu'il fasse, y échapper. 
La réponse semble ne pouvoir être que négative, 
car la dimension économique du Royaume-Uni ne 
sera probablement plus jamais suffisante pou.r per
mettre à la livre de continuer à jouer son rôle tra• 
ditionnel. · 

· Une comparaison entre les structures économi
ques qui étayent le rôle international respectü du 
dollar et de la livre en explique aisément les raisons. 

D'un côté, il existe des capacités financières im• 
menses, une économie puissante et particulièrement 
dynamique et concurrentielle, tandis que de l'autre 
côté, la situation est, presque en tous points, inverse. 

Cette profonde disparité de potentiel se reflète 
notamment par les caractéristiques suivantes. Si la 
balance des paiements des Etats-Unis accuse depuis 
quelques années un déficit, ceci est imputable non 
pas à un déficit de la balance commerciàle, qui est 
depuis longtemps largement positive, mais bien 
aux investissements effectüés · à l'étranger et aux 
multiples charges internationales, notamment d'aide 
aux pays en voie de développement, auxquelles ce 
pays fait face . 

Le solde positif annuel de la balance commerciale 
des Etats-Unis oscille, depuis 1955, à l'intérieur de 
montants allant de 2 500 000 000 de $ à 7 500 000 000 
de$. 

. Par contre, depuis 1946, c'est-à-dire depuis 20 ans, 
la balance· commerciale du Royaume-Uni n'a pas 
uhe seule fois accusé un solde positif, tandis que la 
l;tal~1,1~e ~~s ~aiements- n'a ét~ qu!:' )'.arem~~\ podJive. 



REVUE DU MARCHE COMMUN 651 

Les soldes commerciaux négatifs oscillent entre 
900 000 000 de $ et 3 400 000 000 de $. 

Cet état de la balance commerciale du Royaume
Uni ne serait peut-être pas tellement préoccupant 
qu'il est, si, comme à l'époque victorienne, il était 
compensé par d'autres ressources telles les revenus 
de capitaux et des services. 

Mais, il apparaît que, depuis la deuxième guerre 
mondiale, ces ressources ne sont plus à l'échelle 
voulue. 

La situation économique britannique semble, dès 
lors, être notamment imputable à un manque de 
productivité et au fait que la place de Londres ne 
représente plus, au point de vue notamment des 
capitaux et des services, l'importance qu'elle pré
sentait jadis, par suite notamment. des modifica
tions· structurelles profondes intervenues dans le 
commerce international et l'économie européenne. 

On peut, dès lors, affirmer que le mal dont 
souffre le Royaume-Uni ne date pas d'aujourd'hui. 

Le fait d'avoir retardé, jusqu'à présent, la mise en 
vigueur de mesures de redressement a eu pour 
conséquence que les dettes extérieures actuelles, 
à moyen et long terme, de la Grande-Bretagne, dé
passent ses avoirs en or et en devises étrangères. 

La situation internationale des réserves d'or et de 
devises étrangères convertibles est également signi
ficative. 

En effet, ces réserves s'élevaient en 1965 à 
19 732 000 000 de $ pour la Communauté (Allema• 
gne : 6 352 000 000 de $ ; France : 5 459 000 000 
de $ ; Italie : 3 867 000 000 de $ ; Pays-Bas : 
2 058 000 000 de $; U.E.B.L. : 1996000 000 de $), 
à 14 587 000 000 de $ aux Etats-Unis et seulement à 
3 milliards de $ au Royaume-Uni. 

On mesurera l'ampleur des modifications inter
venues sur ce plan, lorsque l'on saura qu'en 1951 
les réserves s'élevaient à 4 106 000 000 de $ pour la 
Communauté (Allemagne : 519 000 000 de $ ; 
France : 912 000 000 de $ ; Italie : 1 000 000 000 de 
$ ; Pays-Bas : 618 000 000 de $ ; U.E.B.L. : 
l 054 000 000 de $), à 22 873 000 000 de $ aux Etats
Unis et à 2 335 000 000 de $ au Royaume-Uni, · 

On notera donc que les réserves du Royaume-Uni 
ne représentaient en 1965 qu'un cinquième de 
celles des Etats-Unis, qu'un sixième de celles de la 
Communauté et qu'elles étaient moins élevées que 
celles de chacun des trois grands pays de la Com• 

munauté et même moins élevées que celles des pays 
du Benelux. 

Si la Grande-Bretagne devait finalement prendre 
conscience de la dure réalité des choses, on pourrait 
être amenés à se demander si l'intérêt bien compris 
de l'Europe ne commanderait pas de parvenir, sans 
tarder, à l'adhésion du Royaume-Uni à la Commu• 
nauté. 

Il faudrait que pour sa part le Royaume-Uni 
accepte évidemment la politique agricole commune, 
l'application de disciplines d'austérité, une recon• 
version des structures et de certaines mentalités 
qui ont cours en matière économique et sociale 
ainsi que le remplacement, sur le plan international 
de la livre par une valeur européenne et qu'en 
contre-partie, les pays européens du continent ac
ceptent que l'adhésion britannique se fasse par 
l'intermédiaire d'un régime transitoire de clauses 
de sauvegarde et de concours mutuel. 

Ceci semble d'ailleurs être devenu l'équation qu'il 
conviendra désormais de résoudre de toutè façon, 
car il existe, en effet, certaines raisons de redouter 
qu'une fois membre de la Communauté, le Royaume
Uni ne pourra éviter, peut-être pendant de fort 
longues années, de passer par des stades successifs 
de périodes d'appel et de renonciation aux clauses· 
de sauvegarde et de concours mutuel du Traité de: 
Rome, à moins évidemment qu'il n'obtienne, pa• 
rallèlement, en cas de difficultés, le concours 
financier des Etats-Unis et de certains pays euro• 
péens. 

L'adhésion britannique semble désormais à ce 
prix, mais on ne peut s'empêcher d'être. tenté de 
croire, que dans la mesure où elle permettrait 
d'aboutir à une Europe plus cohérente, plus large 
et mieux équilibrée, il n'est pas trop élevé. 

Il y a peut-être des raisons de considérer que 
jusque là les opinions qui existent au sujet de la 
situation, ne sont pas tellement divergentes que 
l'on pourrait le penser ; toutefois, cela n'est ce~ 
tainement pas le cas pour ce qui est des · consé• 
quences à en tirer sur le plan de la politique 
internationale, non seulement dans les domaines 
qui viennent le plus communément à l'esprit, mais 
aussi à l'égard des aspirations légitimes du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne. 
On ne peut également, dès lors, se laisser gagner 
par le sentiment que ceci demeure le nœud du pro
blème de l'adhésion de la Grande-Bretagne à la 
Communauté. 



CONSTRUCTION NA V ALE 
ET MARCHÉ COMMUN 

EN raison de la situation difficile de la plupart 
des chantiers navals de la Communauté, la 

Commission a été conduite à formuler plusieurs 
propositions et recommandations qui sont actuelle
ment à l'examen au Conseil des Ministres. L'inten
sification de la concurrence internationale, et plus 
particulièrement du Japon où il existe, en outre, 
diverses mesures de soutien, ont conduit la Commis
sion à proposer au Conseil des Ministres une direc
tive instituant un régime d'aide communautaire de 
l'ordre d'environ 10 % du prix des navires cons
truits. Pour compléter cette première disposition, 
visant à corriger les distorsions de concurrence sur 
le marché international, la Commission a, d'une 
part, esquissé les principes d'une politique commu
nautaire et, d'autre part, proposé une procédure 
pour des aides complémentaires en faveur de la 
restructuration des chantiers ou de leur reconver
sion vers d'autres activités.. 

Contrairement à une opinion généralement ré
pandue, il ne s'agit pas d'une crise mondiale mais 
d'une crise essentiellement communautaire dont on 
peut déceler les raisons et pour laquelle il existe des 
remèdes. 

Il y a quelques années, les prévisions des experts 
étaient assez pessimistes en ce qui concerne la cons
truction navale dans son ensemble. On constatait un 
excédent mondial de tonnage à la suite, notamment, 
de l'accroissement sensible des constructions provo
qué par la guerre de Corée et la crise de Suez. Il 
était donc logique de conclure à un ralentissement 
probable de l'activité des divers chantiers de cons
truction dans le monde entier. 

Or, il se fait que la construction mondiale n'a 
cessé de progresser depu~ cette époque puisqu'elle 
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est passée de 8,2 millions de tonnes de jauge brut, 
en 1962, à 11,8 millions de tonnes de jauge brut, en 
1965, et que l'on évalue la production annuelle, pour 
la période 1972 à 1975, entre 15 et 19 millions de 
tonnes de jauge brut. 

Pour mettre en évidence l'importance des chan
gements intervenus dans cette branche d'activité, il 
suffit du reste de rapprocher les chiffres de prévi• 
sions effectuées alors pour 1965 (6,5 millions de 
tonnes de jauge brut) de ceux des constructions 
réalisées au cours de cette même année (11,8 mil• 
lions de tonnes de jauge brut). 

Les statistiques font aussi apparaître que si la 
production communautaire a marqué un recul au 
cours des dernières années, la construction ja
ponaise, et à un moindre degré, celle de la Suède, 
ont connu un développement considérable : la part 
de la première passe, de 1958 à 1965, de moins de 
20 % à plus de 40 % de la construction mondiale, 
ce qui compense à peu près la perte subie par les 
chantiers communautaires dont la part est tombée, 
pour cette même période, de 34 % à un peu plus de 
20 %. 

Ce bouleversement important sur le marché mon• 
dial peut, semble-t-il, trouver ses causes dans l'esprit 
d'initiative très poussé des constructeurs japonais et 
suédois et, concurremment, dans un manque d'ima• 
gination et une certaine routine de la part des 
constructeurs communautaires ( et de quelques 
autres pays, dont la Grande-Bretagne). 

Sur le plan technique, les constructeurs japonais 
et suédois ont, après des études de marchés très 
approfondies, .défini des types de navires répondant 
aux besoins des transporteurs et bénéficiant des der• 
niers progrès tant en matière de méthodes de fabri
cation que d'agencement et d'équipement de navires. 
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On a assisté, en particulier, à un accroissement 
marquant de la construction à partir d'éléments 
préfabriqués de grand pétroliers, dont les dimen· 
sions moyennes dépassent maintenant couramment 
les 100 000 tonnes. Récemment, une société pétro· 
lière américaine annonçait son intention de corn· 
mander aux chantiers navals japonais quatre pétro· 
Hers de 265 000 tonnes et six de 300 000 tonnes. 

Sans doute, des efforts parfois importants ont-ils 
été accomplis dans les pays de la Communauté. 
Pour s'adapter à l'évolution mondiale, quelques 
réorganisations de chantiers et certaines concentra
tions d'entreprises ont été réalisées, mais l'antério
rité des efforts japonais et suédois et leur efficience 
supérieure ont assuré à ces deux pays une avance 
notable qui tend encore actuellement à s'accuser. 

Aussi grands que soient ces efforts, ils sont néan· 
moins insuffisants pour permettre aux chantiers 
communautaires de rattraper leur retard et de re• 
prendre leur place antérieure. Ils sont même insuf
fisants pour les maintenir à leur niveau actuel. 

Il ne faut pas se dissimuler que la centralisation 
et la restructuration des chantiers ne sont pas des 
fins en soi. Elles doivent être établies en fonction 
d'objectifs de production précis, répondant aux 
types de navires qui seront demandés à l'avenir. Il 
ne s'agit pas de copier exactement la gamme des 
produits pour lesquels les japonais et les suédois 
ont su acquérir une position dominante sur le mar· 
ché mondial, mais bien plutôt de s'inspirer de leurs 
méthodes de préparation du travail et il n'est peut
être pas inutile à ce sujet de rappeler que le plan 
triennal qui débute cette année au Japon est basé 
sur des études très poussées des différents types 
de navires à construire, de leur structure, de leurs 
possibilités de manœuvre, de leur équipement en 
moteurs principaux et auxiliaires, de l'automation, 
de la sécurité et des divers modes de construction. 

D est donc indispensable que les constructeurs 
européens étudient soigneusement les nouvelles 
tendances qui se font jour dans les transports mari-

times avant d'établir des plans de production et de 
décider des aménagements des équipements à stan
dardiser. 

C'est ainsi, entre autres exemples, que les ten
dances actuelles portent à imaginer un développe• 
ment notable du transport du type « ferry-boat >. 
Par ailleurs, les cargos de ligne rapide seront, sans 
doute, conçus de plus en plus en tant que « con
tainer-ships >. Enfin, pour résoudre les problèmes 
portuaires qu'éprouvent de nombreux pays en voie 
de développement, des transports de vrac spéciaux 
portant des péniches entières qui peuvent entrer 
dans les estuaires de fleuves tropicaux seront vrai
semblablement favorablement accueillis par les 
armateurs. 

Si une telle politique est adoptée par les cons
tructeurs communautaires, elle entraînera très pro
bablement des dispositions complémentaires relati• 
ves à la structure de leurs entreprises et à la trans
formation de leurs installations. Pour faire face à 
la nécessité de construire des types de navires de 
plus en plus importants, la concentration des 
moyens techniques et financiers devra être accrue ; 
la spécialisation des installations sera, en consé
quence, elle-même développée. Cela sous-entendra 
sans doute la fermeture des chantiers dont les ins
tallations ne sont pas susceptibles d'être améliorées, 
pour être transférées dans des sites mieux adaptés. 
Cette tendance à l'accroissement des dimensions des 
navires aura également des répercussions sur l'équi
pement portuaire. D~ns certains cas, il est possible 
que les ports puissent être aménagés pour recevoir 
des navires de plus gros tonnages ; dans d'autres 
cas, il faudra mettre en œuvre de nouveaux procé
dés pour permettre le chargement ou le décharge• 
ment des navires à une certaine distance de la côte, 

Dans ce contexte, si une telle orientation n'est pas 
prise en charge par les constructeurs, toutes les me• 
sures directes ou indirectes, nationales ou commu• 
nautaires, ne pourront que prolonger une lente 
agonie. 



LES INTERVENTIONS FINANCIÈRES DES ETATS 
EN FAVEUR DES CHARBONNAGES 

DU MARCHE COMMUN 

par Pierre BAI CH:E:RE 
Chef de Cabinet à la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

L E Protocole d'Accord du 21 avril 1964 orga
nise une coordination de la politique éner

gétique des six pays de la Communauté pour cha
cun. des grands secteurs : charbon, pétrole, éner
gie nucléaire; Un tel accord entre les six gouver• 
nements s'imposait, puisqu'aucune disposition du 
Traité de Paris (C.E.C.A.) et des Traités de Rome 
(C.E.E. et Euratom) ne prévoit une politique éner
gétique s'appliquant à l'ensemble de ces secteurs. 

Pour le charbon, le Protocole d'Accord pose 
comme objectif central, l'adaptation des houillères 
de la Communauté aux conditions nouvelles du 
marché. Afin d'atteindre ce but~ le Protocole re· 
commande, d'une part, la coordination des mesu
res nationales restées de la compétence des gou
vernements (article 10), d'autre part, il invite la 
Haute Autorité à faire des propositions de procé
dures « pour la mise en œuvre d'un régime commu- . 
nautaire d'aides des Etats >. 

En application de ce mandat, la Haute Autorité, 
par la décision 3-65, a organisé « un régime commu
nautaire des interventions des Etats membres en 
faveur de l'industrie houillère > (1). Cette décision 

en est maintenant à sa deuxième année d'appl~
cation. 

Ces quelques considérations mettent immédiate• 
ment en lumière trois séries de questions 

- Pourquoi de telles. aides sont-elles néc~ai-
res ? · . . 

- Quelles sont les aides qui sont compatibles 
avec· le marché commun du charbon ? . . 

- Quelles leçons· peut-on tirer de ce système 
après un an d'expérience ? 

A ces trois questions nous tenterons de répondre 
dans cet article en montrant : 

1) que l'adaptation nécessaire des charbonna
ges européens ne peut se faire sans aides, 

2) que les aides compatibles avec ,le marché 
commun du charbon sont des aides communau
taires, c'est-à-dire qui respectent des objectifs et 
des critères communs, garantis par une procédure 
communautaire, 

3) enfin, nous concluerons en examinant le rôle 
des aides dans le fonctionnement actuel du mar
ché charbonnier. 

I. - L'ADAPTATION NECESSAIRE DES CllARBONNAGES NE PEUT SE FAIRE 
SANS LE RECOURS A DES AIDES DES ETATS 

A) L'adaptation nécessaire. 

Si en 1958/59 on pouvait encore s'interroger sur 
la nature réelle de la crise charbonnière, aujour
d'hui le doute n'est plus permis, et les causes 

(1) Journal Officiel, du 25 février 1965. 
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et les mécanismes de la crise actuelle sont par
faitement connus et analysés (2). La cause essen• 

(2) Cf. « Perspectives énergétiques à long terme de la 
Communauté 1964 > et « Nouvelles réflexions sur les Pers• 
pectives Energétiques à long terme de la Communauté. Evo
lution récente, perspectit>es pour 1970, tendances jusqu'en 
1980 >. 
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tielle qui commande la crise structurelle des char
bonnages est facile à mettre en lumière : les rap
ports de prix entre le charbon communautaire et 
les énergies concurrentes n'ont cessé de s'aggraver. 
En 1953, le charbon à coke de la Ruhr cof1tait 
de 2 à 3 dollars moins cher que le charbon rendu 
à Rotterdam. En 1966, la situation est exactement 
inverse. Le charbon américain rendu en Europe 
coûte de 3 à 4 dollars moins cher que le charbon 
de la Communauté. Bien plus, à l'heure actuelle 
la tonne équivalent/charbon de fuel vaut en Eu
rope de 12 (Benelux) à 14 dollars la tonne (Fran
ce, Allemagne), alors que la tonne de charbon 
communautaire vaut entre 15 et 18 dollars la ton· 
ne. Donc, d'une manière générale, l'énergie impor
tée coûte de 3 à 4 dollars moins cher que le char
bon de la Communauté. 

Cette évolution des prix est encore aggravée par 
celle de la demande d'énergie. Les secteurs où le 
charbon constitue la source d'énergie unique ou 
la plus normale -- sidérurgie, cokeries - voient 
leurs besoins stagner. Par contre, les secteurs, où, 
pour des raisons techniques : souplesse d'appro
visionnement, facilité de réglage, propreté, les au
tres formes d'énergie ont wi avantage sur le char
bon, se développent très rapidement ; c'est le cas 
en particulier des foyers domestiques, des services 
et des industries autres que la sidérurgie. Le seul 
marché en développement pour le charbon est 
celui des centrales thermiques ; c'est cependant 
la zone où la concurrence est la plus vive entre 
charbon importé, fuel, gaz naturel, et même main
tenant énergie nucléaire. Cette double transfor
mation entr.aîne wie remise en question complète 
dè la structure énergétique de l'Europe et, bien 
entendu, des charbonna~s. En effet, jusqu'en 
1958/59, les charbonnages communautaires consti
tuaient la source essentielle d'approvisionnement 
de. l'Europe. Depuis, les charbonnages ne repré
sentent plus qu'une source secondaire dans l'appro
visionnement de l'Europe. Rappelons qu'en 1953 
le charbon européen fournissait presque les trois 
quarts des besoins de nos six pays ; en 1966 ils 
représenteront à peine le tiers. Par contre, les 
importations d'énergie, qui jouaient un rôle mar• 
ginal, sont maintenant déterminantes. Les hydro
carbures représenteront presque 50 % des besoins 
totaux, et les importations atteignent 48 % de 
ces mêmes besoins. 

C'est dire que les prix de l'énergie en Europe 
dépendent du prix de l'énergie importée. Or, les 
coûts et les prix du charbon européen, comme 

noua l'avons vu, leurs sont bien superieurs. Leur 
écoulement, leur vente, en sont de plus en plus 
difficiles et, malgré la réduction de la production, 
les stocks s'accumulent sur le carreau des mines. 

C'est dire aussi que cette situation risque de se 
prolonger. Car les mécanismes qui la commandent 
reflètent des évolutions à long terme dans le do
maine des coûts, des salaires et de la consomma
tion d'énergie. 

Donc, faute d'une adaptation des charbonnages 
aux conditions du marché, c'est-à-dire d'une réduc
tion sérieuse de leurs coûts, wie part importante 
de la production de l'Europe devrait être aban
donnée. 

B) Cette adaptation ne peut se faire sans aide 
financière de& Etats. 

Si l'on veut redresser cette situation, il faut bien 
entendu commencer par abandonner les produc• 
tions marginales les plus coûteuses (rationalisation 
négative) ; en second lieu, il faut moderniser, 
réorganiser la production des puits et des sièges 
les plus rentables (rationalisation positive). C'est 
donc à une véritable restructuration de l'industrie 
charbonnière européenne qu'il faut procéder. Mais 
cette restructuration se heurtera à deux séries de 
phénomènes qui risquent d'en bloquer la réalisa
tion. 

Le premier touche à l'évolution de l'emploi 
dans les charbonnages. Déjà entre 1957 et 1965 
les charbonnages ont réduit leurs effectifs de plus 
de 300 000 mineurs. Même si les objectifs de pro
duction les plus optimistes se réalisent, ces mêmes 
charbonnages européens perdront d'ici 1970 encore 
200 000 personnes. Or, ce mouvement risque de 
peser très lourdement, et sur les charges sociales 
des entreprises, et sur la vie économique des dif • 
férents bassins miniers. En effet, l'autonomie par
tielle ou totale des régimes miniers de sécurité 
sociale se voit confrontée avec les situations sui- · 
vantes : 

- le nombre des travailleurs actifs qui cotisent 
effectivement décroît très rapidement, 

- alors que le nombre des bénéficiaires de pres
tations sociales ne cesse d'augmenter. 

Le résultat de ce double mouvement cumulatif 
est un accroissement très élevé des charges sociales 
par mineur actif, c'est-à-dire en définitive, des 
coûts salariaux des entreprises restant en activité. 
Ceci est d'autant plus grave que les coûts sala
riaux représentent encore entre 60 et 65 % du 
prix de revient des charbons communautaires. Un 
tel processus, s'il devait s'accélérer, ce qui est pro-
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hable, aboutirait à absorber complètement les 
gains de productivité entraînés par la rationali
sation et la fermeture des unités de production 
les moins rentables. Cette régression des effectifs 
a non seulement une incidence au niveau cle l'en· 
treprise, mais aussi de la région. Par définition, 
l'industrie houillère est une industrie liée à la vie 
même des régions qu'elle anime, par l'emploi 
qu'elle procure, par ses industries annexes et ses 
liens avec les autres industries de la région, Une 
réduction de l'activité des charbonnages affecte 
donc la trame économique des régions où elle se 
trouve. Dans les régions hautement industrialisées 
et diversifiées, la baisse des effectifs des charbon
nages peut être absorbée sans trop de difficultés. 
Par contre, dans les régions de mono-industries, 
la régression des mines entraîne des troubles éco
nomiques et sociaux graves, que seule la reconver• 

sion, c'est-à-dire l'implantation d'industries nou
velles, peut compenser. 

Le deuxième phénomène est bien entendu la 
situation financière des entreprises charbonnières. 
Le développement divergent des prix et des coûts 
du charbon des six pays a entraîné inévitable
ment une détérioration profonde de la situation 
financière des entreprises charbonnières. Ainsi, en• 
tre 1960 et 1965, les coûts ont augmenté de 2,5 % 
en Allemagne et en Belgique, et de 4,6 % en 
France et aux Pays-Bas, et les prix seulement de 
1,6 % par an. Le résultat en est un amenuisement 
du capital propre des entreprises et souvent même 
un endettement croissant. Du point de vue de la 
détérioration de la situation financière des char
bonnages, rien n'est plus significatif que l'évolution 
des entreprises belges au cours des dernières an• 
nées 

TABLEAU I 

Année 

1962 
1963 
1964 
1965 (l) 
1966 (2) 

(l) Estimation. 
(2) Prévisions, 

Nombre 

9 
7 

19 
26 
26 

Charbonnages déficitaires 

Déficit 

Production 
l 000 t, 

Millions 
Fit 

de francs 

7 021 - 205 - 42 
17 348 - 205 - 52 
13 427 - 803 - 60 
17 348 - 1528 - 88 
16 354 - 1545 - 94 

Charbonnages bénéficiaires . 

Bénéfice 

Production 
Nombre l 000 t, 

Millions 
F/t 

de francs 

26 13 473 + 753 + 55 
28 16 980 + 1194 + 70 
15 7 798 + 352 + 45 
6 2 258 + 223 + 99 
6 1986 + 116 + 58 

(Tableau extrait de « Le Problème Charbonnier ~ Directoire de l'industrie Charbonnière - Bruxelles) 
(en francs belges) 

Dans ces conditions et dans cette ambiance, il 
est probable que même les entreprises les plus 
rentables et les mieux placées auront du mal à se 
procurer les fonds nécessaires à des investissements 
nouveaux de rationalisation ou de formation de 
personnes. 

En somme, si l'on veut que la restructuration 
des charbonnages réussisse, il faut que les condi
tions suivantes soient remplies : 

l} que les entreprises restant en activité soient 
dégagées des charges supplémentaires de sécurité 
sociale ou des frais généraux liés à la régression 
ou à la fermeture d'autres unités de production ; 

2) il faut que, tout au moins pendant la période 

de démarrage de la réorganisation, les investisse· 
ments productifs nouveaux soient aidés, 

3) il faut enfin que des difficultés régionales 
ne viennent pas bloquer les opérations de restruc
turation. 

Ainsi, une réorganisation fondamentale des char
bonnages est-elle indispensable. Mais les problèmes 
financiers, sociaux et régionaux qu'elle soulève sont 
tels qu'elle ne peut se faire par le jeu spontané 
du marché et qu'elle exige des aides considérables 
des pouvoirs publics. Reste à se demander sous 
quelles conditions les aides des Etats peuvent être 
compatibles avec le marché commun du charbon. 
C'est ce que fixe .la décision 3-65. 
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II. - LA DECISION 3-65 ORGANISE UN REGIME COMMUNAUTAIRE 
DES INTERVENTIONS FINANCIERES DES ETATS 

A) Principes généraux. 

Le Traité de Paris interdit en principe les aides 
des Etats aux entreprises de la Communauté, donc 
en particulier aux charbonnages. Toutefois, cette 
interdiction visait les aides isolées des Etats, sus· 
ceptibles de fausser la concurrence dans un mar
ché du charbon communautaire. A l'époque de 
la rédaction du plan Schuman, on était très loin 
d'imaginer le rôle que devaient jouer les énergies 
concurrentes, en particulier en provenance de l'ex
térieur. Dans les conditions nouvelles du marché, 
des aides des Etats coordonnées ou communautai
res peuvent être le seul moyen d'atteindre les 
objectifs du Traité, et donc de permettre un fonc
tionnement normal du marché commun. Le Traité 
cependant ne prévoit pas un tel système d'aides 
communautaires. Or, l'article 95-1 du Traité de 
la C.E.C.A. envisage l'hypothèse où des disposi
tions particulières devraient être prises pour faire 
face à des cas non prévus par le Traité. Bien sûr, 
l'application de cet article est soumise à des condi
tions strictes et exige en particulier l'avis conforme 
unanime des six gouvernements. Se fondant sur cet 
article la Haute Autorité a pris sa décision 3-65, 
qui définit les aides communautaires par leurs 
objectifs et leurs critères, dont le respect est ga
ranti par une procédure communautaire. 

B) Objectifs et critères des aides communautai
res. 

Le caractère communautaire de ce régime d'aides 
ne provient pas de l'origine communautaire des 
fonds utilisés, mais de l'existence de critères, iden
tiques pour tous, « susceptibles de garantir que 
les aides répondent bien à l'intérêt commun et 
se limitent à ce qui est strictement nécessaire ». 
Les aides qui peuvent être autorisées sont celles 
qui répondent aux objectifs et aux critères définis 
par la décision 3-65 en ses divers articles. 

1) Tout d'abord, l'article 2 envisage les inter
ventions financières en faveur de la sécurité sociale, 
qui ont pour but de compenser les charges anor
males qui pèsent sur les charbonnages. Ces charges 
anormales, nous l'avons vu, proviennent du déca
lage grandissant entre le nombre croissant des bé
néficiaires et le _nombre décroissant des cotisants. 
Pour. m~surer lè poid.s dé ces surcharges. l'article 

2 définit un critère par référence avec les autres 
industries : « Sont considérées comme compatibles 
avec le marché commun les interventions de l'Etat 
dans le financement des prestations sociales qui 
ont pour effet de ramener, pour les entreprises de 
l'industrie houillère, le rapport de la charge par 
mineur actif à la prestation par bénéficiaire au 
niveau du rapport correspondant dans les autres 
industries ». Plus concrètement, l'article 2 permet 
de chiffrer la charge normale qui existe dans les 
autres industries. Les aides à la sécurité sociale sont 
considérées comme compatibles avec le marché 
commun si les charges qui en découlent e/ f ective
ment ne sont pas inférieures à ces charges nor• 
males. 

2) En second lieu, l'article 3 considère comme 
autorisables les aides qui contribuent à la rationa
lisation positive, c'est-à-dire les investissements et 
dépenses qui accroissent la productivité des entre· 
prises. Mais l'article 3 fixe un certain nombre de 
conditions et de critères. Ces critères tiennent d'une 
part à la nature des dépenses qui ne peuvent être 
que des dépenses de caractère exceptionnel, contri
buant à augmenter la rentabilité de l'entreprise ; 
d'autre part, les entreprises doivent apporter la 
preuve que les investissements ou les dépenses eff ec
tuées le sont dans une unité techniquement viable, 
qui dispose de réserves de production charbonnière 
suffisantes. De même, dans le cadre de programmes 
de rationalisation, peuvent être autorisées les dépen
ses contribuant à la formation, à l'adaptation et à 
la stabilisation du personnel minier. 

3) La troisième catégorie d'aides prévues par la 
décision 3-65 sont celles destinées à faciliter la ratio
nalisation négative, c'est-à-dire destinées à permet· 
tre la fermeture partielle ou totale d'installations 
de production. Ces aides ne pourront être autori
sées que si elles correspondent à une liste limitative 
de dépenses prévues par l'article 4. 

4) La dernière catégorie d'aides a pour but d'évi• 
ter que la réorganisation des charbonnages ne crée 
des troubles graves dans la vie économique et 
sociale de la région touchée. Il s'agit donc d'har• 
moniser la rationalisation des charbonnages avec 
la reconversion et le développement économique 
des régions. Ces aides ne peuvent cependant _jouer 
que s'il y a effectivement risque de tro11~les éco-
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nomiques et sociaux graves, c'est-à-dire dans la 
mesure où un ralentissement de l'emploi et de 
l'activité charbonnière affecte profondément la tra
me économique d'une région. 

C) Le caractère communautaire de ces aides est 
garanti par une procédure communautaire. 

Le but de cette procédure est de s'assurer que 
les aides respectent bien les objectifs et les critères 
de la décision 3-65. Elle est organisée en 4 phases 

1) notification, 
2) consultation et examen, 
3) décision, 
4) contrôle. 
1) Tout d'abord, la notification : les Etats sont 

tenus de communiquer à la Haute Autorité avant 
le l" novembre toutes les aides effectuées en faveur 
des charbonnages. Cette communication permet à 
la Haute Autorité d'avoir un inventaire complet de 
toutes les aides accordées dans la Communauté aux 
charbonnages. 

2) Après la notification, vient la phase de consul
tation et d'examen. Sur la hase de cette notification 
et· de cet inventaire, la Haute Autorité établit un 

· · rapport dans lequel elle analyse toutes les aides 
<JUi lui ont été communiquées. Pour les aides à 
la Sécurité sociale, elle vérifie que ces aides sont 
seulement distinées à compenser les charges anor
males, et en particulier qu'elles rétablissent un rap
port normal entre prestations et cotisations par tra
vailleur actif comparable à celui existant dans le 
régime général. Pour les autres aides, la Haute 
Autorité examine systématiquement, d'une part, si 
elles respectent bien les critères fixée, et d'autre 

part, si elles ne troublent pas le fonctionnement nor
mal du Marché Commun. La Haute Autorité prend 
position, et ses conclusions sont incluses dans le 
rapport. Ce rapport est alors transmis aux autres 
gouvernements, et le Conseil de Ministres de la 
C.E.C.A. procède à une consultation, c'est-à-dire 
que chaque gouvernement fait connaître son point 
de vue sur les aides qui sont accordées dans l'en
semble de la Communauté. La consultation termi
née, la Haute Autorité prend sa décision. 

3) La Haute Autorité tient compte des résultats 
de la consultation, modifie son rapport en consé
quence, et prend sa décision pays par pays. C'est 
une décision d'autorisation publiée au Journal 0/fi
ciel. Toutefois, il faut remarquer qu'il n'y a déci
sion au sens juridique du terme que pour les aides 
tombant sous les articles 3 (rationalisation posi
tive), 4 (rationalisation négative) et 5 (problèmes 
de reconversion). Pour les aides à la Sécurité sociale, 
la Haute Autorité, dans son rapport, se contente 
de vérifier s'il y a respect du critère imposé par 
l'article 2. 

4) Le Contrôle : La Haute Autorité procède au 
contrôle des entreprises et pourtait, · au besoin, 
imposer des prix minima ou interdire les aligne
ments, pour éviter un abus dans l'utilisation de ces 
aides. · 

Telle est, rapidement dessinée, la procédure qui 
a joué pour la première application de la décision 
3-65. Bien que l'expérience soit encore relative
ment courte, il est quand même possible d'en tirer 
un certain nombre de leçons sur la portée et le 
rôle des aides des Etats aux charbonnages. 

CONCLUSION : LE ROLE DES AIDES DES ETATS DANS LE FONCTIONNEMENT 
DU MARCHE COMMUN 

Le premier résultat de l'application de la déci
sion 3-65 est l'établissement, pour la première fois 

· · dans la Communauté, d'un inventaire d'ensemble 
· des aides accordées aux charbonnages. Cet inven
taire permet non seulement aux institutions de la 
Communauté, mais encore aux gouvernements et 
aux intéressés, d'avoir une connaissance précise des 
différents mécanismes montés par les Etats en 
faveur des charbonnages. 

A) Pour 1965, le bilan des interventions des Etats 
. en faveur des charbonnages tombant dans le cadre 

de la décision 3-65 figure au tableau II . 
. · . De ce tableau il se dégage un certain nombre de 

· . constatations importantes : 

- tout d'abord, les aides aux charbonnages repré
sentent des sommes considérables, qui dépassent 
déjà le milliard de dolllars ; 

- ensuite, ce sont actuellement les aides au 
financement de la Sécurité sociale qui sont de beau
coup les plus importantes. Elles ont représenté en 
1965 près de 90 % ; elles atteindront probablement 
en 1966 plus de 80 % de la masse des aides accor
dées; 

- enfin, les aides à la rationalisation négative 
et les aides liées à la reconversion sont, après les 
aides à la Sécurité sociale, les plus importantes. 
Les aides à la rationalisation négative jouent- sur-
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TABLF.AU Il 

Art. 2/2 Art. 3 à 5 
Aides économiques 

Total des interventions 
financières Aides à la sec. sociale 

République Fédérale .• Millions de $ 
• t. 

Belgique Millions de • $ t. 

France ..... · ......... . · Millions de •• 
$ t. 

Pays,Bas ....•........ Millions de • $ t. 

Communauté ........ . Millions de • • t. 

tout eri Allemagne, les aides liées à la reconversion 
interviennent avant tout en Belgique et en France. 

La masse des sommes ainsi mobilisées montre 
tout l'intérêt que représente une connaissance accrue 

, des· aides· et des interventions financières des Etats, 
à la fois pour le bon fonctionnement du Marché 
Commun du charbon et pour l'orientation future 
du marché énergétique d'ensemble. . 

B) Du point de vue du f orictionnement actuel 
du Marché eo·mmi.m au charbon, il convient de 
remarquer t~Ùt ·4~. suite que la part la plw forte 
des interventions financières des Etats ne fait que 
compenser les charges anormales qui handicapent la 
bonne marche des entreprises charbonnières. D'une 
part, à l'intérieur de chaque pays, la ventilation 
des aides liées au fonctionnement de la Sécurité 
sociale est faite -selon des critères généraux qui ne 
modifient pas le degré de compétitivité entre les 
entreprises. De pays à pays les ordres de grandeur 
sont très comparables, compte tenu des divergences 
toujours sensibles de sécurité ,iociale. 

Pour les autres aides liées à la rationalisation ou 
à la reconversion ( articles 3, 4 et 5 ), elles sont sur
tout concentrées sur les entreprises qui opèrent des 
fermetures et sur des régions qui posent des pro
blèmes sociaux et économiques particuliers, comme 
le Sud de la Belgique et le Centre-Midi ; elles ont 
donc, dans l'ensemble, une incidence réduite. 

Bien plus, une analyse serrée de l'évolution du 
marché depuis que ces aides existent n'a pas rév_élé 
de distorsions dans les échanges charbonniers et 
dans les circuits de vente. La Haute Autorité à donc 
constaté que les.· aides déclarées par les Etats se 
plient bien aux critères impo~és par la décision 3-65 

. et qu'elles n'avaient pas contribué à fausser le 
fonctionnement du Marché Co_mmun •. 

· · ·C) Du point de ~vûei'de · "l'évolutiôn future du 

595,6 
4,24 

110,2 
5,59 

249,2° 
4,85 

9,8 
0,84 

964,8 
4,32 

20,3 
0,14 

17,7 
0,90 

43,5 
0,85 

81,5 
0,36 

615,9 
4,38 

127,9 
6,49 

292,7 
5,70 

9,8 
0,84 

1.046,3 
4,68 

essentielle s'impose : la restructuration de !'indus
. trie charbonnière. Dans son memorandum sur les 
objectifs généraux (3), la Haute Autorité estime 
qu'en· 1970, même avec un effort accru dans le 

· domaine charbonnier, une production charb.onnière 
supérieure à 190 millions de tonnes ne serait pas 
possible, ce qui implique une régression de la pro
duction de près de 30 millions de tonnes et une 
nouvelle diminution des effectifs de l'ordre de 
200 000 unités. Il en découle que le problème de 
l'aide au financement de la Sécurité sociale conti• 
nuera à être essentiel. Mais il faut remarquer que 
l'aide à la Sécurité sociale est, pour sa plus grande 
part, indépendante du niveau de production de 
charbon ; c'est en quelque sorte une charge fixe 
pour la collectivité. La faire supporter par les seuls 
charbonnages, non seulement bloquerait les modi
fications de structure indispensables, mais encore 
fausserait les décisions à venir pour les investisse-

- ments. 

Autrè conséquence de cette évolution charbon• 
nière: le problème dela liaison entre réadaptation 
des bassins et politique de développement régional 
et de reconversion sera au centre des préoccupa
tions de la politique énergétique. -Ne pas s'y pré
parer et laisser se développer une situation de crise 
économique et sociale dans certaines régions char
bonnières, obligerait tôt ou tard à freiner brutale
ment des transformations et des réf ormes valables. 

Ainsi les aides aux charbonnages prévues par le 
Protocole d'accord et la· décion 3-65, sans être le 
remède unique et· suffisant des difficultés charbon
nières, sont-elles un instrument essentiel et néces
saire de toute politique énergétique en Europe . 

· marché charbonnier et de l'énergie, une donn~; • 

(3) Cf. Memorandum sur fobjecti/ de'.production charbon• 
nière 1970 et sur la politique charbonnière. • Doc. n° 1805/66 
du 9 mars 1966. 
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Article 90 

1) Les Etots membres, en ce qui concerne les entreprises pul,llques et lea entreprises 
auxquelles Ils auorcfent des droits spéciaux au exclusifs, n'édictent ni ne maintiennent 
aucune mesure contraire aux règl11 du présent Traité, notamment à celles préyues oux 
Art. 7 et 85 à 94 indus. 

2) Les entreprises chargées !fe la gestion de services d'intérit économique général ou 
pr.Ssentant le caractère d'un monopole fiscal sont soumises ovx règles dv présent Traité, 
notamment aux règles règles de concurrence, dans les limites où l'application .de ces règles 
ne fait pas échec à l'accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur 
a été Impartie. Le développement des échanges ne doit pas itre affecté dans une mesure 
contraire à l'intérff de la Communauté. 

3) La Commission veille à l'appUcation des dispositions du présent article .et adreue, .en 
tant que besoin, les directives ov décisions appropriées aux Etats membres. 
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1. - En ce qui concerne l'Art. 90, la vieille règle est 
encore plus valable que pour les autres articles, règle selon 
laquelle l'art. ne doit pas seulement être interprêté littéra
lement à partir de son texte, mais en liaison avec l'ensem
ble du Traité entier (1). D'un côté, la Communauté a pour 
objet de réaliser un vrai Marché Commun exempt de limites 
économiques dues à l'Etat ou à des organismes privés et 
dans lequel la concurrence n'est pas faussée (art. 2 et 3 du 
Traité). Dans ce Marché Commun, les chances dans la 
concurrence et les règles de concurrence doivent être les 
mêmes pour les entreprises de tous les Etats membres. 

2. - D'un autre côté, conformément à l'article 222, le 
Traité ne préjuge en rien du régime de la propriété dans 
les Etats membres. Cette disposition protège non seulement 
les régimes de la propriété existant dans les Etats membres 
contre l'empiètement de la part de la Communauté, mais 
laisse également le ·droit aux états de modifier les régimes 

(1) Hartmann, rapport destiné au colloque de Bruxelles en date 
du mois de mars 1963, organisé par la Ligue internationale contre 
la concurrence déloyale, ce rapport ayant pour objet « la concurrence 
entre les entreprises publiques et privées au sein du Marché Com
mun - article 90 du Traité C.E.E. - >, p. 23. Au cours de ce 
colloque ont été présentés des rapports concernant les questions 
suivantes : 

1. - Relevé des entreprises publiques dépendant soit de l'Etat, 
soit de la province, soit de la commune, etc., et susceptibles d'entrer 
en concurrence avec l'économie privée, avec indication de leur 
activité économique et des avantages dont elles bénéficient réelle
ment et juridiquement ; 

2. - Annotation de tout ce qui est dit dans la législation, dans 
l'organisation juridique, et dans l'organisation administrative de 
chaque état membre au sujet des notions traitées dans le colloque ; 

3. - Technique de procédure lors de la production des litiges 
devant la Commission aussi bien que devant la Cour de Justice ; 

4. - Définition de la notion de l'entreprise publique mentionnée 
dans l'article 90. 

5. - Définition de la notion de l'intér~t économique général 
mentionnée dans l'article 90, compte tenu en particulier des cas 
individuels ; 

6. - Définition de la notion de l'intéret de la communauté men
tionnée dans l'article 90. 

Les rapporteurs ont été les suivants : 
pour la Belgique : Flamme (1 et 2), Buttgenbach (4), Orianne (5), 
Van der Elst et Salmon (6) ; 
pour l'Allema11ne : Breidbach, Grussendorf et Kroger (1 et 2), 
Hartmann (4 à 6) ; 
Pour la France : Branger (1), Ryziger (2), Delion (3), de Soto (6) ; 
pour flnde : Mattei (1), Beneventanti, Ligi et Ripolzi (2), Cannada 
Bartoli (4), Franceschelli (5), Grassetti (6) ; 
pour le Luxembourg : Rodenbourg (1), Elvinger (2), Arendt (3), 
Delvaux (4), Rasquin (6). 

En ce qui concerne les Pays-Bas, aucun rapport n'a été présenté. 
Les rapports internationaux de résumé ont été présentés par Bran
ger (l et 2), Buttgenbach (4), Franceschelli (5), Baron Snoy et 
d'Opuers (6). 

disposition prévue au parag. 2 
III. Rapport entre les parag. 1 et 2 
IV. Le développement des échan

ges ne doit pas être affecté 
dans une mesure contraire à 
l'intérêt de la Communauté 

D. - Compétence et procédure (art. 

90, parag. 3) ............... . 

> 
> 

> 

> 

88 à 93 
94 à 96 

97 à 101 

102 à 104 

de propriété suivant leur propre appréciation (2). Eu égard 
aux différences considérables entre les structures économi
ques des états différents, cette disposition est d'une impor
tance de grande portée, non seulement en dernier lieu, mais 
justement en ce qui concerne les règles de concurrence 
(articles 85 à 94). 

3. - Si les règles de concurrence n'étaient valables que 
pour les entreprises privées, il y aurait des distorsions de 
concurrence lorsque des entreprises privées (Fiat, Daimler
Benz) et des entreprises publiques (Renault) exercent leurs 
activités dans le même secteur économique. Les Etats mem
bres pourraient même tourner les règles de concurrence et 
procurer à leurs propres entreprises, en ce qui concerne 
la concurrence, des positions de départ plus avantageuses 
que celles des entreprises privées en nationalisant leurs 
entreprises (Buttgenbach, rapport belge, p. 1). C'est pour
quoi le Traité suppose comme étant évident que les règles 
de concurrence et en particulier « les règles applicables 
aux entreprises > (articles 85 à. 90) sont valables sans excep
tion pour toutes les entreprises sans tenir compte de leur 
forme juridique et de leur régime de propriété, c'est-à-dire 
que les règles sont valables pour les entreprises privées 
aussi bien que pour les entreprises publiques (3). 

Ceci résulte tout d'abord du fait que dans les articles 85 
et suivants, le Traité utilise la notion « entreprise > sans 
limiter d'une façon quelconque cette notion ou sans faire 
une distinction entre les entreprises privées et les entre
prises publiques (4). En plus, ceci résulte également du 
fait que l'article 90, paragraphe 2, et dans des cas déterminés, 

(2) Wohlfarth dans Wohlfarth-Everling-Glaesner-Sprung, remar
que l relative à l'article 222 ; quant à des exemples pratiques con
cernant l'article 222, voir la réponse de la Commission de la C.E.E. 
adressée au député Philipp en date du 12 novembre 1962, f. O. 
de la Communauté Européenne, n• 121 du 20.11.1962, p. 2716/ 
1962, avec référence i la nationalisation des entreprises italiennes 
d'approvisionnement en énergie ; voir également les dispositions 
correspondantes du traité de la C.E.C.A., article 83 et Reuter, 
la Communauté Européenne du Charbon et de !'Acier, Paris 19H, 
pp. 146 et suivante~ : « en vue de ces conditions préalables 
(c'est-à-dire de l'égalité du traitement de toutes les entreprises sans 
tenir compte à quel propriétaire elles appartiennent), le fonction
nement régulier du Marché Commun constitue la preuve pour la 
thèse aussi évidente que méconnue par le milieu politique, thèse 
selon laquelle l'économie du Marché ne nécessite pas au préalable 
un r~glement de la propriété>. 

(3) Günther, WuW 57, 175, 288; rapport Deringer, page :B; 
formulaire de renseignement de la Commission de la C.E.E. ; 
Branger, p. 12 ; Buttgenbach, rapport international, p. 1 ; Hdrlmann, 
p. 2 ; Cannada Bartoli, p. 9 ; Orianne, p. 2 ; Franceschelli, rapport 
italien, p. 7. 

(4) Everling dans Woblfarth-Ever/ing-Glasner-Sprung, remarque 
3 relative à l'article 90 ; van Heche, Cartels et Monopole I, 
p. 336; Kleemann, p. 61 ; Obernolte, Euro Wi 60, 223, 224 ; 
quant à la notion générale de I' « entreprise >, voir ci-dessous remar
ques 5 à 10 relatives à l'article 85, 1 l ainsi que les remarques 28 
à 3 5 ci-dessous. 
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exclut expressément des articles 85 et 86 une partie des 
entreprises publiques. Cette exception ne serait pas néces
saire si les entreprises publiques ne tombaient pas déjà en 
tant que telles sous les c règles applicables aux entreprises :> 
(Everling, remarque 3). La réglementation d'exception pré
vue dans le règlement n° 141, en tout cas n'a pas été néces
saire pour le Chemin de Fer, étant donné que les sociétés 
de Chemin de Fer sont des entreprises publiques dans tous 
les Etats membres (Orianne, p. 3). 

4. - Aucun Etat membre n'a le droit de soustraire une 
entreprise privée aux interdictions stipulées aux articles 85 
et 86 au moyen d'une autorisation ou d'une action analogue 
délivrée par l'Etat et quelle que soit la forme de la dite 
autorisation. Ceci résulte déjà de la priorité que possède 
le droit de la Communauté devant le droit national (voir 
remarque 7 relative à l'article 87) et ressort également de 
la tâche des Etats membres, tâche qui consiste à s'abstenir 
de toutes les mesures susceptibles de mettre en péril la réa
lisation des buts du Traité (article 5, paragraphe 2, du Trai• 
té ; voir également remarque 2 relative à l'article 85, para
graphe 1). Dans ces conditions, les Etats membres n'ont pas 
à plus forte raison le droit de / orcer des entreprises privées 
au moyen de mesures d'Etat de nature quelconque ii 
commettre des actes qui en qualité d'actes propres commis 
par les entreprises constitueraient une infraction aux articles 
85 et 86 (5). 

(5) En conséquence, dans la mesure où le commerce entre les 
Etats membres est affecté, les Etats n'ont pas de droit de crEer ni 
des cartels obligatoires, ni des syndicats ou offices d'importation 
et d'exportation jouissant d'un monopole (l'art. 37 du traité couvre 
seulement les monopoles de caractère commercial déjà existants), 
et n'ont pas non plus le droit de fixer de contingent d'importation 
ou les prix à l'importation et à l'exportation par rapport aux autres 
états membres. Si cela est fait quand même, les entreprises ne 
commettent probablement pas une infraction à l'article 85 ou 86 
puisqu'elles agissent sur ordre de l'Etat ; mais la mesure prise par 
l'Etat-membre contrevient au Traité (à l'article 85 ou 86 en liaison 
avec l'article 5 § 2, et peut être à d'autres dispositions selon l'état 
de fait), et par conséquent, la Commission peut agir contre cette 
infraction en introduisant la procédure conforme à l'article 169. 

En ce qui concerne le Traité de la C.E.C.A., les auteurs aboutis
sent à un résultat qui est essentiellement le même que celui men
tionné ci-dessus (Re11ter, à l'ouvrage cité p. 201, et Krawielit'ki, la 
prohibition des monopoles dans le plan Schuman, pp. 18 à 20) : 
la prohibition des cartels stipulEe à l'article 65 n'est valable que 
pour l'action propre des entreprises. mais ne peut pas s'appliquer 
aux cartels obligatoires créés par l'Etat. Cependant, ces cartels obli
gatoires vont à l'encontre de la prohibition générale concernant cer
taines pra:tiques incompatibles avec le Marché Commun et stipulEes 
dans l'article 4 du Traité de la C.E.C.A.; et l'Etat en question a 
l'obligation de respecter le Traité (article 85, § 1) et de s'abstenir 
de mesures · nuisibles (article 86, § 2). c Les états n'ont pas le 
droit de provoquer, par leur intervention, des conséquences économi
ques auxquelles les individus n'ont pas le droit d'aspirer> (Reuter). 
La Haute Autorité: t,eut agir contre cètte violation du traité à l'aide 
de l'art. 88 du Traité de ·1a C.E.C.A., cet article correspondant 
approitimativement,à l'art. 169 du Traité de la C.E.E'. 

Il est une autre question de savoir si les entreprises doivent ou 
ne doivent pas observer la loi nationale contraire au Traité et qui 
les obligent par exemple à participer à un cartel obligatoire et si 
le cartel obligatoire est valable au point de vue du droit civil 
jusqu'à ce que la loi ait été reconnue comme étant contraire au 
Traité ou ait été annultt au moyen d'une · procédure conforme à 
l'art. 169 du Traité de la C.E.E. ou à l'art. 88 du Traité de la 
C.E.C.A.. Dans lé · ·cadre du Traité de la C.E.C.A., Krawieliclci 
(p. 19) considère valable au point de vue du droit civil les cartels 
obligatoires; ~-·ce __ qui concerne le Traité de. la C.E.E., on peut 

5. - Les mêmes règlements seraient également valables 
sans aucune disposition particulière en ce qui concerne le 
comportement des Etats membres vis-à-vis de leurs entre
prises publiques. Cependant, étant donné qu'en raison de la 
liaison assez étroite de ces entreprises publiques avec l'Etat, 
le danger d'influences inadmissibles est plus grand, l'arti• 
cle 90, paragraphe 1, interdit formellement toute les mesures 
prises par les Etats membres à l'égard d'entreprises publi
ques et · favorisées, mesures qui sont contraires aux règles 
du Traité, notamment à celles prévues aux articles 7 et 85 
à 94 inclus. Par conséquent, les Etats membres ne peuvent 
pas soustraire leurs entreprises aux règles stipulées aux 
articles 85 et 86 en nationalisant ces entreprises ou en les 
mettant d'une autre façon dans leur domaine assez puissant 
d'influences (Buttgenbach, rapport international, parag. 1). 
Par cette disposition (article 90) ce sont surtout les pays 
du Benelux qui voulaient éviter que leurs entreprises, en 
majorité privées, dussent entrer en concurrence inégale avec 
les entreprises plus ou moins publiques appartenant surtout 
à la France et à l'Italie (Baron I. Ch. Snor et d'Oppuers). 

Par conséquent, le but poursuivi par l'article 90, para
graphe 1, ne consiste ni dans c la mise en sécurité de 
l'intérêt public par la soumission principale de toutes les 
entreprises aux règles de concurrence > (comme le pense v. 
Gamm, p. 43), ni dans la création d'une exception aux 
articles 85 et 86 (6), mais l'article 90, paragraphe 1, a pour 
but d'éviter que l'application des règles de concurrence 
valables pour les entreprises privées devienne impossible 
puisque ces règles ne peuvent pas être appliquées au secteur 
économique public (Buugenbach, rapport belge, p. 10 ; de 
Soto, p. 5). L'importance pratique de l'article 90, parag. 1, 
réside dans le fait que dans le cas d'une infraction audit 
article, la commission dispose, en vertu de la procédure de 
l'article 90, parag. 3, de moyens beaucoup plus sévères que 
ceux prévus pour la procédure selon l'article 169. 

6. - Le Traité n'empêche pas les Etats membres d'assi
gner à certaines entreprises - publiques ou privées (voir 
ci-dessous remarque 84) - des missions particulières ser
vant à l'intérêt économique général. Dans la mesure où ces 
missions ne peuvent pas être accomplies autrement, grâce 
à l'article 90, paragraphe 2, les entreprises sont libérées des 
dispositions du traité et aussi des dispositions prévues aux 
articles 85 et 86. Dans cette mesure, ni les entreprises, ni 
les Etats membres ne sont obligés d'observer les règles du 
Traité. Selon l'article 90, paragraphe 2, phrase 2, cette excep
tion est limitée par l'intérêt prépondérant de la Commu
nauté. 

avoir des doutes à ce· sujet jusqu'à l'arrêt de la Cour de Justice 
des Communautés europEennes dans l'affaire Grundig-Consten. 

Cependant, en pratique, tous ces problèmes au sujet desquels il 
faut finalement savoir· jusqu'à quel point des mesures de dirigisme 
économique et prises par les Etats-membres sont compatibles avec 
le Traité, seront tranchés à long terme moins par les juristes que 
par des décisions . politiques prises par le Conseil des Ministres 
(Spengler, dans le commentaire relatif à la Communauté, premi!re 
édition, pp. 1453 et suivantes). 



LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT.13S EUROP.13ENNES 

Nominations 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

M. Georges BREART o été nommé membre du Comité 
Economique et Social pour la période prenant fin le 16 
moi 1970, en remplacement de M. P. Isolle. 

COMITE CO'NSULTATIF ET TECHNIQUE 
POUR LA LIBRE CIRCULATION DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil o nommé membres et suppléants du Comité 
consultatif et technique pour la libre circulation des tra
vailleurs et ce pour la période allant du 14 juillet 1966 
ou 13 juillet 1968 les personnalités suivantes : 

1. Membres et svppléants représentant les Gouverne
ments des six Etats membres : 

o) Membres b) Suppléants 

Belgique M. DENIS M. PEETERS 
M. DEQUAN 

Allemagne D• ERNST D• MILLER 
D• HEUER 

Fronce M. CANTAN M. RAZEL 
M. PHILBERT 

Italie Dott. ALTARéLLI Dott. PURPURA 
Dott. FALCHI 

Luxembourg : M. EWEN M. QUARING 
M. NIMAX 

Pays-Bos D• MANSHOLT M. PABON 
M. VAN DER PEUL 

2. Membres et suppléants représentant les organisations 
syndicales des travailleurs : 

Belgique M. KUYLEN M. DOERAENE 
M. DELOURME 

Allemagne M. HENKELMANN M. EIKE 
M. WEIMER 

Fronce M. SCHAFFAUSER M. POP 
M. LOUET 

Italie Dott. BADUEL- Dott. SCANDOLINI 
GLORIOSO 

Dott. SIMONCINI 
Luxembourg : M. HENGEL M. KLEIN 

M. DAUBENFELD 
Pays-Bos M. VAN TILBURG M. VAN BAKEL 

M. T J EERDSMA 
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3. Membres et suppléants représentant les organisations 
syndicales des employeurs : 

Belgique M. LARDOT M. VERMEULEN 
M. MICHEL 

Allemagne M. HERBST M. BAUM 
o• BOEHME 

Fronce M. VRILLON M. PARION 
M. LENOBLE 

Italie Dott. MILANO Dott. SORACE 
Dott. MISSERVILLE 

Luxembourg : M. WAGNER M. BEISSEL 
M. WEYLER 

Pays-Bos M. JANSSEN ou V MNDRAGER 
ou KLERK 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition de règlement concernant certaines mesu
res à appliquer dons le domaine des prix des céréales pour 
la compagne 1966-1967 (proposition présentée le 1er juin 
1966). 

Le Conseil o, le 15 décembre 1964, déterminé le ni
veau des prix indicatifs communs qui seront mis en oppli
co tion à partir du J er juillet 196 7 ; en vue de réduire 
l'écart entre les limites de prix fixées en 1965-1966 et 
les prix applicables à partir du 1er juillet 196 7, confor
mément à l'article 6 du règlement n° 19, et compte tenu 
de l'expérience acquise por suite du niveau des prix Indi
catifs effectivement fixés par les Etats membres, la 
Commission propose une fourchette de prix pour le blé 
tendre, l'orge, le seigle et le mois, conformément à l'arti
cle 6 du Règlement n° 19 du prix indicatif volable ou 
début de la compogne de commercialisation 1966-1967. 

Cette fourchette qui ne se distingue de celle retenue 
pour la compagne précédente que pqr un relèvement des 
limites supérieures des prix indicatifs pour le blé et le 
seigle est pour l'Allemagne et la Fronce la suivante : 
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(Monnoie notionole/tonne) 

DM 

Blé tendre : 
Limite supérieure 475,69 
Limite inférieure 374,88 

Orge : 
Limite supérieure 412,26 
Limite inférieure 288,68 

Seigle : 
Limite supérieure 432,69 
Limite inférieure 299,94 

Mais : 
Limite inférieure ...... 262,40 

FF 

587, 13 
462,70 

508,84 
356,31 

534,05 
370,20 

323,87 

Le Conseil a adopté ce projet de règlement sans chan
gement à l'occasion de sa 188° session des 13-14 juin 
1966. i 

A la même occasion, les représentants des Gouverne
ments des Etats membres réunis au sein du Conseil ont 
adopté une résolution relative à l'harmonisation des prix 
de seuil des céréales ou cours de la compagne de commer
cialisation 1966-1967. 

* Proposition modifiée d'une décision du Conseil concer
nant la suppression des droits de douane intracommunau
taires, la mise en application des droits du tarif douanier 
commun et l'interdiction des restrictions quantitatives 
entre les Etats membres à l'égard des produits outres 
que ceux énumérés à l'Annexe Il du Traité (proposition 
du 3 juin 1966). 

* Proposition modifiée d'un règlement du Conseil rela
tif ou financement de la politique agricole commune (pro
position du 3 juin 1966). 

Les deux propositions sont présentées en vue de la mise 
en œuvre du compromis d'ensemble auquel le Conseil est 
parvenu lors de sa 185° session des 4 ou 1 0 moi 1 966. 
Pour la première proposition qui vise l'union douanière 
pour les produits industriels, premier volet de ce compro
mis, cf. ci-après chapitre « Union douanière ». 

En ce qui concerne le deuxième et principal volet de 
ce compromis, à savoir le financement de lo politique agri
cole commune, le régime défini aux articles 3 à 8 du 
règlement n° 25, devait être complété par certaines dis
positions sur le financement de la politique agricole 
commune pour la période du 1er juillet 1965 jusqu'à la 
fin de la période de transition, notamment en ce qui 
concerne la contribution du Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricoles aux dépenses éligibles ou titre 
de la section garantie, ainsi que les recettes devant ali
menter le Fonds. 

A cet effet des dispositions sont prévues visant à 
- augmenter régulièrement pour les années 1965/ 1966 

et 1966/1967 et à porter à six sixièmes à partir de 
l'année 1967 /1968 la contribution du Fonds aux dépen
ses éligibles au titre de la section garantie ; 
, --- rendre plus complète la prise en charge par le 

Fonds: des dépenses effectuées dons le cadre de l'orgoni-

sotion commune des marchés agricoles en prévoyant qu'à 
partir du 1er juillet 1967, par modification du critère 
défini à l'article 3 paragraphe 1 alinéa a) du règlement 
n• 25, seront financées par le Fonds les restitutions à 
l'exportation vers les pays tiers calculées sur la base des 
quanti tés des exportations brutes ; 

- fixer, à partir de la période de comptabilisation 
1967 / 1968 un plafond pour les dépenses de la section 
orientation sans préjudice d'une augmentation éventuelle ; 

- porter une attention particulière dans le cadre des 
actions de la section orientation à lo situation défavo
risée dons laquelle l'Italie se trouve au point de vue 
structurel ainsi qu'à la nécessité d'amélioration structu
relle de l'agriculture luxembourgeoise, conformément à la 
résolution du Conseil du 15 décembre 1964 relatif au 
financement de la politique agricole commune; 

- prévoir à partir de lo période de comptabilisation 
1967 /1968 la possibilité de majorer le concours du Fonds 
ou-delà du maximum de 25 % de l'investissement réalisé 
pour certains types de projets, à définir dons le cadre 
des programmes communautaires, compte tenu notamment 
de la situation structurelle des agricultures italienne et 
luxembourgeoise ; 

- remédier aux effets dus ou retord intervenu dons 
lo mise en application d'une organisation commune des 
marchés, comportant lo responsabilité financière de lo 
Communauté, dons les secteurs de l'huile d'olive, des 
fruits et légumes et du sucre en attribuant aux Etats 
membres dons lesquels ce retord est le plus ressenti, un 
montant destiné à financer des mesures en faveur de ces 
secteurs; 

- envisager une responsabilité financière de la Commu
nauté pour l'année 1967 /1968 dons le secteur du tabac; 

- calculer à partir du 1er juillet 1967 une partie des 
contributions des Etats membres aux dépenses de la sec
tion garantie du Fonds en fonction des prélèvements en
vers les pays tiers perçus por choque Etat membre et 
appliquer pour le reste une clé fixe également volable 
pour les dépenses de lo section orientation. 

* Proposition d'un règlement du Conseil prorogeant le 
règlement n° 130/65/C.E.E. relatif à lo restitution à la 
production pour les gruaux et semoules de mois utilisés 
par l'industrie de lq brosserie (14 juin 1966). 

Cette proposition o été remise en application de l'arti
cle 24 du règlement n° 19. Elle est motivée par le foi t 
que les conditions oyant justifié l'adoption du règlement 
n• 130/65/C.E.E. (difficultés économiques existantes dons 
ce secteur) persistent et qu'il convient par conséquent de 
proroger lo validité de ce règlement jusqu'à lo fin de la 
compagne de commercialisation en cours dons les Etats 
membres producteurs de mois. 

Le Conseil o adopté ce règlement lors de so 189° session 
des 28 à 30 juin 1966 et celui-ci est entré en vigueur 
le 1er juillet 1966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif à des 
mesures spéciales concernant lo restitution à l'exportation 
de malt vers les Etats membres Cl 4 juin 1966). 

Le règlement proposé qui est basé sur l'article 24 du 
règlement n° 19 (mesures dérogatoires) vise à des mesures 
spécifiques permettant de tenir compte dons lo fixation 
des restitutions internes à l'exportation de certaines par
ticularités de lo production du malt (notamment délais 
nécessaires pour lo transformation à partir du produit de 
base). 
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En effet, l'article 14 du règlement n° 141 /64/C.E.E. 
du Conseil, du 21 octobre 1964, relatif au régime des 
produits transformés à base de céréales et de riz prévoit 
que la restitution à l'exportation des produits transfor
més vers les Etats membres ne peut excéder un montant 
égal à la différence entre le prix de seuil du produit de 
base dons l'Etat exportateur et le prix de seuil ou, s'il 
est plus élevé que ce dernier, le prix C.A.F. du produit 
de base dans l'Etat importateur. 

En vertu de l'article 16 du règlement n° 141/64/C.E.E. 
le montant de· la restitution est celui qui est applicable 
le jour où l'exportation est effectuée. Sur demande de 
l'intéressé, ce montant peut cependant être fixé à l'avan
ce. Dans un tel cas, les éléments à prendre en considé
ration sont, d'une part, le montant de la restitution appli
cable le jour du dépôt de la demande du certificat d'ex
portation, d'autre part, les prix de seuil du produit de 
base en vigueur le mois de l'exportation. 

Au cours des premiers mois de chaque campagne, l'orge 
de brasserie de la nouvelle récolte, compte tenu de la 
nécessité d'un repos avant germination d'environ cinquante 
à SQixante jours, n'est utilisable pour la fabrication du 
malt qu'après ce délai. Aux mois de juillet et ooût les 
moiteurs ne peuvent travailler par conséquent qu'une orge 
de la campagne précédente. Cette orge, en raison des 
différents frais supportés au cours de la campagne, est 
achetée à un prix supérieur à celui de l'orge de la nou
velle récolte. 

Certains Etats membres ont pallié ces inconvénients 
découlant du passage d'une campagne à l'autre par une 
indemnisation des stocks d'orge en fin de campagne. En 
ce qui concerne toutefois d'autres Etats membres, cette 
solution se heurte à des difficultés d'ordre administratif 
et financier. Dans ces derniers Etats les malteurs, lors
qu'ils achètent l'orge de brasserie au prix élevé de fin 
de campagne, ne peuvent obtenir au plus pour l'expor
tation de malt au cours des mois de juillet et août, qu'une 
restitution basée, conformément à l'article J 4 du règle
ment n° 141/64/C.E.E., sur le prix de seuil de l'orge 
de la nouvelle récolte ; de ce fait cette restitution ne 
permet pas de couvrir la différence entre le prix de l'Etat 
membre exportateur et le prix de l'Etat membre impor
tateur. 

Dans ces conditions il est proposé d'autoriser ces Etats 
membres à octroyer pour les exportations de malt à réali
ser au cours des mois de juillet et août J 966 une resti
tution à l'exportation calculée sur la base du prix de seuil 
de l'orge en vigueur dans l'Etat membre exportateur au 
cours du mois de juin 1966. 

Le Conseil a adopté ce règlement lors de sa J 89' session 
des 28 à 30 juin 1966 et celui-ci est entré en vigueur 
le 1er juillet 1966. 

* Proposition de règlement modifiant le texte italien 
de l'article 8 du règlement n• 141 /64/C.E.E. du Conseil 
relatif au régime des produits transformés à base de cé
réales et de riz (27 juin J 966). 

Le but de cette proposition est de corriger une erreur 
d'ordre rédactionnel qui s'est glissée dans le texte italien 
de l'article 8 paragraphe I alinéa dl du règlement n• J 4 J / 
64/C.E.E. 

Le Conseil a adopté cette proposition lors de sa J 89' 
session du 28 au 30 juin J 966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant fixa
tion du montant des prélèvements intracommunautaires 

pour le porc, la viande de porc et les produits à base de 
viande de porc (27 juin 1966). 

Cette proposition contient la révision annuelle habituelle 
des prélèvements intracommunautaires pour le porc, la 
vionde de porc et les produits à base de viande de porc 
(environ 300 « lignes prélèvementaires »). 

Ce règlement o été adopté par le Conseil lors de sa 
189' session des 28 au 30 juin 1966 et est entré en 
vigueur le I cr juillet 1966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil partant fixa
tion du montant des prélèvements envers les pays tiers 
pour le porc, la viande de porc et les produits à base de 
viande de porc pour les importations effectuées durant 
le troisième trimestre J 966 (27 juin J 966). 

Ce projet de règlement a été adopté par le Conseil 
lors de sa 189° session des 28 au 30 juin 1966 et est 
entré en vigueur le I cr juillet 1966. 

* Proposition de règlement portant modification de la 
nomenclature de certains produits à base de viande de 
porc figurant aux annexes Il A et B du règlement n° 85/ 
63/C.E.E. (27 juin 1966). 

Le règlement n° 85/63/C.E.E. dont lo durée de vali
dité a été prorogée jusqu'au 30 juin 1967 par le règle
ment n° 6/66/C.E.E. établit dons son Annexe Il B mo
difiée en dernier lieu par le règlement n• 34/64/C.E.E. 
une nomenclature. La désignation de certaines marchan
dises y énumérées contient quelques imprécisions aux
quelles il est proposé de remédier par la précision que : 

- certaines préparations et conserves de viandes ou 
d'abats qui contiennent certaines substances utilisées pour 
en améliorer le goût ou la présentation, relèvent de la 
position 16.02 B 11 a) J. ; 

- le poids déterminant pour le calcul du prélèvement 
et le cas échéant, du montant supplémentaire à percevoir 
à l'importation de certaines saucisses, est le poids net, 
déduction faite du poids du liquide de conservation. 

Les modifications à apporter à l'Annexe 11 B visée ci
dessus entraînent des modifications correspondantes à 
l'Annexe Il A du règlement n .. 85/63/C.E.E., modifiée 
en dernier lieu par le règlement n• 75/65/C.é.E. Dans 
un souci de clarté il est proposé de prévoir une nouvelle 
rédaction de cette Annexe. 

Le règlement proposé que le Conseil a adopté lors de 
sa 1 89· session des 28 à 30 juin 1 966 est entré en vi
gueur le 1 .. juillet 1966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant fixa
tion, dans le cas prévu à l'article 3 paragraphe 2 du 
Règlement n° 22 du montant des prélèvements intra
communautaires applicables aux poules, poulets et dindes 
abattus (27 juir, 1966). 

Le Conseil a arrêté ce règlement lors de sa J 89° session 
des 28 à 30 juin 1 966. Il est entré en vigueur le 
1 cr juillet 1 966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil établissant 
une liste complémentaire de produits de base pour le 
calcul du financement des restitutions à l'exportation vers 
les pays tiers (30 juin J 966). 

A ce stade, le Conseil n'a établi la liste des produits 
de base pour le calcul du financement des restitutions à 
l'exportation vers les pays tiers (prévu au règlement n• J 7 / 
64/C.E.E. relatif aux conditions du concours du Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricoles) que pour 
les céréales, la viande de porc, les œufs et la viande de 
volaille. En raison de l'entrée en application de l'org:mi-
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sation commune des mqrchés du riz (1" septembre 1964), 
du lait et des produits laitiers, ainsi que de la viande 
bovine (l" novembre 1964), la Commission propose d'éta
blir la liste des produits de bose pour ces trois secteurs 
en vue de permettre le remboursement des restitutions 
à l'exportation vel'li les pays tiers, à compter de la pé
riode de comptabilisation 1964 / 65 et selon la méthode 
dite des produits de bose prévue à l'article 2 du règle
ment n° 17/64/C.E.E. Aux termes de cet article on 
entend par produit de bqse un produit dont la charge à 
l'importation est calculée selon des critères propres et 
non pas par rapport à la charge à l'importation pour 
un outre produit. 

Le règlement n° 13/64/C.E.E. du Conseil, du 5 février 
1964, portant établissement graduel d'une organisation 
commune des marchés dons le secteur du lait et des 
produits laitiers a prévu en son qrticle 2 paragraphe 2, 
la possibilité de constituer des groupes pour certains pro
duits en vue de la détermination du montant des pré
lèvements, et de choisir ou sein de choque groupe un 
produit pilote dont le prélèvement s'appliquerait aux 
autres produits du groupe, à moins qu'il ne soit décidé 
que les prélèvements relatifs à ceux-ci ne dérivent du 
prélèvement afférent ou produit pilote. Pour les différents 
produits pilotes les prélèvements sont fixés selon des cri
tères propres. Ils répondent aussi à la définition des pro
duits de base et de ce fait ils doivent être considérés 
comme tels. 

Pour la compagne 1965/ 66 les produits relevant de 
la position 04.04 E VIII de la nomenclature de l'Annexe Il 
du règlement n• 111 /64/C.E.E. sont, en application de 
l'article 6 du règlement n• 46/65/C.E.E., soumis au même 
prélèvement que les produits de la position 04.04 E VII 
de ladite nomenclature. Ces produits donnent cependant 
lieu à des échanges peu importants et de ce fait on peut 
ne pas retenir parmi les produits de base dès la compa
gne 1964/ 65 le produit pilote qui leur correspond. Pour 
le Tilsit et pour le Cheddar les prélèvements sont éga
lement calculés d'une façon autonome et en conséquence 
ils sont à considérer comme produits de base. Le règle
ment n° 108/65/C.E.E. modifiant le règlement n° 11/ 
64/C.E.E. a créé un quqtorzième groupe et a désigné 
comme produit pilote le beurre fabriqué à partir de crème 
acide dont le prélèvement était calculé déjà précédemment 
de façon autonome. En conséquence ce produit pilote est 
à considérer comme produit de base, y compris pour la 
période 1964/65. 

Selon les dispositions de l'article 5, paragraphe 1 du 
règlement n° 14/64/C.E.E. du Conseil, du 5 février 1964, 
portant établissement graduel d'une organisation commune 
des marchés dons le secteur de la viande bovine, les prélè
vements applicables envers les pays tiers à l'importation 
des produits visés à l'annexe I dudit règlement sont fixés 
selon des critères propres. Les prélèvements sur les « pro
duits dérivés» visés à l'annexe Il du règlement n• 14/64/ 
C.E.E. sont calculés à partir des prélèvements susmentionnés 
sur lq base des dispositions de l'article 5, paragraphe 2 
dudit règlement et à l'aide des coefficients fixés à l'annexe 
du règlement n• 47 /64/C.E.E. modifié par le règlement 
n° 150/65/C.E.E. 

Selon les dispositions de l'article 2, paragraphe 1 du 
règlement n° 16/64/C.E.E. du Conseil du 5 février 1964, 
portant établissement graduel d'une organisation commune 
du marché du riz, les prélèvements applicables envers les 
pays tiers à l'importation des produits visés à l'article l", 

paragraphe 1 parties a) (2° ligne) et b) dudit règlement 
sont fixés selon des critères propres. Les prélèvements sur 
les produits visés à l'article l", paragraphe 1 parties a) 
(l'" et J• lignes) et c) sont calculés à partir des prélève
ments susmentionnés sur la base des dispositions de l'ar
ticle 2, paragraphes 2, 3 et 5. 

* Proposition de directive du Conseil modifiant la direc
tive du Conseil du 26 juin 1964, relative à des problèmes 
de police sanitaire en matière d'échanges intracommunau
taires d'animaux des espèces bovine et porcine. 

* Proposition de directive du Conseil modifiant la direc
tive du Conseil du 26 juin 1964, relative à des problèmes 
sanitaires en matière d'échanges intracommunautaires de 
viandes fraîches. 

(Ces deux propositions ont été remises le 9 juin 1966). 
Le but de ces propositions est d'améliorer la rédaction 

des textes arrêtés en 1964, en tenant compte de l'expérience 
acquise, d'adopter certaines de leurs prescriptions aux pro
grès technique et scientifique et, enfin, d'en réviser d'au
tres en fonction de certaines situations en matière sanitaire. 

Lo directive du Conseil relative à des problèmes de police 
sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires d'ani
maux des espèces bovine et porcine du 26 juin 1964 pré
voyait un délai de douze mois pour sa mise en vigueur 
effective sur le territoire de la Communauté. Elle est donc 
devenue obligatoire depuis le 30 juin 1965. 

Déjà ou COUl'li des douze mois précédant l'application 
effective de ces normes communautaires, la Commission 
et les Etats membres ont pu recueillir un certain nombre 
d'expériences à la suite de la transposition progressive de 
ces normes dons la législation de chacun. Il a été notam
ment constaté que l'évolution des techniques et des données 
scientifiques, la diversité des situations en matière sanitaire 
ainsi que les nécessités de la pratique justifient une révision 
de certaines prescriptions initiales. En plus certaines amé
liorations de caractère rédactionnel se sont avérées néces
saires. Lo Commission s'est enfin efforcée de tenir compte 
dons toute la mesure du possible des observations de cer
tains pays tiers qui ont été confrontés déjà avec les nou
velles dispositions communautaires. 

Lo Commission estime que l'ensemble des aménagements 
proposés contribuera à rendre le système plus souple pour 
les praticiens, sons pour autant créer des risques sanitaires, 
que le contrôle et l'application en seront facilités et que 
dès lors les objectifs visés seront plus sOrement atteints. 

* Proposition modifiée d'un règlement du Conseil portant 
organisation d'une enquête de base dons le cadre d'un pro
gramme d'enquêtes sur la structure des exploitations agri
coles (9 juin 1966). 

Il est proposé une enquête de structure qui doit foire 
connaître avant tout quels produits sont produits, dons 
quelles exploitations et régions de lq Communauté et dons 
quelles conditions. 

Lo forme la plus efficace du financement communau
taire ne peut être trouvée que si les décisions en question 
peuvent être fondées sur des informations volables, c'est
à-dire des informations objectives, reconnues comme incon
testables par tous les Etats membres, établies suivant des 
conceptions, des définitions et à des dotes uniformes et 
surtout mises ou point par un service central. 

A cet effet, lq Commission propose une action commu
nautaire comportant un recensement intercalé entre 1960 
et 1970 (rythme décennal recommandé par la F.A.O.>. 
L'action proposée vise d'abord à une enquête de base qui 
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serait réalisée dons les meilleurs délais et qui fournirait des 
informations sur les différents aspects de la structure des 
exploitqtions agricoles. Lo proposition de règlement 
comporte à cet effet un modèle de questionnaire détaillé 
(environ 200 questions) sur les exploitations en général, la 
formation des exploitants, les terres et cultures, le cheptel, 
l'équipement mécanique, la moin-d'œuvre, etc ... 

Elle a ensuite pour objet certaines enquêtes spécifiques 
permettant de recueillir des informations détaillées sur 
des aspects spécifiques de l'agriculture (moin-d'œuvre, 
crédit agricole, structure foncière, mécqnisotion de l'agri
culture, etc .• .>. 

Le coût de cette action est évolué à 6,5 à 8 millions 
d'U.C. (pris en charge par le budget de la Communauté et 
répartis sur plusieurs exercices). 

Le Conseil a adopté ce projet de règlement à l'occasion 
de sa 188° session des 13/ 14 juin 1966. 

* Proposition de décision du Conseil autorisant la Répu
blique italienne à appliquer des mesures spéciales relatives 
ou blé dur et blé tendre pour la compagne 1966/67 (9 juin 
1966). 

Cette proposition est remise en application de l'article 
24 du règlement n° 19 (mesures dérogatoires). Le règle
ment n• 19 prévoit pour le blé dur un régime comportant 
un système spécial de prix et, dons certains cos, des aides 
aux producteurs. En raison des conditions particulières de 
la production et en l'absence d'un système d'aides à la 
production, le prix de seuil du blé dur a été fixé en Italie 
à un niveau d'environ 30 % supérieur à celui du blé tendre. 
Cette différence favorise les importations de certaines 
variétés de blé tendre qui peuvent être substituées ou blé 
dur dons la fabrication des pâtes alimentaires en compro
mettant ainsi l'écoulement de la production italienne de 
blé dur. 

Dons cette situation, il avait déjà paru opportun de 
créer la possibilité d'une protection spéciale du marché 
italien du blé dur; et la République Italienne avait été 
autorisée, par décision du Conseil du 29 juin 1965, à per
cevoir pour la compagne 1965/ 1966 un montant addition~ 
nel à l'importqtion de certaines variétés de blé tendre pour 
assurer l'écoulement de sa production du blé dur. 

Dons les régions productrices d'Italie éloignées des zones 
de gronde consommation, la culture de blé dur est souvent 
la seule orientation possible de l'exploitation agricole et le 
revenu des agriculteurs dons ces régions est étroitement 
lié aux conditions de marché de ce produit. L'application 
rigoureuse des dispositions visées par l'article 7, para
graphe I du règlement n° 19 conduirait à la fixation de 
prix d'intervention trop bas pour assurer aux producteurs 
une rémunération équitable de leur travail et de leurs 
investissements. L'octroi d'une aide généralisée à la pro
duction visée à l'article 11, paragraphe 6 du règlement 
n• 19 avait cependant rencontré de très grondes diffi
cultés d'ordre pratique, compte tenu de ·la situation par
ticulière existant pour le blé dur en Italie. Dès lors, pour 
la compagne 1965/ 1966, la République italienne avait 
été autorisée, par décision du Conseil du 29 juin 1965 
à établir entre les prix indicatifs et les prix d'intervention 
du blé dur des relations différentes de celles qui résulte
raient des dispositions de l'article 7, paragraphe 1, du 
règlement n• 19. 

Etant donné que la situation qui avait motivé l'adoption 
des mesures spéciales précitées n'a pas changé, la Commis
sion propose d'autoriser le Gouvernement italien à appli
quer, pour la compagne 1966/1967 des mesures sem-

blobles à celles en vigueur ou cours dé la compagne 1965/ 
1966. 

Le Conseil a adopté ce projet de règlement à l'occasion 
de sa 189° session des 28 ou 30 juin 1966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant modi
fication du règlement n° 142/ 64/C.E.E. relatif à la resti
tution à la production pour les amidons et lq fécule (15 
juin 1966). 

Le Conseil a adopté ce règlement lors de sa 189° session 
des 28 ou 30 juin 1966. 

UNION DOUANIERE 

* Proposition modifiée de décision du Conseil concer
nant la suppression des droits de douane intracommunau
taires, la mise en application des droits du tarif douanier 
commun et l'interdiction des restrictions quantitatives entre 
les Etats membres à l'égard des produits outres que ceux 
énumérés à l'annexe Il du Traité. (Présentée par la Commis
sion ou Conseil le 3 juin 1966 en vue de la mise en œuvre 
du compromis d'ensemble auquel le Conseil est parvenu lors 
de sa 185• session des 5 ou 11 moi 1966 ; cf. ci-dessus 
chapitre « Agriculture »). 

Le développement économique ou sein de la Commu
nauté a permis aux Gouvernements des Eta~ membres de 
prévoir entre eux, à plusieurs reprises des accélérations du 
rythme de réalisation des objectifs du Traité, notamment 
dons le domaine de l'union douanière et de l'élimination 
des restrictions quantitatives. Il en résulte dès maintenant 
une avance importante par rapport aux obligations décou
lant du Traité de Rome qui a prévu pour les produits indus
triels la possibilité de prévoir, d'une port, la suppression 
totale des droits de douane à l'importation entre Etats 
membres, et, d'autre port, le dernier alignement des droits 
nationaux vers ceux du Tarif douanier commun à des dotes 
antérieures à celles prévues par les dispositions du Traité. 

En vue de fixer le calendrier pour la disparition totale 
des droits intracommunautaires et en même temps de la 
mise en place définitive du Tarif douanier commun pour 
les produits industriels, le calendrier suivant est proposé : 
I"' juillet 1967 : baisse tarifaire portant à 85 % du droit 
de base, la réduction totale des droits de douane appli
cables à ces produits; I"' juillet 1968 : suppression totale 
des droits intracommunautaires. En même temps applica
tion intégrale du tarif douanier commun pour ces produits. 

Il est enfin P,roposé d'entériner par la même décision la 
suppression de toutes les restrictions quantitatives intra
communautaires à l'importation des produits industriels qui 
est en pratique déjà intervenu dès le I"' janvier 1962. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant proro
gation du règlement n° 3/63/C.E.E. du 24 janvier 1963, 
relatif aux relations commerciales avec les pays à commerce 
d'Etat en ce qui concerne certqins · produits agricoles (30 
juin 1966). 

Le règlement n• 3/63/C.E.E. a établi un régime provi
soire applicable à l'égard des pays à commerce d'Etat en 
ce qui concerne les produits soumis aux organisations de 
marché instituées par les règlements n•• 19, 20, 21 et 22. 
Ce régime a été prorogé jusqu'au 31 décembre 1965 et 
son champ d'application a été étendu par le règlement 
n° 107 / 64/C.E.E. aux produits soumis aux organisations de 
marché instituées par les règlements n•• 13/64/C.E.E., 
14/64/C.E.E. et 16/64/C.E.E. Le régime en couse a été 
prorogé de nouveau jusqu'au 31 décembre 1966 par le 
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règlement n° 173/65/C.E.E. Etant donné que les motifs 
oyant conduit à l'adoption des règlements n°' 3/63/C.E.E., 
107/64/C.E.E. et 173/65/C.E.E. subsistent et qu'en atten
dant la conclusion des travaux en cours en vue de l'établis
sement à l'égard des pays à commerce d'Etat d'un régime 
d'importqtion définitif applicable à tous les produits, il est 
proposé de maintenir en vigueur le régime provisoire établi 
par les règlements cités ci-dessus, jusqu'au 30 juin 196 7. 

Lo Commission o en outre annoncé le dépôt en temps 
utile de propositions modifiant le règlement 3/63 en vue 
de tenir compte notamment des nouvelles organisations 
communes de marchés et de l'instauration du marché unique 
pour d'autres produits soumis ou règlement 3/63. 

DROIT D'ETABLISSEMENT 

* Proposition de première directive du Conseil portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives sur l'accès à l'activité de l'assurance directe 
dons les bronches outres que l'assurance-vie et sur l'exer
cice de cette activité (17 juin 1966). 

Cette proposition qui s'insère dons le Programme général 
de la Communauté pour la suppression des restrictions à la 
liberté d'établissement <J. O. des Communautés Euro
péennes, n° 2 du 14 janvier 1962, page 36), est basée sur 
l'article 57, paragraphe 2 du Traité de Rome et a poW' 
objet la coordination des dispositions sur le contrôle des 
assurances privées. Selon le Programme général cette coor
dination est une condition préalable à la suppression des 
restrictions à la création d'agences ou succursales à l'in
térieur de la Communauté. 

Pour faciliter l'accès à ces activités d'assurances et leur 
exercice, la Commission propose d'éliminer certaines diver
gences existant entre les six législations nationales de 
contrôle. Pour réaliser ce but, tout en assurant une pro
tection adéquate des assurés et des tiers dons tous les Etats 
membres, il paraît nécessaire de coordonner notamment 
les dispositions relatives aux moyens financiers des entre
prises d'assurances. 

Les mutuelles qui en vertu de leur régime Juridique rem
plissent certaines conditions de sécurité et offrent des 
garanties financières propres, ainsi que certains autres orga
nismes dons plusieurs Etats membres dont l'activité ne 
s'étend qu'à un secteur très restreint et se trouve statutai
rement limitée à un territoire déterminé ont été exclus du 
champ d'application de la Directive. 

Les diverses législations nationales contiennent des régies 
différentes quant ou cumul de l'ossuronce-molodie, de 
l'assurance-crédit et caution et de l'assurance-protection 
juridique, aussi bien entre elles qu'avec d'autres bronches 
d'assurance. Cette divergence existe principalement en ce 
qui concerne l'assurance sur la vie. Lo Commission estime 
dès lors opportun de réserver la solution des problèmes que 
peut soulever le maintien de régies différentes en matière 
de cumul aux directives de coordination concernant l'assu
rance sur lq vie. Toutefois il est apparu difficile de prévoir 
les conséquences sur le marché européen des assurances du 
maintien, après lq suppression des restrictions du droit 
d'établissement dons les !:>ranches outres que l'assurance 
sur la vie, de règles différentes en matière de cumul. En 
conséquence on envisage en cos de difficultés graves sur 
ce pion, des mesures appropriées dons les meilleurs délais. 
En vue d'étendre dons choque Etat membre le contrôle à 
toutes les bronches d' ossuronces visées par la présente 
directive, contrôle qui n'est possible que si ces activités 
sont soumises à un agrément administratif, il est proposé 

de préciser les conditions d'octroi ou de retrait de cet agré
ment et de prévoir un recours juridictionnel contre les 
décisions de refus ou de retrait. 

On envisage de soumettre les bronches dites de transport, 
numéros 4, 5, 6, 7 et 12 de la littero A de l'annexe, et les 
bronches de crédit, numéros 14 et 15 de la littero A de 
l'annexe à un régime plus souple en raison des fluctuations 
constantes des transactions en marchandises et en crédit. 

Lo recherche d'une méthode commune de calcul des 
réserves techniques fait actuellement l'objet d'études sur 
le pion international. En conséquence on réserve à des direc
tives ultérieures la réalisation de la coordination en cette 
matière, ainsi que les questions relatives à la détermination 
des catégories de placement et à l'évaluation des actifs. 
En vue d'obliger les entreprises d'assurances de disposer en 
plus des réserves techniques suffisantes pour foire face aux 
engagements contractés, d'une réserve complémentaire 
(marge de solvabilité) représentée par le patrimoine libre, 
pour pouvoir foire face aux aléas de l'exploitation et pour 
assurer à cet égard que les obligations imposées soient 
déterminées en fonction de critères objectifs, plaçant sur 
un pied d'égalité de concurrence les entreprises de même 
importance, il est prévu que cette marge soit en rapport 
avec le volume global des affaires de l'entreprise et soit 
déterminée en fonction de deux indices de sécurité basés 
l'un sur les primes, l'outre sur les sinistres. Un fonds de 
garantie minimum est exigé en fonction de la gravité du 
risque dons les bronches pratiquées tant pour assurer que 
les entreprises disposent dès le moment de leur constitution 
de moyens adéquats que pour empêcher qu'en cours d'acti
vité la marge de solvabilité ne tombe en aucun cos ou
dessous d'un minimum de sécurité. Des mesures pour le 
cos où la situation financière de l'entreprise deviendrait 
telle qu'il lui serait difficile de respecter ses engagements 
sont également envisagés. 

Les règles coordonnées concernant l'exercice des activités 
d'assurance directe à l'intérieur de la Communauté exigent 
en principe, une application à toutes les entreprises qui 
interviennent sur le marché et donc également aux agences 
et succursales des entreprises dont le siège social est situé 
hors de la Communauté. Il est cependant apparu opportun 
de prévoir, quant aux modalités de contrôle, des disposi
tions particulières vis-à-vis de ces agences et succursales, 
du fait que le patrimoine des entreprises dont elles dépen
dent se trouve hors de la Communauté. 

Certaines dispositions transitoires sont proposées en vue 
de permettre notamment aux petites et moyennes entre
prises existantes de s'qdopter aux prescriptions qui doivent 
être prises par les Etats membres en exécution de la pré
sente directive, sous réserve de l'application de l'article 53 
du Traité de Rome. 

Lo directive proposée comporte 36 articles et une annexe 
« normative » classifiant les risques par bronches et défi
nissant certains groupes de bronches ainsi que les risques 
dits « accessoires ». 

HARMONISATION DES LEGISLATIONS 

* Proposition d'une directive du Conseil relative ou 
rapprochement des législations des Etats membres concer
nant les matières pouvont être ajoutées aux spécialités 
pharmaceutiques en vue de leur coloration ( 10 juin 1966). 

En application des articles 100 et 155 du T roi té, la 
Commission propose cette directive du Conseil qui a pour 
objectif la sauvegarde de la santé publique par des moyens 
qui toutefois ne puissent pas freiner le développement de 
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l'industrie pharmaceutique et la réalisation de la libre 
circulation des spécialités pharmaceutiques au sein de la 
Communauté. 

Une directive du 23 octobre 1962 a déjà unifié lo liste 
des matières dont l'emploi est autorisé pour la coloration 
des denrées destinées à l'alimentation humaine. D'autres 
directives du Conseil ont déjà fixé des règles relatives à la 
mise sur le marché et à l'étiquetage, concernant les contrôles 
Imposés aux fabricants pour garantir la qualité de leurs 
produits, ainsi que des dispositions relatives aux tâches des 
administrations chargées de la protection de la scmté publi
que. Cependant les disparités entre les législations des Etats 
membre"s concernant la coloration des spécialités pharma
ceutiques subsistent. Certains Etats membres appliquent aux 
spécialités pharmaceutiques les règles prévues pour les den
rées alimentaires, et d'autres connaissent une liste des 
colorants autorisés qui est différente pour les premières et 
les secondes. Ces disparités contribuent à entraver les échan
ges des spécialités pharmaceutiques ou sein de la Commu
nauté ainsi que ceux des matières pouvont être ajoutées 
aux spécialités pharmaceutiques en vue de leur coloration, 
et ont de ce fait une incidence directe sur l'établissement 
et le fonctionnement du Marché Commun. 

Le projet de directive tient compte de ce que pour cer
taines matières colorantes octµellement utilisées, des données 
toxicologiques satisfaisantes à court terme sont disponibles 
mols que· leurs effets à long terme sont Insuffisamment 
connus par la fixation d'un délai durant lequel seront auto
risées ces matières colorantes, étant entendu que le Conseil 
pourra autoriser sans limitation de durée ces matières en 
fonction du résultat des recherches scientifiques effectuées. 

Lo directive proposée ne préjuge pas l'application des 
prescriptions des articles 31 et 32 du Toité. le projet de 

directive soumis comporte 8 articles et en annexes la liste 
des matières colorontes autorisées pour une durée illimitée 
(annexe 1) ou pour une durée de trois ans (annexe Il) ainsi 
que des critères généraux et spécifiques de pureté auxquels 
ces matières doivent répondre (annexe 111). 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant adap
tation des coefficients correcteurs dont sont affectées les 
rémunérations et les perisions des fonctionnaires (27 moi 
1966). 

Cette proposition qui est faite en application de l'article 
65, paragraphe 2 du statut des fonctionnaires et qui est 
accompagnée d'un rapport de la Commission concernant 
l'application de cette disposition vise à une augmentation 
de 5 points à partir du 1 .. avril 1966 du coefficient cor
recteur dont sont affectées les rémunérations et les pen
sions des fonctionnaires en Belgique. 

Lo proposition est motivée par la housse du coût de la 
vie qui, selon les constatations de la Commission, bosèes 
sur les ·indices établis par les services du Ministère des 
Affaires économiques et de !'Energie du Royaume de Belgi
que, s'élève pour Bruxelles en mors 1966 à 5,2 % par 
rapport à la situation en juin 1965 !fin de la période de 
référence du dernier rapport annuel sur le niveau des 
rémunérations). 

Conformément aux dispositions de l'article 65, para
graphe 2 · du statut des fonctionnaires, les Conseils sont 
appelés en cos de variation sensible du coût de la vie, à 
décider « dons un délai maximum de deux mois, des mesu
res d'adaptation des coefficients correcteurs et, le cas 
échéant, de leur effet rétroactif ». 

II. - RELATIONS BXTiRIEURBS 

E.A.M.A. 

· le Conseil d'Associotion C.E.E.-E.A.M.A. a tenu sa troi
sième session le 18 moi 1966 à Tana no rive (Madagascar), 
sous la présidence de M. Marcel Fischboch, Président en 
exercice du Conseil de la C.E.E. et Ministre, adjoint des 
Affaires étrangères du Grond-Duché de Luxembourg. 

le porte-parole des Etats africains et malgache associés 
était M. Meotchl, Président en exercice du Conseil de 
Coordination des Etats africains et malgache associés et 
vice-président du Gouvernement du Togo. 

Le Conseil d'Associotion a examiné la question de la 
définition de l'orientation générale de la coopération finan
cière et technique entre la C.E.E. et les E.A.M.A. et a 
adopté à ce sujet une résolution définissant l'orientation 
générale de cette coopération financière et technique. 

le Conseil d' Association o également examiné les ques
tions de la définition de la notion de « produits originaires » 
et de l'écoulement de bananes en République fédérale 
d'Allemagne. 

le Conseil d'Associotion o enfin procédé à la consulta-

tion prévue par l'article 58 de la Convention sur les négo
ciations en cours entre la Communauté économique euro
péenne et la République fédérale du Nigeria ainsi que 
les négociations tarifaires multi-lotéroles qui se déroulent 
dons le cadre du G.A.T.T. (Kennedy-round). 

ISRAEL 

Lo Commission mixte C.E.E.-lsroël prévue à l'article 6 
de I' Accord commercial conclu le 4 juin 1964 entre la 
C.E.E. et Israël o tenu sa deuxième réunion à Bruxelles du 
22 ou 24 juin 1966. 

Lo délégation du Gouvernement israélien était présidée 
par M. !'Ambassadeur A. Najar, chef de la Mission d'Israël 
auprès de la C.E.E. La délégation de la Communauté était 
présidée par M. A. Herbst, Directeur général des Relations 
extérieures à la Commission de la C.E.E. 

Lo Commission mixte o examiné l'évolution des échanges 
entre les deux partenaires ainsi que les désiderata du 
Gouvernement israélien pour le développement de ces 
echanges. 
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DOCUMENTS PUBLIES PAR LES IHSTITUTIOHS DE LA C.E.E. 

(Dépouillement du n• 98 du 3 juin ou n• 125 du 11 juillet 1966) 

COHSEIL 

RES0t.UTIONS. 

Résolution n• 66/371/C.E.E., du 14 juin 1966, des 
représer,tants des gouvernements des Etats membres de 
la C.E.E., réunis ou sein du Conseil, relative à l'hormonl
sotion des prix de seuil des céréales (109 p. 1957 / 66). 

REGLEMENTS. 

Règlement n• 67 /66/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 
1966, concernant certaines mesures à appliquer dans le 
domaine des prix des céréales pour la campagne 1966/ 
1967 (109 p. 1953/66). 

Règlement n° 68/66/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 
1966, portant prorogation de certains délais concernant 
le concours du Fonds européen d'orientation et de garan
tie ogrlcales, section orientation, pour l'année 1965 (109 
p. 1954/66). 

Règlement n• 70/66/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 
1966, portant organisation d'une enquête de base dons 
le cadre d'un programme d'enquêtes sur la structure des 
exploitations agricoles (112 p. 2065/ 66). 

Règlement n• 73/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, prorogeant le règlement n• 130/65/C.E.E. du 
Conseil relatif à l'octroi d'une restitution à la production 
pour les gruaux et semoules de moïs utilisés par l'industrie 
de la brasserie (117 p. 2163/66). 

Règlement n• 74/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, relatif à des mesures spéciales concernant la resti
tution à l'exportation de malt vers les Etats membres 
(117 p. 2163/66). 

Règlement n° 75/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, portant modification du règlement n• 142/66/C.E.E. 
du Conseil relatif à la restitution à la production pour les 
amidons et la fécule (117 p. 2165/66). 

Règlement n• 76/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, modifiant le texte italien de l'article 8 du règle
ment n• 141 /66/C.E.E. du Conseil relatif au régime des 
produits transformés à base de céréales et de ris (118 p. 
2169/66). 

Règlement n° 77 /66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, portant fixation, dans le cas prévu à l'article 3 
paragraphe 2 du règlement n• 22 du Conseil, du montant 
des prélèvements intracommunautaires applicables aux 
poules, poulets et dindes abattus (118 p. 2170/66). 

Règlement n° 82/66/C.E.E. du Conseil, du 28 Juin 
1966, portant fixation du montant des prélèvements intra
communautaires pour le porc, la viande de porc et les 
produits à base de viande de porc (119 p. 2189/66). 

Règlement n• 83/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, portant fixation du montarat des prélèvements envers 
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les pays tiers pour le porc, lq viande de porc et les pro
duits à base de viande de porc pour les importations effec
tuées durant le troisième trimestre 1966 (119 p. 2210 / 66). 

Règlement n" 84/66/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 
1966, portant modification de la nomenclature de certains 
produits à base de viande de porc figurant aux annexes 
Il A et B du règlement n• 85/63/C.E.E. du Conseil Cl 19 
p. 2216/66). 

Règlement n• 85/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, adaptant et fixant les prix d'écluse pour les 
porcs et les produits à base de viande de porc pour les 
importations effectuées durant le troisième trimestre 1966 
(119 p. 2221 /66). 

Règlement n• 86/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, portant modification de la nomenclature de 
certains produits à base de viande de porc, figurant à 
l'annexe Il du règlement n• 96/63/C.E.E. Cl 19 p. 2223/ 
66). 

DECISIONS. 

Décision n• 66/370/C.E.E. du Conseil, du 14 julo 1966, 
relative à la prorogation de certaines dispositions de la 
décision du Conseil du 15 juin 1965 relative à certaines 
sous-traitances dans les domaines des garanties et finan
cements à l'exportation (109 p. 1956/66). 

Décision n• 66/383/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
portant svspension partielle de certains droits du tarif 
douanier commun (114 p. 2093/66). 

Décision n° 66/385/C.E.E. du Conseil, du 28 juin 1966, 
portant nouvelle prorogation de la décision du Conseil du 
4 avril 1962, prévoyant la perception d'une taxe compen
satoire sur certaines marchandises résultant de la trons
formotion de produits agricoles <117 p. 2166 / 66). 

Décision n• 66/386/C.E.E. du Consei,f, du 28 juin 1966, 
autorisant la République italienne à appliquer des mesu
res spéciales relatives au blé dur et ou blé tendre, pour 
la compagne 1966/1967 (117 p. 2167 /66). 

Décision n• 66/399/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
portant institution d'un Comité permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers (125 p. 2289 / 
66). 

Dl RECTIVES. 

Directive n• 66/400/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant lo commercialisation des semences de .bette
raves (125 p. 2290/66). 

Directive n• 66/401 /C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant la commercialisation des semences de plantes 
fourragères (125 p. 2298/66). 

Directive n• 66/402/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant la commercialisation des semences de céréales 
1125 p. 2309 / 66). 
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Directive n° 66/ 403/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant lo commerciqlisotion des planta de pommes de 
terre (125 p. 2320/66). 

Directive n° 66/404/C.E.E. du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant lo commerciolisotion des matériels forestiers 
de reproduction (125 p. 2326/66). 

COMMISSION 

RECTIFICATIFS. 

Rectificatif ou règlement n° 57 /66/C.E.E. de lo Com
mission, du 23 moi 1966, portant modification du règle
ment n" 150/64/C.E.E. relatif ou régime des restitutions 
à l'exportation vers les pays tiers dons le secteur de lo 
viande bovine <« Journql officiel des Communautés euro
péennes » n° 93 du 25 moi 1966) (98 p. 1584/66). 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 59/66/C.E.E. de lo Commission, du 2 
juin 1966, relatif ou calcul des prélèvements et des mon
tants maxima des restitutions applicables à l'exportation 
de certains produits laitiers vers les Etats membres et por
tant obrogotion du règlement n° 149 /64/C.E.E. (98 p. 
1572/66). 

Règlement n° 60/66/C.E.E. de lo Commission, du 7 
juin 1966, relatif qux restitutions applicables oux expor
tations de produits transformés à base de céréales et de 
riz (103 p. 1854/66). 

Règlement n• 61 /66/C.E.E. de lo Commission, du 8 
juin 1966, portant fixation des prix de référence pour les 
tomates de plein oir (103 p. 1857 /66). 

Règlement n• 62/66/C.E.E. de lo Commission, du 15 
juin 1966, modifiant le montant supplémentaire pour les 
œufs en coquille de volaille de bosse-cour (108 p. 1938/ 
66). 

Règlement n° 63/66/C.E.E. de lo Commission, du 15 
juir, 1966, augmentant le montant supplémentaire pour 
les jaunes d'œuf1 liquides ou congelés et pour les jaunes 
d'œufs séchés (108 p. 1939/66). 

Règlement n• 64/66/C.E.E. de lo Commission, du 15 
juin 1966, ougmentont les montants supplémentaires pour 
les poulets et poules obottus et pour les moitiés ou quarts 
de poulets et poules (108 p. 1940/66). 

Règlement n° 65/66/C.E.E. de lo Commission, du 15 
Juin 1966,. augmentant le montant supplémentaire pour 
les échines et cous de volailles (108 p. 1941/66). 

Règlement n° 66/66/C.E.E. de lo Commission, du 15 
juin 1966, fixqnt un montant supplémentaire pour les 
conards abattus et pour les moitiés ou quarts de conards 
(108 p. 1942/66). 

Règlement n° 69/66/C.E.E. de la Commission, du 22 
juin 1966, relatif à lo non-application provisoire de quel
ques dispositions du règlement n° 97 /65/C.E.E. en ce qui 
concerne les critères de modification du prélèvement lors 
de l'importation de lait en poudre en provenance de pays 
tiers (111 p. 2045/66). 

Règlement n° 71 /66/C.E.E. de la Commission, du 28 
juin 1966, modifiant l'annexe du règlement n° 161 /64/ 
C.E.E. relqtif ou prix du marché rnondiql de la viande 
congelée (117 p. 2161 /66). 

Règlement n° 72/66/C.E.E. de la Comml~lon, du 28 
Juin 1966, portant prorogation du règlement n• 40/66/ 
C.E.E. de Jo Commission, du 6 avril 1966, fixant le mon
tant maximum des restitutions applicables aux exporta-

tians vers les pays tiers de viande bovine congelée n'oyant 
pos fait l'objet de mesures d'intervention (117 p. 2162/ 
66). 

Règlement n• 78/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, fixant le montant des prélèvements Intra
communautaires pour les oeufs en coquille de volaille de 
bosse-cour, les volailles vivantes d'un poids n'excédant 
pas 185 grammes et les volailles abattues, pour les im
portations effectuées à partir du 1"' juillet 1966 ( 118 p. 
2172/66). 

Règlement n° 79/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, portant fixation du montant des prélèvements 
et des prix d'écluse pour les volailles viv!lntes d'un poids 
supérieur à 185 grammes et pour les porties de volailles 
abattues (118 p. 2176/66). 

Règlement n° 80/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, portant, pour le troisième trimestre 1966, adap
tation et fixation des prix d'écluse et fixation des prélè
vements envers les pays tiers dons le secteur des œufs et 
volailles (118 p. 2182/66). 

Règlement n• 81 / 66/C.E.E. de la Commission, du 29 
juin 1966, relatif à des mesures spéciales concernant Ici 
restitution à l'exportation de malt vers les pays tiers 
(118 p. 2186/66). 

Règlement n• 87 /66/C.E.E. de la Commission, du ]« 

juillet 1966, relatif à lq non-fixation du montant 1u,plé
mentaire pour les oeufs en coquille finlandais (120 p. 
2229/66). 

Règlement n° 88/66/C.E.E. de la Commission, du 1er 
juillet 1966, modifiant le montant supplémentaire pour 
les œufs en coquille de volailles de bosse-cour (120 p. 
2230/66). 

Règlement n• 89/66/C.E.E. de lq Commission, du 1or 
juillet 1966, portc:mt fixation des prix de référence pour lea 
raisins de table de plein air (120 p. 2231 /66). 

Règlement n° 90/66/C.E.E. de la Commission, du 1er 
juillet 1966, portant fixation des prix de référence pour 
les citrons (120 p. 2232/66). 

Règlement n• 91 /66/C.E.E. de lo Commission, du 29 
juin 1966, relatif à la sélection des exploitations compta
bles en vue de la constatation des revenus dons les exploi
tations agricoles (121 p. 2249/66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/329 /C.E.E. de la Commission, du 10 
moi 1966, modifiant IQ décision de la Commission du 
22 mars 1966, autorisant le royaume de Belgique à ven
dre à prix réduit du beurre de stock public, oprès trans
formation en beurre fondu (99 p. 1590/66). 

Décision n• 66/331 /C.E.E. de la Commission, du 27 
moi 1966, portant nouvelle modification de sa décision 
du 10 novembre 1964 autorisant la perception de taxes 
compensatoires à l'importation, dans la République itqlien
ne, de dextrines fabriquées à partir de fécule de pommes 
de terre ainsi que de fécules de pommes de terre solubles 
ou torréfiées, en provenance des outres Etats membres 
(100 p. 1595/66). 

Décision n° 66/341 /C.E.E. de la Commission, du 12 
moi 1966, 11ortant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le ferrosilicium (101 p. 1609/ 
66). 

Décision n• 66/342/C.E.E. de la Commission, du 12 
moi 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire à l'Union 
économique belgo-luxembourgeoise pour le ferrosilicium 
(101 p. 1612/66). 
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Décision n• 66/343/C.E.E. de la Commission, du 12 
mol 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République italienne pQUr le ferrochrome contenimt en 
poids 0, 10 % ou moins de carbone et de 30 % exclu à 
90 % inclus de chrome (101 p. 1614/66). 

Décision n• 66/344/C.E.E. de la CQmmission, du 12 
moi 1966, ~rtont octroi d'un contingent tarifaire à l'Union 
économique belgo-luxembourgeoise pour le ferrochrome 
contenant en poids 0, 10 % ou moins de carbone et de 
30 % exclu à 90 % inclus de chrome (101 p. 1617/66). 

Décision n• 66/345/C.E.E. de la Commission, du 12 
moi 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le ferrochrome contenant en 
poids 0, 10 % ou moins de corl:>one et de 30 % exclu à 
90 % Inclus de chrome (101 p. 1619/66). 

Décision n° 66/346/C.E.E. de la Commission, du 12 
moi 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le ferromolybdène (101 p. 
1622/66). 

Décision n° 66/347 /C.E.E. de la Commission, du 12 
moi 1966, pqrtoryt QCtroi d'un contingent tarifaire ou 
grand-duché de Luxembourg pour le ferromolybdène no1 
p . .1625/66). 

Décision n° 66/348/C.E.E. de la Commission, du 18 
moi 1966, portant prorogation de la durée de validité et 
augmentation du volume du contingent tarifaire octroyé 
à la république fédérale d'Allemagne pour les fils de soie 
non conditionnés pour la vente ou détail (101 p. 1627/66). 

Décision n° 66/349 /C.E.E. de la Commission, du 18 
moi 1 966, portant prorogation de la durée de validité et 
augmentatiOI'! du volume du contingent tarifaire octroyé 
à la république fédérale d'Allemagne pour les fils de 
bourre de soie (schappe) non conditionnés pour la vente 
ou détail (101 p. 1629/66). 

Décision n• 66/360/C.E.E. de la Commission, du 10 
juin 1966, portant fixotiol'! des primes s'ajoutant aux pré
lèvements dons les échanges intracommunautaires des 
céréales (106 p. 1901/66). 

Décision n° 66/361 /C.E.E. de la Commission, du 10 
juin 1966, pqrtont fixotion du montant supplémentaire 
_qui peut être restitué q l'exportation de certains fromages 
vers les pays tiers et portant abrogation de la décision du 
26 mors 1966 <106 p. 1903/66). 

Décision n° 66/362/C.E.E. de la Commission, du 10 
les échanges avec les pays tiers dons le secteur du lait 
et des produits laitiers (106 p. 1905 / 66). 

Décision n• 66/365/C.E.E. de la Commission, du 18 
mal. 1966, autorisant la perception de taxes compensa
toires à l'importation, dons le royaume de Belgique, le 
grand-duché de Luxembourg et le royaume des Poys-Bds, 
de pâte à fondant en provenance de la républiquè féd!
role d'Allemagne (107 p. 1913/66). 

Décision n° 66/366/C.E.E. de la Commission, du 18 
moi 1966, autorisant la perception de taxes compensa
tol~es sur les importations, en République française, de 
produits de lo biscuiterie en provenance de certains !:tat5 
membres (107 p. 1917/66). 

Décision n° 66/372/C.E.E. de lo Commission, du 10 
juin 1966, autorisant la République italienne à exclure 
du traitement communautaire les « huiles essentielles non 
déterpénées d'oronge » de la position 33.01 A ex 1, ori
ginaires des U.S.A. et mises en libre pratique dans les 
outres Etats membres (109 p. 1958/66). 

Décisions n•• 66/376-378/C.E.E. de la Commisslos, du 
9 juin 1966, portant octroi à la république fédérale d' Alle
magne et aux pays du Benelux de contingents tarifaires 
pour les mélasses (111 p. 2047-2052/66). 

Décision n° 66/379/C.E.E. de la Commission, du 15 
juin 1966, relative à la fixation des moyennes arithméti
ques des prélèvements agricoles envers les pays tiers ser
vant de bose pour le calcul dv prélèvement compensatevr 
institué en vertu de l'article 10 du t~ité (111 p. 2054/66). 

Décision n° 66/380/C.E.E. de la Commission, du 16 
juin 1966, portant fixation des primes s'ajoutant aux pré
lèvements dons les échanges intracommunautaires des cé
réales ( 111 p. 2059 / 66). 

Décision n° 66/381/C.E.E. de la Commission, du 17 
juin 1966, portant fixation des prix franco frontière pour 
les échanges avec les pays tiers dons le secteur du lait 
et des produits laitiers Cl 11 p. 2060/66). 

Décision n° 66/392/C.E.E. de la Commission, du 22 
juin 1966, concernant l'opprobotion de lo modification de 
la période d'application des prix minima en Belgique et 
au Luxembour1J pour les pommes de terre de primeur 
(121 p. 2258/66). 

Décision n• 66/394/C.E.E. de la Commission, du 28 
juin 1966, portant prorogation de ses décisions prises en 
application de la décision du Conseil du 4 avril 1962 
autorisant certains Etats membres à percevoir des taxes 
compensatoires sur les importations de certaines marchan
dises résultant de la transformation de produits agricoles 
en provenance d'autres Etats membres (122 p. 2264/66). 

Décision n• 66/397 /C.E.E. de la Commission, du 22 
juin 1966, autorisant la république fédérale d'Allemagne 
à vendre à prix réduit du beurre en stock public <124 p. 
2285/66). 

AVIS. 

Avis n° 66/330/C.E.E. de la Commission, du 16 mol 
1966, adressé ou royaume de Belgique ou sujet des pro
jets 

- d'arrêté royal concernant les prix et conditions 
du transport rémunéré par véhicules automobiles 
de produits relevant du traité instituant la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, et 
d'arrêté ministériel concernant l'agréatlon d'or
ganisations professionnelles en mqtière de trans
port rémunéré par véhicules automobiles de pro
duit5 relevant du traité instituant lo CommunQuté 
eurapéenr,e du c!larbol'! et de l'acier (99 p. 1592/ · 
66). 
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